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MINISTERE DU TRAVAIL 

 

 

Unité départementale de la Haute-Savoie de la DIRECCTE d’Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

DÉCISION n° DIRECCTE UD 74/Direction/Gestion intérims IT – 2017-03 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

Le directeur de l’unité départementale de la Haute-Savoie de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la création et la répartition des unités de contrôle de 

l’inspection du travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section 

d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 

Vu l’arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE en qualité de 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n° 14-039 du 12 novembre 2014 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection du travail pour le département de la Haute-Savoie et la décision rectificative du 15 mai 2017; 

Vu la décision n° 2017/53 du 28 juin 2017 de Monsieur Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant 

subdélégation de signature dans le cadre des attributions et compétences générales à Monsieur Jean-Paul ULTSCH, 

responsable de l’unité départementale du département de la Haute-Savoie ; 

DÉCIDE 
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ARTICLE 1 : AFFECTATION DES AGENTS 

Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la 

législation du travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle 

du département. 

UD 74 de la DIRECCTE d’Auvergne-Rhône-Alpes 

48 avenue de la République, Cran-Gevrier 74960 ANNECY – B.P. 9001 74990 ANNECY Cedex 9 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

Responsable de l’unité de contrôle : M. Pascal MARTIN, directeur adjoint du travail  

1
e
 section : Monsieur Patrick HERVÉ, contrôleur du travail 

2
e
 section : Madame Françoise DEHARVENG, contrôleur du travail 

3
e
 section : Madame Nathalie PLACE, inspectrice du travail 

4
e
 section : Madame Fanette FREYDIER, inspectrice du travail 

5
e 
section : Madame Stéphanie FRANCHET, inspectrice du travail 

6
e 
section : Madame Marie SARDANO, contrôleur du travail 

7
e
 section : Madame Martine GEVERTZ, contrôleur du travail 

8
e
 section : Madame Nicole MASSONNAT, inspectrice du travail 

Unité de contrôle : Bassin annecien – UC 2 

Responsable de l’unité de contrôle : Mme Éliane CHADUIRON, directrice adjointe du travail 

9
e 
section : Madame Cécile DUCLOY, inspectrice du travail 

10
e
 section : Madame Florence CHAUVIN, inspectrice du travail 

11
e
 section : Madame Pauline TESSEYRE, inspectrice du travail 

12
e
 section : Madame Nathalie LOPEZ, inspectrice du travail 

13
e
 section : Madame Marion PAYET, inspectrice du travail 

14
e
 section : Madame Stéphanie CAVIER-CHRISTOPHORY, inspectrice du travail 

15
e
 section : Monsieur Frédéric BALMONT, inspecteur du travail 

16
e 
section : Monsieur David CHAUVIN, inspecteur du travail 

Unité de contrôle : Bassin de la vallée de l’Arve – UC 3 

Responsable de l’unité de contrôle : M. François BADET, directeur adjoint du travail 

17
e
 section : Madame Sao FROTTIER, inspectrice du travail 

18
e
 section : Madame Gaëlle ALLIX, inspectrice du travail 

19
e
 section : Monsieur Denis CZARNIAK, contrôleur du travail 

20
e
 section : Monsieur Johann ÉLIZÉON, inspecteur du travail 

21
e 
section : Madame Christiane BORDIN, inspectrice du travail 

22
e
 section : Madame Virginie ROUSSEAU, inspectrice du travail 

23
e
 section : Madame Fatma BOUZAÏANE, inspectrice du travail 

24
e
 section : Monsieur Cyrille ROBIN, inspecteur du travail 
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ARTICLE 2 : POUVOIRS DE DECISION ADMINISTRATIVE 

Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11, 1°, du code du travail, les pouvoirs de décision administrative 

relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail mentionnés 

ci-dessous pour les sections suivantes : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

Section  Établissements concernés Inspecteur compétent 

Section  

n° 1 

Établissements du secteur « transport » relevant de la section 1 et établissements situés sur 

les communes de Abondance, Châtel, Chevrier, Saint-Julien-en-Genevois, Valleiry, Viry, 

Vulbens,  

Inspecteur de la 3
e
 section 

Établissements situés sur le périmètre de l’ancienne commune de Metz-Tessy relevant de 

la section 1 
Inspecteur de la 12

e
 section 

Section  

n° 2 
Établissements du secteur « transport » relevant de la section 2 et la commune de Villard Inspecteur de la 3

e
 section 

Établissements situés sur les communes suivantes : Arthaz-Pont-Notre-Dame, Bonne, 

Reignier, Bellevaux, le canton de Boëge à l’exclusion de la commune de Villard ; 

Établissements situés sur la commune d’Annemasse relevant de la section 2 

Inspecteur de la 5
e
 section 

Section  

n° 6 

Établissements situés sur les communes suivantes : Armoy, la Baume, le Biot, la Forclaz, 

Lullin, Lyaud, Margencel, Orcier, Reyvroz, Sciez, Seytroux, Vailly, la Vernaz 
Inspecteur de la 21

e
 section 

Établissements situés sur l’ancienne commune d’Annecy-le-Vieux relevant de la section 6 Inspecteur de la 11
e
 section 

Établissements situés sur la commune de Thonon-les-Bains relevant de la section 6 Inspecteur de la 8
e
 section 

Section  

n° 7 

Établissements situés sur les communes suivantes : Allinges, Anthy-sur-Léman, Cervens, 

Draillant, Perrignier, Thonon-les-Bains relevant de la section 7 
Inspecteur de la 8

e
 section 

Établissements situés sur l’ancienne commune d’Annecy-le-Vieux relevant de la section 7 Inspecteur de la 4
e
 section 

Unité de contrôle : Bassin de la vallée de l’Arve – UC 3 

Pour la section n° 19, l’inspecteur compétent est l’inspecteur de la 24
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par 

l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 4. 

ARTICLE 3 : ÉTABLISSEMENTS D’AU MOINS CINQUANTE SALARIES 

Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11, 2°, du code du travail, le contrôle de tout ou partie des 

établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux 

inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes / établissements suivants : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

Section Établissements concernés Inspecteur compétent 

Section 

n° 1 
Établissements situés sur l’ancienne commune de Metz-Tessy relevant de la section 1 Inspecteur de la 12

e
 section 

Section 

n° 2 
Établissements du secteur « transport » et la commune de Villard Inspecteur de la 3

e
 section 

Établissements situés sur la commune d’Annemasse relevant de la section 2 Inspecteur de la 5
e
 section 

Section 

n° 6 

Établissements situés sur les communes suivantes : Armoy, la Baume, le Biot, la Forclaz, 

Lullin, Lyaud, Margencel, Orcier, Reyvroz, Sciez, Seytroux, Vailly, la Vernaz 
Inspecteur de la 21

e
 section 

Établissements situés sur l’ancienne commune d’Annecy-le-Vieux relevant de la section 6 Inspecteur de la 11
e
 section 

Établissements de plus de 200 salariés situés sur la commune de Thonon-les-Bains 

relevant de la section 6 (numéros de rue pairs) 
Inspecteur de la 8

e
 section 

Section 

n° 7 
Établissements situés sur l’ancienne commune d’Annecy-le-Vieux relevant de la section 7 Inspecteur de la 4

e
 section 

Établissements situés sur la commune de Thonon-les-Bains relevant de la section 7 

(numéros de rue impairs) 
Inspecteur de la 8

e
 section 

 

ARTICLE 3 BIS : ÉTABLISSEMENTS REAFFECTES 

Les établissements Villages de santé et d’hospitalisation en altitude, VSHA, sis à Passy et à Sallanches sont affectés à 

l’inspecteur de la 20
e
 section. 
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ARTICLE 4 : INTERIMS 

 Intérim en cas d’absence temporaire ou d’empêchement 

1) En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs du travail désignés à l’article 1 ci-
dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

L’intérim de l’inspecteur de la 3
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 4

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 8
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 4
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 5

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 3
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 5
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 8

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 4
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 8
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 3

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 5
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 1 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

- L’inspecteur de la 9
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 10
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 11
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 12
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 13
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 14
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 15
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 16
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 2 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

- L’inspecteur de la 17
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 18
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 20
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 21
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 22
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 23
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 24
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité départementale faisant 

obstacle à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité 

par : 

- Le responsable de l’unité de contrôle 1 ; 

- Le responsable de l’unité de contrôle 2 ; 

- Le responsable de l’unité de contrôle 3. 

Unité de contrôle : Bassin annecien – UC 2 

L’intérim de l’inspecteur de la 9
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 11

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 16
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 15
e
 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur de la 14
e
 section. 
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L’intérim de l’inspecteur de la 10
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 9

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 13
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 15
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 14
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 16
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 11
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 10

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 14
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 15

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 16
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 13
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 12
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 13

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 14
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 10
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9

e 

section
 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11

e 
section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 16
e 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 15
e 
section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 13
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 16

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 15
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 12
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 14

e 

section
 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10

e 
section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9
e 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 11
e 
section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 14
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 15

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 12
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 16

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9
e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 10
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 15
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 14

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 16
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 9
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 12
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 16
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 12

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 15
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la10

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 14
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 9
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 2 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

- L’inspecteur de la 17
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 18
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 20
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 21
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 22
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 23
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 24
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 3 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

- L’inspecteur de la 3
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 4
e
 section ; 
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- L’inspecteur de la 5
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 8
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité départementale faisant 

obstacle à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité 

par : 

- Le responsable de l’unité de contrôle 2 ; 

- Le responsable de l’unité de contrôle 3 ; 

- Le responsable de l’unité de contrôle 1. 

Unité de contrôle : Bassin de la vallée de l’Arve – UC 3 

L’intérim de l’inspecteur de la 17
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 18

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 20
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 21
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 22

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 23
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 24
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 18
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 20

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 21
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 22
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 23

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 24
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 17
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 20
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 21

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 22
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 23
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 24

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 17
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la18
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 21
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 22

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 23
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 24
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 17

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 18
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 20
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 22
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 23

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 24
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 17
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 18

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 20
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 21
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 23
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 24

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 17
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 18
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 20

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 21
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 22
e
 section. 

L’intérim de l’inspecteur de la 24
e
 section est assuré par l’inspecteur de la 17

e
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 18
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 20
e
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 21

e
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 22
e
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 23
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 3 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

- L’inspecteur de la 3
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 4
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 5
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 8
e
 section. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 1 faisant obstacle 

à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

- L’inspecteur de la 9
e
 section ; 
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- L’inspecteur de la 10
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 11
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 12
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 13
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 14
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 15
e
 section ; 

- L’inspecteur de la 16
e
 section 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité départementale faisant 

obstacle à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité 

par : 

- Le responsable de l’unité de contrôle 3 ; 

- Le responsable de l’unité de contrôle 1 ; 

- Le responsable de l’unité de contrôle 2. 

2) En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs contrôleurs du travail désignés à l’article 1 ci-
dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

L’intérim des contrôleurs des sections 1, 2, 6 et 7 est assuré par un des agents de l’unité de contrôle 1 désignés à 

l’article 1. 

En cas d’absence ou d’empêchement de tous les agents de l’unité de contrôle 1, l’intérim est assuré prioritairement par 

un agent de l’unité de contrôle 2 désignés à l’article 1, sinon par un agent de l’unité de contrôle 3. 

Unité de contrôle : Bassin de la vallée de l’Arve – UC 3 

L’intérim du contrôleur de la section 19 est assuré par un des agents de l’unité de contrôle 3 désignés à l’article 1. 

En cas d’absence ou d’empêchement de tous les agents de l’unité de contrôle 3, l’intérim est assuré prioritairement par 

un agent de l’unité de contrôle 1 désignés à l’article 1, sinon par un agent de l’unité de contrôle 2. 

ARTICLE 5 : 

Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-10, 1°, du code du travail, les agents mentionnés à l’article 1 

peuvent, lorsque l’action le rend nécessaire, intervenir sur le reste du territoire de l’unité départementale à laquelle est 

rattachée l’unité de contrôle où ils sont affectés. 

ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2017-0002 du 21 avril 2017 et entre en vigueur au lendemain de sa publication. 

ARTICLE 7 : 

Le directeur de l’unité départementale de la Haute-Savoie de la Direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l’exécution de la présente 

décision, qui sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Annecy, le 28 juillet 2017 

 

Le Directeur régional adjoint,  

Directeur de l’unité départementale de la Haute-Savoie  

de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

 

 

 

 

Jean-Paul ULTSCH 
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63006 Clermont-Ferrand cedex 1 
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du Puy de Dôme 
Hôtel du Département 
24 rue Saint-Esprit 
63033 Clermont-Ferrand 
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Arrêté ARS N° 2017-1601 
 
 
Portant labellisation de l'unité de diagnostic et d'évaluation autisme au sein du Centre d'action médico-
sociale (CAMSP) de Clermont-Ferrand  
 
Groupe d’Étude de Prévention et de Dépistage des Handicaps de l’Enfant 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
Le Président du Conseil départemental du Puy de Dôme 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III  ; 
 
Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  
 
Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie actualisé ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu le plan d'actions régional autisme Auvergne arrêté pour la période 2014-2017 ; 
 
Vu l'appel à candidatures de l'ARS Auvergne –Rhône-Alpes du 15 mars 2016 visant  à la labellisation 
d'unités de diagnostic et d'évaluation autisme sur les départements d'Auvergne, dont celui du Puy de 
Dôme ;   
 
Considérant que le projet déposé par le CAMSP de Clermont-Ferrand répond aux critères et items de 
l'appel à candidatures ; 
 
Considérant que le gestionnaire s’engage, dans le cadre de l'unité, à mettre en œuvre et appliquer les 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles, relatives aux troubles du spectre autistique, 
actuelles et à venir ;  

…/… 
 



   

 
Considérant que le gestionnaire s’engage, afin d’assurer la diffusion et l’appréhension de ces 
recommandations, à mettre en œuvre un plan pluriannuel de formation adapté vis à vis des 
professionnels ; 
 
Considérant que les moyens financiers alloués à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, par la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l'Autonomie (CNSA) permettent un financement en cours d'année 2017 ; 
 

 
ARRETENT 

 
Article 1er : L'unité de diagnostic et d'évaluation autisme, portée par le CAMSP de CLERMONT-FERRAND 
géré par le Groupe d’Étude de Prévention et de Dépistage des Handicaps de l’Enfant, est labellisée.   
 
Article 2 : Une évaluation de fonctionnement de l'unité sera réalisée en fin d'année 2019. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 
 
Article 4 : Le directeur départemental du Puy de Dôme, de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-
Alpes, le Directeur général des services du Conseil départemental du Puy de Dôme sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et du département du Puy 
de Dôme. 
 

 
    Fait à Lyon, le 30 juin 2017 

 
 
Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé, 
Par délégation, 

           Le Président du Conseil départemental 
           du Puy de Dôme, 

 
Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 

 
Jean-Yves GOUTTEBEL 

 

 









 

   

 

Arrêté n° 2017- 4754 

 

  

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de la CLINIQUE DE 
SANTE MENTALE /KORIAN LE CLOS MONTAIGNE – MONTROND LES BAINS (LOIRE) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé en date du 13 Mars 2013, portant agrément 

régional de l’UFC Que Choisir de la Loire ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2017-1445 du 1er juin 2017 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) de la CLINIQUE DE SANTE MENTALE /KORIAN LE CLOS MONTAIGNE – 
MONTROND LES BAINS (LOIRE) ; 
 
Considérant la démission de M. André CHARBONNIER de son poste de titulaire pour un poste de suppléant à la 
commission des usagers de la CLINIQUE DE SANTE MENTALE/KORIAN LE CLOS MONTAIGNE – MONTROND LES 
BAINS (Loire) ;  
 
Considérant la proposition de l'association UFC Que choisir 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2017-1445 du 1er juin 2017 est abrogé. 

 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la CLINIQUE DE SANTE 
MENTALE/KORIAN LE CLOS MONTAIGNE – MONTROND LES BAINS (LOIRE) en tant que représentants des 
usagers : 
 

- Madame Aline ROCHE, présentée par l’association UFC Que Choisir, titulaire 
 

- Monsieur André CHARBONNIER, présenté par l’association UNAFAM, suppléant 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat de ces 

représentants est de trois ans renouvelable, à compter du 1 décembre 2016. 

 

Article 4 : Le représentant d'usagers précédemment désigné : 
 

- Monsieur Rober PEYRET, présenté par l’association UNAFAM, titulaire 



 

 
 
 

 
est maintenu dans son mandat pour la durée restant à courir. 
 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

-   contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

Article 6 : Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur de la 
CLINIQUE DE SANTE MENTALE /KORIAN LE CLOS MONTAIGNE – MONTROND LES BAINS (LOIRE) sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 
 

 

 

Fait à Lyon, le 26 juillet 2017 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du service des relations 
avec les usagers de la DUEQ 
 
 
 
Céline DEVEAUX 

  

 



   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2017-4755 
 
Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de SANTE MENTALE ET 
COMMUNAUTE – VILLEURBANNE (Rhône) 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé en date du 27 mai 2013, portant agrément régional 
de l’association Contact Rhône ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-6522 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 novembre 2016 portant 
désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de SANTE MENTALE ET 
COMMUNAUTE – VILLEURBANNE (Rhône) ; 
 
Considérant, la proposition du président de l’association Contact Rhône ; 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de SANTE MENTALE ET COMMUNAUTE – 

VILLEURBANNE (Rhône) en tant que représentant des usagers : 
 

- Monsieur Daniel BERLAND, présenté par l’association Contact Rhône, titulaire. 
 
 
Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat de ces 

représentants est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 
 
 
Article 3 : La représentante d’usagers précédemment désignée : 
 

- Madame Aleth HENRY, présentée par l’association UNAFAM, titulaire 
 

est maintenue dans son mandat pour la durée restant à courir. 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
 

 
Article 5 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur de SANTE 

MENTALE ET COMMUNAUTE – VILLEURBANNE (Rhône) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 

 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 26 juillet 2017 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du service des relations 
avec les usagers de la DUEQ 
 
 
 
Céline DEVEAUX 
  

 
 



   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2017- 4756 
 
Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE DE SANTE 
MENTALE MGEN – LYON 3 (Rhône) 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé en date du 27 mai 2013, portant agrément régional 
de l’association Contact Rhône ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-6510 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 novembre 2016 portant 
désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE DE SANTE MENTALE 
MGEN – LYON 3 (Rhône) ; 
 
Considérant la proposition du président de l’association Contact Rhône ; 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers du CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN – LYON 

3 (Rhône) en tant que représentant des usagers : 
 

- Monsieur Hoang Son NGUYEN PHUOC VONG, présenté par l’association Contact Rhône, titulaire 
 
 
Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat de ces 

représentants est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 
 
 
Article 3 : La représentante d’usagers précédemment désignée : 
 

 
- Madame Christiane CORNELOUP, présentée par l’association UNAFAM, titulaire 

 
 
est maintenue dans son mandat pour la durée restant à courir. 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
 

 
Article 5 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur du CENTRE 

DE SANTE MENTALE MGEN – LYON 3 (Rhône) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 

 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 26 juillet 2017 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du service des relations 
avec les usagers de la DUEQ 
 
Céline DEVEAUX 

 
 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2017-4757 
 
Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de la CLINIQUE DU VAL 
D’OUEST-VENDOME – ECULLY (Rhône) 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 11 janvier 2012, portant agrément national de la Fédération Nationale les Aînés 
Ruraux ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-6492 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 novembre 2016 portant 
désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de la CLINIQUE DU VAL D’OUEST-
VENDOME – ECULLY (Rhône) ; 
 
Considérant la proposition du président de la FNAR ; 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de la CLINIQUE DU VAL D’OUEST-VENDOME – 

ECULLY (Rhône) en tant que représentant des usagers : 
 

- Monsieur Gérard BORNAGHI, présenté par l’association FNAR, suppléant. 
 
 
Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat de ces 

représentants est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 
 
 
Article 3 : Les représentants d’usagers précédemment désignés : 
 

- Madame Hélène RAYNAL, présentée par l’association CISS, titulaire 
 

- Monsieur Pierre TAVERNIER, présenté par l’association AVIAM, titulaire 
 
sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
 

 
Article 5 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur de la 

CLINIQUE DU VAL D’OUEST-VENDOME – ECULLY (Rhône) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région. 

 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 26 juillet 2017 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du service des relations 
avec les usagers de la DUEQ 
 
 
 
Céline DEVEAUX 

 
 











 
 

 
 

 
 

   
 

 

Arrêté n° 2017-1776 

 

Portant régularisation de l'autorisation de fonctionnement du Centre médico-psycho-pédagogique 

SNCF "Lyon confluences" 

 

Direction Cohésion et Ressources Humaines, qualité sociale, les services RH – Action Sociale, 44 rue de 

Rome, 75008 Paris 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, d'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le courrier du responsable du centre, en date du 7 mars 1973 adressé à la DDASS- préfecture, 

informant d'une transformation de la structure en CMPP à compter du 1
er

 janvier 1973 ;  

 

Considérant les dispositions de l'article L.80-1 de la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002du (introduit par la loi 

n° 2015-1776 du 28 décembre 2015), qui prévoit que : 

 

I.-Les établissements, services et lieux de vie et d'accueil qui ne disposent pas, à la date de publication de 

la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, d'une 

autorisation au titre de tout ou partie de leurs activités relevant de l'article L. 312-1 du code de l'action 

sociale et des familles, délivrée en application de l'article 9 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux 

institutions sociales et médico-sociales ou en application de l'article L. 313-1 du même code, sont réputés 

bénéficier de l'autorisation mentionnée au même article L. 313-1 à compter de leur date d'ouverture. Les 

établissements, services et lieux de vie et d'accueil doivent remplir les deux conditions suivantes :  

 

1° Avoir exercé ces activités non autorisées relevant de l'article L. 312-1 dudit code préalablement à 

l'application du régime d'autorisation prévu à l'article 9 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 précitée ou à 

l'article L. 313-1 du même code ;  

 

2° Avoir bénéficié au titre de ces activités, en vertu d'une décision unilatérale des autorités compétentes 

ou d'une convention conclue avec elles, d'une habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale ou 

d'une autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux.  

Les catégories de bénéficiaires et les capacités d'accueil ainsi réputées avoir fait l'objet d'une autorisation 

sont celles figurant dans la décision ou la convention en vigueur la plus récente.  

 

Considérant que l'autorisation de fonctionnement du Centre médico-psycho-pédagogique SNCF "Lyon 

confluences" doit être régularisée, en qualité de service médico-social relevant de l'article L 312-1 (3°) du 

code de l'action sociale et des familles, de la compétence de l'Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône-Alpes ;  

 



 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : L'autorisation de fonctionnement du Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) SNCF "Lyon 

confluences" est accordée à Monsieur le Directeur de la Cohésion et des Ressources Humaines, qualité 

sociale, les services RH – Action Sociale, 44 rue de Rome, 75008 Paris. 

 

Article 2 : L'autorisation du CMPP SNCF "Lyon confluences" ne vaut que pour la délivrance de soins 

remboursables par le régime spécial et l'action sociale de la SNCF. 

  

Article 3 : Le Centre médico-psycho-pédagogique SNCF "Lyon confluences" est inscrit au Fichier National 

des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 

 

Mouvement Finess :  Régularisation autorisation 

 

Entité juridique : SNCF SIEGE ADMINISTRATIF 

Adresse : 2 Place aux Etoiles 

N° FINESS EJ : 93 002 610 9 

Statut : 27 Etb. Pub. Indus. Com. 

 

Etablissement : CMPP SNCF "Lyon confluences" 

Adresse : 3 Place des Archives – 69002 LYON 

                                                                                   

N° FINESS ET : 69 004 274 2 

Catégorie : 189  C.M.P.P. 

 

Equipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Référence 

arrêté 

1 320 97 010 Arrêté en cours 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 

Article 5 : Le Directeur départemental du Rhône, de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 27 juillet 2017 

 

                                                                                                Pour le directeur général et par délégation,  

                                                                                             La Directrice de l'Autonomie  

  

                                                                                              Marie-Hélène LECENNE 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017- 1923 
 

Garde ambulancière des transports sanitaires du département de l'Ardèche  

Tableaux de garde par secteur – 1er juillet 2017 au 31 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L 6312-1 à L 6314-1 ; 

 

Vu la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 modifiée ; 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 ; 

 

Vu le décret n° 2005-840 du 20 juillet 2005 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juillet 2003 fixant les périodes de la garde départementale assurant la 

permanence du transport sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-0190 du 25 janvier 2016 découpant le département de l’Ardèche en secteurs de 

garde en vue d’assurer la permanence du transport sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-0190 du 25 janvier 2016 modifiant la division du département en secteurs de garde en vue 

d’assurer la permanence du transport sanitaire en Ardèche ; 

 

Vu la décision 2017-0823 du 15 mars 2017 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé. 

 

sur proposition de la Directrice Départementale de l’Ardèche ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Les tableaux de garde par secteur couvrant la période du 1er juillet au 31 décembre 2017  sont 

annexés au présent arrêté. 

 

Article 2 : Chaque secteur dispose d’un véhicule dédié à la garde à l’exception des secteurs d’Annonay, 

Aubenas, Privas, qui disposent de 2 véhicules durant les samedis, dimanches et jours fériés. 

 



 

Article 3 : La modification du tableau de garde au titre du remplacement entre entreprise doit être effectuée 

conformément aux dispositions prévues au cahier des charges. Un délai de huit jours doit être respecté - sauf 

urgence - entre la demande et la prise d’effet du remplacement. 

 

Article 4 : Toute personne intéressée dispose d’un délai de deux mois pour introduire contre la présente 

décision un recours gracieux auprès de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes (délégation 

départementale de l’Ardèche) ou contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon 184, rue Duguesclin 

69433 LYON CEDEX 03. 

 

Article 5 : La directrice départementale de l’Ardèche et l’association des transports sanitaires pour l’urgence, 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

                                                                                                            Fait à Privas, le 7 juin 2017 

 

P/Le Directeur Général 

P/La Directrice Départementale, 

La responsable du service offre de 

soins ambulatoire, 

 

 

 

Evelyne EVAIN 
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        Préfecture de l’Ardèche 

 
 
 

ARRETE n°2017-1576 

 
 

fixant la composition du comité départemental de l’aide médicale urgente,  
de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) 

 
Le Préfet de l'Ardèche, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'ordre National du Mérite 
Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, Chevalier de la 
Légion d'Honneur, Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L1435-5 et L6314-1; les dispositions 
des articles R 6313-1 et suivants; 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement des commissions administratives paritaires à caractère consultatif; 
 
Vu le décret n°2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d'organisation de la 
permanence des soins, notamment son article 4; 
 
Vu le décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l'aide médicale 
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires, notamment la section 1;  
 
Vu le décret n°2012-1331 du 29 novembre 2012 relatif à la désignation de suppléants au comité 
départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports 
sanitaires nommés au titre 3° et 4° de l'article R 613-1-1 du code de la santé publique; 
 
Sur proposition du secrétaire général ; 
 

ARRETENT 
 

Article 1er : les dispositions du présent arrêté annulent et remplacent celles de l'arrêté n°2016-
6825 en date du 7 décembre 2016 
 
 Le comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires (CODAMUPS-TS) de l'Ardèche co-présidé par le Préfet du département ou 
son représentant et le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ou son représentant est modifié comme suit :  
 

1) Représentants des collectivités territoriales : pouvant se faire représenter 
 

a. Un conseiller départemental général désigné par le Conseil Départemental : 
 

- Madame Martine FINIELS, Vice Présidente de Conseil Général 
   

b. Deux maires désignés par l’association départementale des maires : 
 

- Monsieur Maurice WEISS Maire de Saint Agrève 
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- Monsieur André LAURENT Maire de Vinezac 

 

2) Partenaires de l’aide médicale urgente : 
 

a. Un médecin responsable de service d’aide médicale urgente et un médecin 
responsable de structure mobile d’urgence et de réanimation dans le 
département : 

- Docteur Lazhar CHELIHI (SAMU 07) 
 

- Docteur Olivier CARLE (SMUR Annonay) 
   

b. Un directeur d'établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours 
et de soins d’urgence :  

 

- Monsieur Yvan MANIGLIER, Directeur du Centre Hospitalier d'Ardèche 
Méridionale à AUBENAS 
   

c. Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours ou 
son représentant : 

 

- Madame Sandrine CHAREYRE, Présidente du Conseil d'administration du 
SDIS 07 

   
d. Le directeur départemental du service d’incendie et de secours ou son 

représentant : 
 

- Colonel Didier AMADEI  

   
e. Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours : 
 

- Docteur Jean Michel LAVIE  
   

f. Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur 
départemental des services d’incendie et de secours : 

 

- Capitaine Philippe FAZENDEIRO  
   

 

3) Des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent : 
 

a. Un médecin représentant le conseil départemental de l’ordre des médecins : 
 

- Docteur Sylvain BOUQUET 
  Suppléant Docteur Claude AVIAS 

 
b. Quatre représentants de l’union régionale des professionnels de santé médecins 

: 
 

- Docteur Alain CARILLION 
  Suppléant : non désigné 
- Docteur Sinot KHIM 
  Suppléant : non désigné 
- Docteur Jean-Michel SUBTIL 
  Suppléant : non désigné 
- Docteur : non désigné 
  Suppléant : non désigné 

 
c. Un représentant du conseil de la délégation départemental de la Croix-Rouge 

française : 
 

- Monsieur Baba Sada SOW 
  Suppléant : Madame Florence GAS 
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d. Deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux 

organisations les plus représentatives au plan national des médecins exerçants 
dans les structures des urgences hospitalières : 

 

- Docteur : non désigné 
  Suppléant : non désigné 
- Docteur : En attente de désignation 
  Suppléant : En attente de désignation, 

 
e. Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national 

des médecins exerçant dans les structures de médecine d’urgence des 
établissements privés de santé : 

 

- Docteur : pas de candidat 
   

 
f. Un représentant de chacune des associations de permanence des soins 

lorsqu’elles interviennent dans le dispositif de permanence des soins au plan 
départemental : 

 

- Docteur Gilles MORIN 
  Suppléant Docteur Patrice RUEFF 

 
g. Un représentant de l’organisation la plus représentative de l’hospitalisation 

publique : 
 

- Monsieur Frédéric LECENNE 
   

h. Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les 
plus représentatives au plan départemental dont un directeur d’établissement de 
santé privé assurant des transports sanitaires : 

 

- Madame Karine FREY, FEHAP, Titulaire 
  Suppléant : Madame Laurence MOUYON, FEHAP Suppléant 
- en attente de désignation 
  Suppléant : en attente de désignation 

 
i. Un représentant de chacune des quatre organisations professionnelles 

nationales de transports sanitaires les plus représentatives au plan 
départemental : 

 

- FNAP : Monsieur Michel LAGANIER 
  Suppléant : non désigné 
- FNTS : Monsieur François SOULAVIE 
  Suppléant : Monsieur Florian HENOCQ 
- FNAA : aucun adhérent  
- CNSA : aucun adhérent 
 

j. Un représentant de l’association départementale de transports sanitaires 
d’urgence la plus représentative au plan départemental : 

 

- Monsieur Alexis PERROT 
  Suppléant David COMBET 

 
k. Un représentant du conseil régional de l’ordre des pharmaciens : 
 

- Monsieur Didier PRANEUF 
  Suppléant : En attente de désignation 

 
l. Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé pharmaciens : 
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- Monsieur Gilbert VINCENT 
  Suppléant Monsieur Albin DUMAS 

 
m. Un représentant de l’organisation de pharmaciens d’officine la plus 

représentative au plan national : 
 

- Madame Marie Pascale ETIENNE L'HOSPITAL 
- Suppléant : Madame Claire REY 

 
n. Un représentant du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes 
 

- Docteur Thierry RENEVIER 
  Suppléant Docteur Audrey GRISET DOREY  

 
o. Un représentant l’union régionale des professionnels de santé représentant les 

chirurgiens-dentistes: 
 

- Docteur Tina TSIBIRIBI 
  Suppléant Docteur Eric LENFANT 

 
 

4) Un représentant des associations d’usagers 
 

- non désigné 
  Suppléant : non désigné 

 
 

Article 2: Les membres constituant le Comité Départemental de l'Aide Médicale Urgente de la 
Permanence des Soins et des Transports Sanitaires (CODAMUPS-TS) sont nommés pour une 
durée de 3 ans, à l'exception des représentants des collectivités territoriales, nommés pour la 
durée de leur mandat électif. 
 
Article 3 : Le CODAMUPS-TS est réuni au moins une fois par an par ses présidents ou à la 
demande d'au moins la moitié de ses membres. 
 
Article 4 : Le CODAMUPS-TS constitue en son sein un sous-comité médical et un sous-comité 
des transports sanitaires. 
 
Article 5: Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ardèche et la Directrice de l'Offre de Soins 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de l’Ardèche. 
 
 
 
Fait à Privas le 24 mai 2017 
 

Le Directeur Général         Le Préfet de l'Ardèche 
De l'Agence Régionale de Santé 
 
Docteur Jean-Yves CRALL       Alain TRIOLLE 
 
 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017- 
 

Portant sur la fermeture d'une structure dispensatrice à domicile d'oxygène à usage médical 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 4211-5 et L. 5232-3 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage 

médical ; 

 

Vu l'arrêté 2002/25/24 du 2 juillet 2002 autorisant la société SARL ''DOMINO ESPACE MEDICAL'' pour son site 

de rattachement sis à DAVEZIEUX 07430 – Le Mas à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical ; 

 

Considérant la déclaration écrite de Monsieur MINNE, pharmacien, en date du 14 juin 2017, réceptionnée par 

l'ARS Auvergne Rhône Alpes sur son site départemental de l'Ardèche le 20 juin 2017, confirmant la résiliation 

du bail commercial de ladite société et la cessation de toute activité par la société depuis le 27 novembre 2014. 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'arrêté 2002/25/24 du 2 juillet 2002 autorisant la société SARL ''DOMINO ESPACE MEDICAL'' 

pour son site de rattachement sis à DAVEZIEUX 07430 – Le Mas à dispenser à domicile de l'oxygène à usage 

médical est abrogé ; 

 

Article 2 : Cet arrêté  peut faire l'objet – dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication d'un recours : 

– gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhone 

Alpes, 

– hiérarchique auprès de Madame la ministre des Solidarités et de la Santé, 

– contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux. 

 

Article 3 : La directrice de l'offre de soins de l'ARS Auvergne-Rhône Alpes et la directrice départementale de 

l'Ardèche de l'ARS Auvergne-Rhône Alpes sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de 

la région Auvergne Rhône Alpes et du département de l'Ardèche. 

  

Fait à Lyon, le 21 JUIN 2017 

Pour le directeur général et par délégation  

Le responsable du servie gestion pharmacie 

Christian DEBATISSE  



 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

 

Arrêté n°2017-3703 

 

Portant autorisation d'installation de 10 places d'hébergement (5 places par unité) sur les sites de Vaugneray et 

Collonges au Mont d'Or, et de 20 places d'accueil de jour sur le site de l'Hôpital du Vinatier à Bron, dans l'attente de 

l'installation des 40 places autorisées sur site définitif, (dont 10 places d'accueil de jour), et modification de raison 

sociale de la MAS sous l'appellation "MAS Michel Chapuis". 

 

Gestionnaire FONDATION OVE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les 

articles L 312-1, L 313-1 ; 

 

Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 

programme régional et interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, 

(PRIAC) actualisé ;  

 

Vu l'avis d'appel à projets n° 2015-09-08 du 1
er

 septembre 2015 de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 

relatif à la création d'une maison d'accueil spécialisée pour adultes avec autisme et/ou troubles envahissants 

du développement sur le territoire de santé Centre (département du Rhône et métropole de Lyon) ; 

 

Vu l'arrêté ARS n° 2016-0706 en date du 17 mars 2016 portant autorisation de fonctionnement d'une maison 

d'accueil spécialisée de 40 places, (dont 30 places d'hébergement permanent et 10 places d'accueil de jour), 

sur le territoire de santé Centre (commune de Décines-Charpieu Métropole Lyonnaise) pour adultes avec 

autisme et/ou présentant des troubles envahissants du développement, à la Fondation Œuvre des Villages 

d'Enfants (OVE) ; 

 

Considérant que le projet déposé par la Fondation OVE s'appuyait sur un projet immobilier (en cours de 

construction) sur la commune de Décines-Charpieu ; 

 

Considérant la demande de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,  d'une ouverture anticipée 

des places afin de répondre rapidement au besoin d'accompagnement de personnes adultes avec autisme 

et/ou troubles envahissants du développement, toujours accueillies en établissement pour enfants au titre de 

l'amendement Creton, ou de répit des aidants ; 

 

Considérant la possibilité d'une installation provisoire de 10 places d'hébergement (5 places par unité) sur les 

sites de Vaugneray et de Collonges au Mont D'Or, et de 20 places d'accueil de jour sur le site de l'Hôpital de 

Vinatier à BRON ; 

…/… 
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Considérant les résultats des visites de conformité effectuées le 20 janvier 2017 au sein des locaux de 

Vaugneray et de Collonges au Mont d'Or et le 13 juin 2017 au sein des locaux du Centre hospitalier le Vinatier   

 

Considérant que la superficie de ces locaux permet, dans l'attente de l'ouverture du site définitif, l'accueil de 

10 personnes en hébergement et de 20 personnes en accueil de jour ; 

 

ARRETE 
 

Article 1er
 : L'autorisation visée à l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles est délivrée à 

Monsieur le Président de la FONDATION OVE – 19 rue Marius Grosso – 69120 VAULX EN VELIN – en vue 

d'assurer l'accompagnement de jour de 20 personnes sur le site de l'Hôpital le Vinatier, et l'hébergement de 
10 personnes adultes avec autisme, sur les sites de Vaugneray et Collonges au Mont D'Or, dans l'attente de 

l'installation définitive des 40 places autorisées de maison d'accueil spécialisée (MAS), dont 10 places d'accueil 

de jour (dans le cadre de l'arrêté ARS n°2016-0706 du 17 mars 2016).  La "MAS de Décines" devient "MAS 

Michel CHAPUIS". 

 

Article 2 : A l'ouverture des locaux définitifs, la capacité autorisée sera de 40 places de MAS (dont 10 places 

d'accueil de jour) ; les 10 places d'accueil de jour supplémentaires seront supprimées.   

 

Article 3 : Ces changements d'installation et de dénomination seront enregistrés au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

  

 

 

 

 

Mouvement Finess : Installation des 10 places d'hébergement sur les sites de Vaugneray et de Collonges au Mont 

d'Or, et 20 places d'accueil de jour sur le site de l'Hôpital le Vinatier  

Entité juridique :    FONDATION OVE                                                   
Adresse :                 19 rue Marius Grosso – 69120 VAULX EN VELIN                                                                  

N° FINESS EJ :          69 079 343 5 

Statut :                     63 -Fondation  

N° SIREN :                801 252 719 

Etablissement : MAS AUTISMES DECINES   

Adresse :              Avenue Jean Jaurès – 69150 Décines   

N° FINESS ET :     69 004 140 5  

Catégorie :           255 (MAS)  

 

Equipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation (avant arrêté 

en cours) 
Autorisation provisoire 

d'installation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 917 11 437 30 17/03/2016 10* 
Le présent 

arrêté 

2 658 21 437 10 17/03/2016   20** 
Le présent 

arrêté 

 

Observations : Dans l'attente de la construction définitive des locaux sur site autorisé,  

*10 places d'hébergement sont installées par anticipation au 6 rue Chardonnet – 69670 VAUGNERAY (=5) et aux Hauts 

de Moyrand, 13 route de ST Romain – 69660 COLLONGES AU MONT D'OR (=5),  

**20 places d'accueil de jour sont installées sur le site de l'Hôpital le Vinatier, au 95 bd PINEL – 69330 BRON 
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Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne 

peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un 

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 

Article 7 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juillet 2017 

 

 Pour le directeur général et par délégation,  

La Directrice de l'Autonomie  

 

  

Marie-Hélène LECENNE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4149 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) Résonance Ardèche – 63, avenue de l'Europe – 07100 ANNONAY géré par 

l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie Ardèche(ANPAA 07) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3013 du 28 octobre 2009 autorisant, à compter du 28 octobre 2009, 

le fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 

Résonance à ANNONAY géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4077 du 25 

octobre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Résonance à ANNONAY géré par l'association 

ANPAA 07 ; 

 



 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3014 du 28 octobre 2009 autorisant, à compter du 28 octobre 2009, 

le fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "spécialisé 

substances psychoactives illicites" à AUBENAS géré par l'association ESPACE 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-3406 du 31 août 2011 

portant transfert et prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé substances psychoactives illicites"  à AUBENAS au profit de 

l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2016-3550 du 30 août 2016 

portant regroupement des deux autorisations de fonctionnement des centres de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) Résonance à ANNONAY et AUBENAS gérés par l'association ANPAA 07 

par rattachement du CSAPA Résonance à AUBENAS au CSAPA Résonance à ANNONAY ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1er janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA Résonance Ardèche géré par l'association ANPAA 07 (N° FINESS 07 000 503 8) sont autorisées 

comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 
 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
 

49 460,38 €  
 

622 356,96 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 
 

 491 441,04 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 
 

81 455,54 € 

 
 
 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 
 

518 602,76 €  
 
 

622 356,96 € 
 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

65 755,22 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 
 

0,00 € 

Excédent de l'exercice N-1 
 

37 998,98 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CSAPA Résonance Ardèche 

géré par l'association ANPAA 07  est fixée à cinq cent dix-huit mille six cent deux euros et vingt-deux centimes 

d'euros (518 602,76 €). 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2018, la dotation provisoire du CSAPA Résonance Ardèche géré par 

l'association ANPAA 07 à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à cinq cent cinquante-six mille six cent un 

euros et soixante-quatorze centimes d'euros (556 601,74€). 

 

 



 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de l'Ardèche. 

 
 
 

 Fait à PRIVAS, le 21 juillet 2017 
 
 
Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
La directrice départementale de l'Ardèche 
Par délégation 
L'inspecteur de l'action sanitaire et sociale 

 
 
       Maxime LAGLEIZE 

 



 

 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 
 

Arrêté n°2017-4743 
Portant renouvellement et remplacement du scanner TOSHIBA AQUILION ONE du Centre Hospitalier 
Henri Mondor, sur le site du Centre Hospitalier Henri Mondor 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1333-4, L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-
4, L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, 
R.1333-55 à R.1333-74 et R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-132 du 25 avril 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne publié le 11 mai 2012 ; 
 
Vu l'arrêté n°2013-58 du 28 février 2013  du Directeur général  de l'Agence Régionale de Santé Auvergne, 
relatif à la révision du schéma régional d'organisation des soins, composante du projet régional de santé, 
publié le 28 février 2013 ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-362 du 8 juillet 2015 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne 
relatif au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins (SROS), publié le 15 
juillet 2015 ; 



 

Vu l'arrêté n°2017-0527 du 15 février 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation, pour l’année 2017, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2017-0587 du 27 février 2017 du Directeur général de l'Agence Régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 
demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 15 mars au 15 mai 2017 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier d'Aurillac, en vue d'obtenir le renouvellement et le 
remplacement du scanner TOSHIBA AQUILION ONE, sur le site du Centre Hospitalier Henri Mondor ; 
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa consultation écrite du 15 
juillet 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS, qui ne modifie pas le nombre d'implantations et d'appareils ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire en ce qui concerne l'amélioration de l'accès aux soins, en participant notamment 
à l'organisation de la permanence des soins en établissement de santé ;  
 
Considérant enfin que la demande présentée de remplacement de l'appareil par un nouveau dispositif 
plus performant satisfait au principe de l'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins, en ce que le 
changement d'appareil permettra la mise à disposition des dernières améliorations technologiques, afin 
d'assurer aux patients un parcours de soins optimisé ;  
 

 
ARRETE 

 
Article 1 : La demande présentée par le Centre Hospitalier d'Aurillac, en vue d'obtenir le renouvellement 
et le remplacement du scanner TOSHIBA AQUILION ONE, sur le site du Centre Hospitalier Henri Mondor 
est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 
opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la 
réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 



 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : Le Directeur délégué de la direction déléguée de la régulation de l'offre de soins et le Directeur 
de la délégation départementale du Cantal de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 26 juillet 2017 

 
 
 



DECISION TARIFAIRE N°690 (N° ARA 2017-2090) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PSYCHIATRIQUE - 430007872 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 27/10/2009 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

PSYCHIATRIQUE (430007872) sise 43000, LE PUY-EN-VELAY et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 34 032.00€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 836.00€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 34 032.00€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68.06 

0.00 

0.00 

0.00 

34 032.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 2 836.00€. 

Prix de  journée (en €) 

68.06 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

0.00 

0.00 

34 032.00 

0.00 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 3 juillet 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°520 (N° ARA 2017-2514) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE LES 2 VOLCANS - 430000042 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE LES 2 VOLCANS (430000042) sise R DU MONT BAR, 43270, ALLEGRE et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (430000257) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 829 967.86€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 163.99€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 829 967.86€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.16 829 967.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 163.99€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

829 967.86 

0.00 

0.00 

35.16 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000257) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON  

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 21 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°523 (N° ARA 2017-2515) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TILLEULS - 430002048 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES TILLEULS (430002048) sise 21, R DU 19 MARS 1962, 43110, AUREC-SUR-LOIRE et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (430000430) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 016 623.16€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 718.60€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 016 623.16€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.52 991 914.86 

0.00 

0.00 

35.81 

0.00 

0.00 

0.00 

24 708.30 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 718.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 708.30 

991 914.86 

0.00 

0.00 

35.52 

35.81 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000430) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 21 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°525 (N° ARA 2017-2516) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT-VINCENT - 430002055 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SAINT-VINCENT (430002055) sise 21, R JEANNE D'ARC, 43210, BAS-EN-BASSET et gérée 

par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (430000448) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 297 410.13€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 117.51€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 276 198.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.06 1 275 993.89 

0.00 

0.00 

31.96 

0.00 

0.00 

0.00 

21 416.24 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 349.87€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 416.24 

1 254 782.18 

0.00 

0.00 

40.38 

31.96 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000448) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 21 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°526 (N° ARA 2017-2517) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "FOYER NOTRE DAME" - 430005389 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"FOYER NOTRE DAME" (430005389) sise, BOURG, 43800, BEAULIEU et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD "FOYER NOTRE DAME" (430000679) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 881 852.86€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 487.74€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 881 852.86€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.96 816 905.83 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

64 947.03 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 487.74€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

816 905.83 

0.00 

0.00 

35.96 

0.00 

64 947.03 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "FOYER NOTRE DAME" 

(430000679) et à l'établissement concerné. 

Fait à  

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 21 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°528 (N° ARA 2017-2518) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FOYER BON SECOURS - 430004093 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

FOYER BON SECOURS (430004093) sise, LE VERDOYER, 43590, BEAUZAC et gérée par 

l’entité dénommée FOYER DU BON SECOURS (430000588) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 826 532.43€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 877.70€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 826 532.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.14 826 532.43 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 877.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

826 532.43 

0.00 

0.00 

34.14 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FOYER DU  BON SECOURS 

(430000588) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 21 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°530 (N° ARA 2017-2519) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH BRIOUDE - 430004143 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CH BRIOUDE (430004143) sise 2, R MICHEL DE L HOSPITAL, 43100, BRIOUDE et gérée 

par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER SECTEUR DE BRIOUDE (430000034) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 320 981.44€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 26 748.45€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 320 981.44€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.87 320 981.44 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 26 748.45€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

320 981.44 

0.00 

0.00 

44.87 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER SECTEUR 

DE BRIOUDE (430000034) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 21 juin 2017 
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POUR L’ANNEE  

430007161 SSIAD BRIOUDE 

535 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 535 (N° ARA 2017-2520) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD BRIOUDE - 430007161 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

BRIOUDE (430007161) sise R MICHEL DE L'HOSPITAL, 43100, BRIOUDE et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER SECTEUR DE BRIOUDE(430000034);  

 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 796 695.20€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

810 835.20 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
14 140.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 810 835.20 

DEPENSES 

54 705.20 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

41 030.00 

- dont CNR 

796 695.20 

715 100.00 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 796 695.20€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 796 695.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 66 391.27€). 

Le prix de journée est fixé à 44.55€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 796 695.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 66 391.27€). 

Le prix de journée est fixé à 44.55€. 

 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER SECTEUR 

DE BRIOUDE (430000034) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LYON                             , Le 21 juin 2017 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

3 



DECISION TARIFAIRE N°537 (N° ARA 2017-2521) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT DOMINIQUE - CRAPONNE - 430000133 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SAINT DOMINIQUE - CRAPONNE (430000133) sise 1, AV DE LA GARE, 43500, 

CRAPONNE-SUR-ARZON et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

SAINT-DOMINIQUE (430006585) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 651 765.39€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 313.78€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 651 765.39€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.96 651 765.39 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 54 313.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

651 765.39 

0.00 

0.00 

32.96 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SAINT-DOMINIQUE 

(430006585) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 21juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°538 (N° ARA 2017-2522) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCES "SAINT DOMINIQUE" - 430003608 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 11/08/2006 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCES "SAINT DOMINIQUE" (430003608) sise 13, BD DOCTEUR 

DEVINS, 43101, BRIOUDE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

SAINT-DOMINIQUE (430006585) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 2 545 674.85€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 212 139.57€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 555 623.04€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.61 2 402 586.91 

0.00 

0.00 

42.52 

80.91 

0.00 

0.00 

21 725.75 

121 362.19 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 212 968.59€. 

Prix de  journée (en €) 

80.91 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 725.75 

2 412 535.10 

0.00 

121 362.19 

41.78 

42.52 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SAINT-DOMINIQUE 

(430006585) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 21 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°541 (N° ARA 2017-2523) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "FOYER VERT BOCAGE" - 430005397 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"FOYER VERT BOCAGE" (430005397) sise 20, R GARAY, 43700, BRIVES-CHARENSAC 

et gérée par l’entité dénommée MAIS RET FOYER VERT BOCAGE (430000687) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 204 331.99€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 361.00€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 204 331.99€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.95 1 204 331.99 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 361.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 204 331.99 

0.00 

0.00 

38.95 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAIS RET FOYER VERT BOCAGE 

(430000687) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON  

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 21 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°678 (N° ARA 2017-2524) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MAISON NAZARETH" - 430002568 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 29/06/2005 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"MAISON NAZARETH" (430002568) sise 60, AV MARECHAL FOCH, 43000, LE 

PUY-EN-VELAY et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 

(690003728) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 02/06/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 243 802.79€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 650.23€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 243 802.79€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.78 906 951.05 

0.00 

0.00 

35.85 

115.02 

0.00 

67 439.36 

32 588.61 

236 823.77 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 650.23€. 

Prix de  journée (en €) 

115.02 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 588.61 

906 951.05 

0.00 

236 823.77 

29.78 

35.85 

67 439.36 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE 

ANGULAIRE (690003728) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 22 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°683 (N° ARA 2017-2525) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE VILLA MARIE - 430007815 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE VILLA MARIE (430007815) sise 43510, CAYRES et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 169 446.76€ au titre de l'année 

2017, dont 31 982.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 453.90€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 137 464.76€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

56.88 1 145 233.10 

0.00 

0.00 

37.45 

34.62 

0.00 

0.00 

12 582.96 

11 630.70 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 788.73€. 

Prix de  journée (en €) 

34.62 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

12 582.96 

1 113 251.10 

0.00 

11 630.70 

55.29 

37.45 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 22 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°689 (N° ARA 2017-2526) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CHS SAINTE-MARIE - 430007864 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 27/05/2009 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CHS SAINTE-MARIE (430007864) sise 0, RTE DE MONTREDON, 43009, LE 

PUY-EN-VELAY et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE 

MARIE (630786754) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 013 793.28€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 482.77€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 013 793.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

62.66 1 013 793.28 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 482.77€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 013 793.28 

0.00 

0.00 

62.66 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 22 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°692 (N° ARA 2017-2527) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD STE MONIQUE & LES BUISSONNETS - 430005595 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

STE MONIQUE & LES BUISSONNETS (430005595) sise RTE DE DEMPEYRE, 43700, 

COUBON et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION STE MONIQUE (430000810) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 917 835.36€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 486.28€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 917 835.36€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.30 917 835.36 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 486.28€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

917 835.36 

0.00 

0.00 

30.30 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION STE MONIQUE 

(430000810) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 22 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°694 (N° ARA 2017-2528) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH DU PAYS DU CRAPONNE/ARZON - 430004150 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DU PAYS DU CRAPONNE/ARZON (430004150) sise R DE LA RATILLE, 43500, 

CRAPONNE-SUR-ARZON et gérée par l’entité dénommée CH CRAPONNE SUR ARZON 

(430000059) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 2 243 038.16€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 186 919.85€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 243 038.16€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.11 1 830 560.51 

0.00 

0.00 

0.00 

99.41 

275 254.02 

67 439.36 

0.00 

69 784.27 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 186 919.85€. 

Prix de  journée (en €) 

99.41 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 830 560.51 

275 254.02 

69 784.27 

39.11 

0.00 

67 439.36 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH CRAPONNE SUR ARZON 

(430000059) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 22 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°697 (N° 2017-2529) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FOYER SAINT DOMINIQUE - 430005355 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

FOYER SAINT DOMINIQUE (430005355) sise 100, AV DE VALS, 43750, 

VALS-PRES-LE-PUY et gérée par l’entité dénommée QUIEDOM 43 (630012326) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 682 555.28€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 879.61€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 710 113.09€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.00 682 555.28 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 176.09€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

710 113.09 

0.00 

0.00 

35.37 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire QUIEDOM 43 (630012326) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 22 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°699 (N° ARA 2017-2530) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "PARADIS" - 430006866 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"PARADIS" (430006866) sise 1, CHE DE LA DROIT, 43000, ESPALY-SAINT-MARCEL et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION PARADIS (430006858) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 529 315.68€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 44 109.64€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 546 315.68€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.72 529 315.68 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 45 526.31€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

546 315.68 

0.00 

0.00 

29.65 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION PARADIS (430006858) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 22 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°745 (N° ARA 2017-2531) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MARC ROCHER" - 430002063 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"MARC ROCHER" (430002063) sise RTE DE BONNEVAL, 43160, LA CHAISE-DIEU et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD "MARC ROCHER" (430000455) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 797 883.66€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 490.30€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 755 698.06€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.18 797 883.66 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 62 974.84€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

755 698.06 

0.00 

0.00 

35.21 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "MARC ROCHER" 

(430000455) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 26 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°746 (N° ARA 2017-2532) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH LANGEAC - 430006346 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CH LANGEAC (430006346) sise R DU 19 MARS 1962, 43300, LANGEAC et gérée par l’entité 

dénommée CH LANGEAC (430000067) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 2 266 353.29€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 188 862.77€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 266 353.29€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.14 2 197 023.27 

0.00 

0.00 

0.00 

66.03 

0.00 

0.00 

0.00 

69 330.02 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 188 862.77€. 

Prix de  journée (en €) 

66.03 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 197 023.27 

0.00 

69 330.02 

38.14 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH LANGEAC (430000067) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 26 juin 2017 

 

 

 

 

3 



POUR L’ANNEE  

430007658 SSIAD CH LANGEAC 

747 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 747 (N° ARA 2017-2533) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD CH LANGEAC - 430007658 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD CH 

LANGEAC (430007658) sise R DU 19 MARS 1962, 43300, LANGEAC et gérée par l’entité 

dénommée CH LANGEAC(430000067);  

 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 1 186 575.76€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 198 275.76 

Groupe I 

Produits de la tarification 

353.26 

RECETTES 
11 700.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 198 275.76 

DEPENSES 

38 922.50 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

353.26 

110 000.00 

- dont CNR 

1 186 575.76 

1 049 353.26 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 186 222.50€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 150 575.76€ (fraction forfaitaire s’élevant à 95 881.31€). 

Le prix de journée est fixé à 44.25€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 000.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

000.00€). 

Le prix de journée est fixé à 36.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 150 575.76€ (fraction forfaitaire s’élevant à 95 

881.31€). 

Le prix de journée est fixé à 44.25€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 35 646.74€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

970.56€). 

Le prix de journée est fixé à 35.65€. 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH LANGEAC (430000067) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à LYON                            , Le 26 juin 2017 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  
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DECISION TARIFAIRE N°749 (N° ARA 2017-2534) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE GRAND PRE" - 430007021 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LE GRAND PRE" (430007021) sise BOURG, 43260, LANTRIAC et gérée par l’entité 

dénommée CCAS DE LANTRIAC (430007013) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 693 619.23€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 801.60€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 693 619.23€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.57 693 619.23 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 801.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

693 619.23 

0.00 

0.00 

31.57 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE LANTRIAC (430007013) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 26 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°750 (N° ARA 2017-2535) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "FOYER ST JEAN" - 430005439 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"FOYER ST JEAN" (430005439) sise 14, RTE DU MONASTIER, 43150, LAUSSONNE et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE FOYER ST JEAN (430000729) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 933 588.91€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 799.08€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 933 588.91€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

45.11 933 588.91 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 799.08€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

933 588.91 

0.00 

0.00 

45.11 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE FOYER ST 

JEAN (430000729) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 26 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°751 (N° ARA 2017-2536) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  "LES GENETS" - 430006908 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD  

"LES GENETS" (430006908) sise 7, CHE DES ENFANTS A LA MONTAGNE, 43400, LE 

CHAMBON-SUR-LIGNON et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES GENETS 

(430006890) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 761 429.95€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 452.50€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 801 429.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.01 761 429.95 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 785.83€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

801 429.95 

0.00 

0.00 

33.69 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LES GENETS 

(430006890) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 26 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°752 (N° ARA 2017-2537) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TERRASSES DE LA GAZEILLE - 430002089 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES TERRASSES DE LA GAZEILLE (430002089) sise R HENRI DEBARD, 43150, LE 

MONASTIER-SUR-GAZEILLE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE LE 

MONASTIER (430000471) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 845 760.45€ au titre de l'année 

2017, dont 25 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 480.04€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 820 760.45€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.58 791 163.67 

0.00 

0.00 

41.90 

0.00 

0.00 

0.00 

54 596.78 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 396.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

54 596.78 

766 163.67 

0.00 

0.00 

31.55 

41.90 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE LE 

MONASTIER (430000471) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 26 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°753 (N° ARA 2017-2538) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "L'HORT DES MELLEYRINES" - 430007716 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"L'HORT DES MELLEYRINES" (430007716) sise 52, R SAINT PIERRE, 43150, LE 

MONASTIER-SUR-GAZEILLE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA 

RECOUMENE (430007708) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 07/06/2017, le forfait global de soins est fixé à 299 492.05€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 957.67€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 253 283.05€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.92 299 492.05 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 21 106.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

253 283.05 

0.00 

0.00 

31.22 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA RECOUMENE 

(430007708) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 26 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°754 (N° ARA 2017-2539) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHALMETTES - 430005629 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES CHALMETTES (430005629) sise 20, AV OURS MONS, 43000, LE PUY-EN-VELAY et 

gérée par l’entité dénommée C C A S DU PUY EN VELAY (430005850) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 999 072.42€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 256.04€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 019 072.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.92 932 560.05 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

66 512.37 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 922.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

952 560.05 

0.00 

0.00 

33.63 

0.00 

66 512.37 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C C A S DU PUY EN VELAY 

(430005850) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 26 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°756 (N° ARA 2017-2540) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "BEL HORIZON" - 430007617 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"BEL HORIZON" (430007617) sise R DUNKERQUE, 43006, LE PUY-EN-VELAY et gérée 

par l’entité dénommée C C A S DU PUY EN VELAY (430005850) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 159 058.76€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 588.23€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 159 058.76€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.89 1 092 696.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

66 362.30 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 588.23€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 092 696.46 

0.00 

0.00 

32.89 

0.00 

66 362.30 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C C A S DU PUY EN VELAY 

(430005850) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 26 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°758 (N° ARA 2017-2541) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH EMILE ROUX - 430007856 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 27/05/2009 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH EMILE ROUX (430007856) sise BD DU DOCTEUR CHANTEMESSE, 43012, LE 

PUY-EN-VELAY et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DU PUY 

(430000018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 752 597.02€ au titre de l'année 

2017, dont 14 415.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 716.42€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 738 182.02€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.52 752 597.02 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 515.17€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

738 182.02 

0.00 

0.00 

45.63 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DU PUY 

(430000018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 26 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°857 (N° ARA 2017-2542) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'AGE D'OR - 430000075 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

L'AGE D'OR (430000075) sise 4, ALL DU CHATEAU, 43120, MONISTROL-SUR-LOIRE et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (430000315) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 185 672.64€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 806.05€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 185 672.64€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.54 1 185 672.64 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 98 806.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 185 672.64 

0.00 

0.00 

35.54 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000315) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 28 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°858 (N° ARA 2017-2543) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES PIREILLES" - 430007609 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LES PIREILLES" (430007609) sise R JEANNE D'ARC, 43230, PAULHAGUET et gérée par 

l’entité dénommée MAIS.D'ACCUEIL PERS.AGEES DEP. (430000950) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 035 070.08€ au titre de l'année 

2017, dont 17 567.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 255.84€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 017 503.08€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.99 1 035 070.08 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 791.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 017 503.08 

0.00 

0.00 

35.38 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAIS.D'ACCUEIL PERS.AGEES 

DEP. (430000950) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 28 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°859 (N° ARA 2017-2544) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINT- CHRISTOPHE" - 430002113 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"SAINT- CHRISTOPHE" (430002113) sise 0, PL CHARLES BOYER, 43420, PRADELLES et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE "SAINT CHRISTOPHE" (430000497) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 911 504.56€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 958.71€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 915 550.67€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.86 850 716.69 

0.00 

0.00 

0.00 

121.58 

0.00 

0.00 

0.00 

60 787.87 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 295.89€. 

Prix de  journée (en €) 

121.58 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

854 762.80 

0.00 

60 787.87 

36.03 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE "SAINT 

CHRISTOPHE" (430000497) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 28 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°899 (N° ARA 2017-2545) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE RETOURNAC - 430005363 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DE RETOURNAC (430005363) sise 1, CHE DES ROCHETTES, 43130, RETOURNAC et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION "EHPAD" DE RETOURNAC (430000661) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 409 447.13€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 453.93€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 439 447.13€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.13 1 344 064.96 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

65 382.17 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 119 953.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 374 064.96 

0.00 

0.00 

45.12 

0.00 

65 382.17 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION "EHPAD" DE 

RETOURNAC (430000661) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 28 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°901 (N° ARA 2017-2546) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE TRIOLET" - 430004259 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 28/12/2007 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LE TRIOLET" (430004259) sise 4, R TRAVERSIÈRE, 43220, RIOTORD et gérée par l’entité 

dénommée E.H.P.A.D. "LE TRIOLET" (430004218) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 815 445.55€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 287.13€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 800 555.44€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.73 1 737 264.80 

0.00 

0.00 

58.96 

95.59 

0.00 

0.00 

10 790.57 

67 390.18 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 150 046.29€. 

Prix de  journée (en €) 

95.59 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

10 790.57 

1 722 374.69 

0.00 

67 390.18 

33.44 

58.96 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire E.H.P.A.D. "LE TRIOLET" 

(430004218) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 28 juin 2017 
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POUR L’ANNEE  

430007435 SSIAD DUNIÈRES 

902 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 902 (N° ARA 2017-2547) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DUNIÈRES - 430007435 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

DUNIÈRES (430007435) sise 1, R DE L'EGLISE, 43220, DUNIERES et gérée par l’entité 

dénommée E.H.P.A.D. "LE TRIOLET"(430004218);  

 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 506 457.52€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

509 698.52 

Groupe I 

Produits de la tarification 

14 638.00 

RECETTES 
3 241.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 509 698.52 

DEPENSES 

40 748.52 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

14 638.00 

63 950.00 

- dont CNR 

506 457.52 

405 000.00 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 491 819.52€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 506 457.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 204.79€). 

Le prix de journée est fixé à 42.96€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 491 819.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 40 984.96€). 

Le prix de journée est fixé à 41.71€. 

 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire E.H.P.A.D. "LE TRIOLET" 

(430004218) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LYON                            , Le 28 juin 2017 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
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DECISION TARIFAIRE N°935 (N° ARA 2017-2548) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE LA ROSERAIE" - 430007047 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"RESIDENCE LA ROSERAIE" (430007047) sise 43800, ROSIERES et gérée par l’entité 

dénommée ASS.FOYER PERS.AGEES ROSIERES (430007179) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 983 868.74€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 989.06€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 983 868.74€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.15 914 686.44 

0.00 

0.00 

0.00 

86.48 

0.00 

0.00 

0.00 

69 182.30 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 989.06€. 

Prix de  journée (en €) 

86.48 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

914 686.44 

0.00 

69 182.30 

39.15 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS.FOYER PERS.AGEES 

ROSIERES (430007179) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°936 (N° ARA 2017-2549) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT-JACQUES - 430000083 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SAINT-JACQUES (430000083) sise 1, R FONTAINE DES MOURGUES, 43170, SAUGUES et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD SAINT-JACQUES (430000323) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 191 369.12€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 280.76€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 277 582.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.81 1 014 346.32 

0.00 

0.00 

54.69 

102.31 

0.00 

66 062.16 

54 690.91 

56 269.73 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 465.20€. 

Prix de  journée (en €) 

102.31 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

54 690.91 

1 100 559.63 

0.00 

56 269.73 

35.59 

54.69 

66 062.16 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SAINT-JACQUES 

(430000323) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°937 (N° ARA 2017-2550) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "FOYER BON ACCUEIL" - 430005488 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"FOYER BON ACCUEIL" (430005488) sise 43370, SOLIGNAC-SUR-LOIRE et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION BON ACCUEIL (430000778) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 712 874.66€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 406.22€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 663 855.66€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.99 658 230.80 

0.00 

0.00 

66.56 

0.00 

0.00 

0.00 

54 643.86 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 321.30€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

54 643.86 

609 211.80 

0.00 

0.00 

28.68 

66.56 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION BON ACCUEIL 

(430000778) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°938 (N° ARA 2017-2551) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "VELLAVI" - 430002139 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"VELLAVI" (430002139) sise 2, AV ST ROCH, 43140, SAINT-DIDIER-EN-VELAY et gérée 

par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (430000513) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 267 712.21€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 642.68€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 267 712.21€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.30 1 267 712.21 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 105 642.68€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 267 712.21 

0.00 

0.00 

37.30 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000513) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°939 (N° ARA 2017-2552) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CEDRES - 430000364 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES CEDRES (430000364) sise 43200, BEAUX et gérée par l’entité dénommée M.A.H.V.U. 

SENIORS (420013021) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 805 734.06€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 477.84€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 856 821.25€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

52.49 1 805 734.06 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 154 735.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 856 821.25 

0.00 

0.00 

53.98 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M.A.H.V.U. SENIORS (420013021) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°940 (N° ARA 2017-2553) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MARIE LAGREVOL - 430005470 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MARIE LAGREVOL (430005470) sise 2, R NATIONALE, 43240, SAINT-JUST-MALMONT 

et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANC LOIRE HAUTE-LOIRE SSAM 

(420787061) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 051 825.90€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 652.16€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 071 825.90€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.63 1 025 751.27 

0.00 

0.00 

43.46 

0.00 

0.00 

0.00 

26 074.63 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 318.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

26 074.63 

1 045 751.27 

0.00 

0.00 

42.44 

43.46 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANC LOIRE 

HAUTE-LOIRE SSAM (420787061) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°941 (N° ARA 2017-2554) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAISON DE RETRAITE ST JULIEN CHAPTEUIL - 430002147 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée MAISON 

DE RETRAITE ST JULIEN CHAPTEUIL (430002147) sise LE CARME, 43260, 

SAINT-JULIEN-CHAPTEUIL et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE ST 

JULIEN CHAPTEUIL (430000521) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 717 577.70€ au titre de l'année 

2017, dont 14 415.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 798.14€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 703 162.70€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.75 717 577.70 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 596.89€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

703 162.70 

0.00 

0.00 

35.03 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE ST JULIEN 

CHAPTEUIL (430000521) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°942 (N° ARA 2017-2555) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAIS. DE RETRAITE ST MAURICE DE LIGNON - 430002154 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée MAIS. 

DE RETRAITE ST MAURICE DE LIGNON (430002154) sise 10, RTE NATIONALE, 43200, 

SAINT-MAURICE-DE-LIGNON et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE ST 

MAURICE DE LIGNON (430000539) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 669 693.52€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 807.79€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 669 693.52€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.30 669 693.52 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 807.79€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

669 693.52 

0.00 

0.00 

36.30 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE ST 

MAURICE DE LIGNON (430000539) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°943 (N° ARA 2017-2556) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES SOURCES" - 430002162 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LES SOURCES" (430002162) sise R SAINTE REINE, 43500, 

SAINT-PAL-DE-CHALENCON et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(430000547) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 832 200.44€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 350.04€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 832 200.44€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.57 788 523.01 

0.00 

0.00 

38.96 

0.00 

0.00 

0.00 

43 677.43 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 350.04€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

43 677.43 

788 523.01 

0.00 

0.00 

35.57 

38.96 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000547) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°944 (N° ARA 2017-2557) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAISON DE RETRAITE "ST-REGIS" - 430007062 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée MAISON 

DE RETRAITE "ST-REGIS" (430007062) sise 9, R ST-REGIS, 43620, 

SAINT-PAL-DE-MONS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION RESIDENCE SAINT 

REGIS (430006981) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 08/06/2017, le forfait global de soins est fixé à 500 019.13€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 41 668.26€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 500 019.13€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

58.98 500 019.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 41 668.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

500 019.13 

0.00 

0.00 

58.98 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION RESIDENCE SAINT 

REGIS (430006981) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°948 (N° ARA 2017-2558) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RUESSIUM - 430002170 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RUESSIUM (430002170) sise R DE LA PINATELLE, 43350, SAINT-PAULIEN et gérée par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE RÉSIDENCE RUESSIUM (430000554) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 791 325.40€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 943.78€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 791 325.40€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.97 791 325.40 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 943.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

791 325.40 

0.00 

0.00 

34.97 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

RÉSIDENCE RUESSIUM (430000554) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°949 (N° ARA 2017-2559) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINTE FLORINE - 430005413 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SAINTE FLORINE (430005413) sise 4, R PASTEUR, 43250, SAINTE-FLORINE et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD SAINTE-FLORINE (430000703) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 424 473.46€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 35 372.79€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 444 473.46€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

26.37 424 473.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 37 039.45€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

444 473.46 

0.00 

0.00 

27.61 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SAINTE-FLORINE 

(430000703) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°953 (N° ARA 2017-2560) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE SIGOLENE" - 430005371 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"RESIDENCE SIGOLENE" (430005371) sise R DU CLOS DE LA SOURCE, 43600, 

SAINTE-SIGOLENE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION RESIDENCE 

SIGOLENE (430007054) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 677 099.86€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 139 758.32€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 677 099.86€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.91 1 604 935.73 

0.00 

0.00 

0.00 

78.10 

0.00 

0.00 

0.00 

72 164.13 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 139 758.32€. 

Prix de  journée (en €) 

78.10 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 604 935.73 

0.00 

72 164.13 

46.91 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION RESIDENCE 

SIGOLENE (430007054) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 29 juin 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°1102 (N° ARA 2017-2561) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE TENCE - 430002188 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DE TENCE (430002188) sise RTE DU FIEU, 43190, TENCE et gérée par l’entité dénommée 

MAISON DE RETRAITE (430000562) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 182 705.71€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 558.81€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 182 705.71€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.04 1 002 582.56 

0.00 

0.00 

37.49 

73.14 

0.00 

57 803.35 

54 738.00 

67 581.80 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 98 558.81€. 

Prix de  journée (en €) 

73.14 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

54 738.00 

1 002 582.56 

0.00 

67 581.80 

35.04 

37.49 

57 803.35 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000562) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON  

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 3 juillet 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°1103 (N° ARA 2017-2562) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "FOYER MARIE GOY" - 430005462 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"FOYER MARIE GOY" (430005462) sise R DU ONZE NOVEMBRE, 43800, VOREY et gérée 

par l’entité dénommée MAISON DE RETR FOYER MARIE GOY (430000752) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 862 110.27€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 842.52€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 886 994.27€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.85 807 372.27 

0.00 

0.00 

37.49 

0.00 

0.00 

0.00 

54 738.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 916.19€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

54 738.00 

832 256.27 

0.00 

0.00 

30.77 

37.49 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETR FOYER MARIE 

GOY (430000752) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 3 juillet 2017 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°1104 (N° ARA 2017-2563) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT JOSEPH - 430001628 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 07/04/2004 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SAINT JOSEPH (430001628) sise 26, R DES FARGES, 43000, LE PUY-EN-VELAY et gérée 

par l’entité dénommée AMRAP 43 (430008425) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 826 919.74€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 909.98€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 842 072.36€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.56 675 404.63 

0.00 

0.00 

57.09 

119.65 

0.00 

0.00 

34 256.67 

117 258.44 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 172.70€. 

Prix de  journée (en €) 

119.65 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 256.67 

690 557.25 

0.00 

117 258.44 

32.27 

57.09 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AMRAP 43 (430008425) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 3 juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°1105 (N° ARA 2017-2564) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH YSSINGEAUX - 430006353 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CH YSSINGEAUX (430006353) sise 20, AV DE LA MARNE, 43200, YSSINGEAUX et gérée 

par l’entité dénommée CH D'YSSINGEAUX (430000091) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 2 415 645.75€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 201 303.81€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 415 645.75€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.79 2 163 094.01 

0.00 

0.00 

45.45 

80.52 

0.00 

67 439.36 

53 952.86 

131 159.52 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 201 303.81€. 

Prix de  journée (en €) 

80.52 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

53 952.86 

2 163 094.01 

0.00 

131 159.52 

44.79 

45.45 

67 439.36 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH D'YSSINGEAUX (430000091) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, Le 3 juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

430007260 SSIAD CH YSSINGEAUX 

1106 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1106 (N° ARA 2017-2565) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD CH YSSINGEAUX - 430007260 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD CH 

YSSINGEAUX (430007260) sise 20, AV DE LA MARNE, 43200, YSSINGEAUX et gérée par 

l’entité dénommée CH D'YSSINGEAUX(430000091);  
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 682 926.67€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

689 447.03 

Groupe I 

Produits de la tarification 

117.76 

RECETTES 
6 520.36 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 689 447.03 

DEPENSES 

61 329.27 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

117.76 

138 000.00 

- dont CNR 

682 926.67 

490 117.76 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 682 808.91€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 670 926.67€ (fraction forfaitaire s’élevant à 55 910.56€). 

Le prix de journée est fixé à 42.75€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 000.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

000.00€). 

Le prix de journée est fixé à 32.88€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 670 926.67€ (fraction forfaitaire s’élevant à 55 910.56€). 

Le prix de journée est fixé à 42.75€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 11 882.24€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

990.19€). 

Le prix de journée est fixé à 32.55€. 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH D'YSSINGEAUX (430000091) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à LYON                           , Le 3 juillet 2017 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
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Arrêté ARA n° 2017-2566 

DECISION TARIFAIRE N°76 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SERGE BAYLE" - 630781037 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"SERGE BAYLE" (630781037) sise 1, BD DE L'HOPITAL, 63260, AIGUEPERSE et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD "SERGE BAYLE" (630789410) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2566 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 6 816 135.51€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 568 011.29€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 6 816 135.51€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

48.83 6 749 949.11 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

66 186.40 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 568 011.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

6 749 949.11 

0.00 

0.00 

48.83 

0.00 

66 186.40 
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Arrêté ARA n° 2017-2566 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "SERGE BAYLE" (630789410) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2567 

DECISION TARIFAIRE N°898 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "VIMAL-CHABRIER" - 630787513 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"VIMAL-CHABRIER" (630787513) sise 0, R ANNA RODIER, 63600, AMBERT et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER AMBERT (630780997) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2567 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 3 078 901.66€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 256 575.14€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 3 078 901.66€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.47 2 635 448.45 

0.00 

0.00 

0.00 

60.26 

269 125.02 

64 944.99 

32 371.72 

77 011.48 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 256 575.14€. 

Prix de  journée (en €) 

60.26 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 371.72 

2 635 448.45 

269 125.02 

77 011.48 

44.47 

0.00 

64 944.99 
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Arrêté ARA n° 2017-2567 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER AMBERT 

(630780997) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 27/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2568 

POUR L’ANNEE  

630010668 SSIAD "LA ROSERAIE" 

1056 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1056 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD "LA ROSERAIE" - 630010668 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 15/07/2009 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

"LA ROSERAIE" (630010668) sise 0,  , 63420, ARDES et gérée par l’entité dénommée 

EHPAD LA ROSERAIE(630000594);  
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Arrêté ARA n° 2017-2568 

A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 389 997.62€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

389 997.62 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 389 997.62 

DEPENSES 

34 856.56 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

1 413.00 

71 202.63 

- dont CNR 

389 997.62 

283 938.43 

- dont CNR 1 413.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 388 584.62€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 375 779.69€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 314.97€). 

Le prix de journée est fixé à 32.17€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 217.93€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

184.83€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 374 366.69€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 197.22€). 

Le prix de journée est fixé à 32.05€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 217.93€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

184.83€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 
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Arrêté ARA n° 2017-2568 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LA ROSERAIE 

(630000594) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à       LYON                       , Le  29/06/2017 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
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Arrêté ARA n° 2017-2569 

DECISION TARIFAIRE N°77 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA ROSERAIE - 630781441 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LA ROSERAIE (630781441) sise 0,  TEYDE, 63420, ARDES et gérée par l’entité dénommée 

EHPAD LA ROSERAIE (630000594) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2569 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 641 994.48€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 499.54€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 641 994.48€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.74 602 949.60 

0.00 

0.00 

60.07 

0.00 

0.00 

0.00 

39 044.88 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 499.54€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

39 044.88 

602 949.60 

0.00 

0.00 

31.74 

60.07 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2569 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LA ROSERAIE (630000594) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2570 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°78 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD D'ARLANC - 630781458 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

D'ARLANC (630781458) sise 13, PL L'OUCHE, 63220, ARLANC et gérée par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE D'ARLANC (630000602) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2570 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 083 547.85€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 295.65€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 083 547.85€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.64 1 061 138.54 

0.00 

0.00 

0.68 

0.00 

0.00 

0.00 

22 409.31 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 90 295.65€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 409.31 

1 061 138.54 

0.00 

0.00 

32.64 

0.68 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2570 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE D'ARLANC 

(630000602) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

 

, Le 15/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2571 

DECISION TARIFAIRE N°79 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES RIVES D'ITHAQUE - 630011716 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 28/12/2011 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES RIVES D'ITHAQUE (630011716) sise 1, R DE LA PRAIRIE, 63670, LA 

ROCHE-BLANCHE et gérée par l’entité dénommée SAS LES RIVES D'ITHAQUE 

(630011708) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2571 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 900 826.90€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 068.91€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 900 826.90€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.35 879 410.66 

0.00 

0.00 

29.95 

0.00 

0.00 

0.00 

21 416.24 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 068.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 416.24 

879 410.66 

0.00 

0.00 

32.35 

29.95 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2571 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES RIVES D'ITHAQUE (630011708) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2572 

DECISION TARIFAIRE N°80 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE GAUTIER - 630791002 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE GAUTIER (630791002) sise 56, PL DU COUDERT, 63116, 

BEAUREGARD-L'EVEQUE et gérée par l’entité dénommée C.C.A.S. DE 

BEAUREGARD-L'EVEQUE (630790996) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2572 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 865 615.91€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 134.66€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 865 615.91€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.51 742 831.91 

0.00 

0.00 

123.88 

1 551.34 

0.00 

0.00 

45 217.13 

77 566.87 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 134.66€. 

Prix de  journée (en €) 

1 551.34 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 217.13 

742 831.91 

0.00 

77 566.87 

29.51 

123.88 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2572 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S. DE BEAUREGARD-L'EVEQUE 

(630790996) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2573 

DECISION TARIFAIRE N°822 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE BESSE ET ST ANASTAISE - 630785830 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DE BESSE ET ST ANASTAISE (630785830) sise 17, R DES PRES DE LA VILLE, 63610, 

BESSE-ET-SAINT-ANASTAISE et gérée par l’entité dénommée C.C.A.S.DE BESSE & ST 

ANASTAISE (630786457) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2573 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 717 632.84€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 802.74€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 717 632.84€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

77.40 685 261.12 

0.00 

0.00 

42.21 

0.00 

0.00 

0.00 

32 371.72 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 802.74€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 371.72 

685 261.12 

0.00 

0.00 

77.40 

42.21 

0.00 

2 



 
Arrêté ARA n° 2017-2573 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S.DE BESSE & ST ANASTAISE 

(630786457) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 23/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2574 

DECISION TARIFAIRE N°81 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST LOUP - CH BILLOM - 630788073 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

ST LOUP - CH BILLOM (630788073) sise 3, BD SAINT ROCH, 63160, BILLOM et gérée par 

l’entité dénommée CH BILLOM (630781367) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2574 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 3 923 021.27€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 326 918.44€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 3 923 021.27€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.06 3 923 021.27 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 326 918.44€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 923 021.27 

0.00 

0.00 

46.06 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2574 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH BILLOM (630781367) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2575 

DECISION TARIFAIRE N°82 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES BRUYERES - 630786135 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES BRUYERES (630786135) sise 3, ALL MARCEL PAGNOL, 63760, BOURG-LASTIC et 

gérée par l’entité dénommée C.C.A.S.DE BOURG-LASTIC (630786432) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2575 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 927 952.47€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 329.37€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 927 952.47€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.08 927 952.47 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 329.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

927 952.47 

0.00 

0.00 

37.08 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2575 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S.DE BOURG-LASTIC (630786432) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2576 

DECISION TARIFAIRE N°818 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SOULIGOUX BRUAT - 630788081 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SOULIGOUX BRUAT (630788081) sise 2, R DES ROCHELLES, 63570, 

BRASSAC-LES-MINES et gérée par l’entité dénommée EHPAD SOULIGOUX BRUAT 

(630781854) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2576 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 388 220.53€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 685.04€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 388 220.53€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.50 1 303 220.53 

0.00 

0.00 

58.08 

0.00 

0.00 

63 800.00 

21 200.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 115 685.04€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 200.00 

1 303 220.53 

0.00 

0.00 

41.50 

58.08 

63 800.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2576 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SOULIGOUX BRUAT (630781854) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 23/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2577 

DECISION TARIFAIRE N°827 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHÈNEVIS - 630008159 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 07/03/2008 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES CHÈNEVIS (630008159) sise 0, R LEON MANIER, 63510, AULNAT et gérée par l’entité 

dénommée SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2577 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 847 713.44€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 642.79€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 847 713.44€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.45 682 166.57 

0.00 

0.00 

43.33 

74.24 

0.00 

0.00 

55 374.46 

110 172.41 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 642.79€. 

Prix de  journée (en €) 

74.24 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

55 374.46 

682 166.57 

0.00 

110 172.41 

30.45 

43.33 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2577 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 23/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2578 

DECISION TARIFAIRE N°84 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA MISERICORDE" - 630784478 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LA MISERICORDE" (630784478) sise 4, R DE L EVECHE, 63160, BILLOM et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION MR DE LA MISERICORDE (630000925) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2578 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 586 309.47€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 859.12€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 586 309.47€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.93 586 309.47 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 48 859.12€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

586 309.47 

0.00 

0.00 

30.93 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2578 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MR DE LA MISERICORDE 

(630000925) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2579 

DECISION TARIFAIRE N°85 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA FONTAINE" - 630009355 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LA FONTAINE" (630009355) sise 123, R DES JONQUILLES, 63112, BLANZAT et gérée par 

l’entité dénommée SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2579 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 710 275.50€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 189.62€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 710 275.50€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.49 710 275.50 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 189.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

710 275.50 

0.00 

0.00 

28.49 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2579 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2580 

DECISION TARIFAIRE N°86 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA COLOMBE - 630784510 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 15/11/2004 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LA COLOMBE (630784510) sise 37, PL DE LA FRADIERE, 63112, BLANZAT et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION "LA COLOMBE" (630004828) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2580 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 623 446.96€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 51 953.91€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 623 446.96€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.68 578 229.83 

0.00 

0.00 

44.24 

0.00 

0.00 

0.00 

45 217.13 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 51 953.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 217.13 

578 229.83 

0.00 

0.00 

31.68 

44.24 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2580 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION "LA COLOMBE" (630004828) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2581 

DECISION TARIFAIRE N°87 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA MISERICORDE BON ACCUEIL" - 630784551 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LA MISERICORDE BON ACCUEIL" (630784551) sise 4, R DE VERDUN, 63118, 

CEBAZAT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MR DE LA MISERICORDE 

(630000925) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2581 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 670 953.74€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 912.81€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 670 953.74€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.50 670 953.74 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 912.81€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

670 953.74 

0.00 

0.00 

33.50 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2581 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MR DE LA MISERICORDE 

(630000925) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2582 

DECISION TARIFAIRE N°88 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE CHABRELOCHE - 630002608 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DE CHABRELOCHE (630002608) sise 0, RTE D'ARCONSAT, 63250, CHABRELOCHE et 

gérée par l’entité dénommée CIAS DE LA MONTAGNE THIERNOISE (630002558) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2582 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 228 185.79€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 19 015.48€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 228 185.79€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.51 217 022.32 

0.00 

0.00 

33.73 

0.00 

0.00 

0.00 

11 163.47 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 19 015.48€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 163.47 

217 022.32 

0.00 

0.00 

35.51 

33.73 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2582 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DE LA MONTAGNE THIERNOISE 

(630002558) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2583 

DECISION TARIFAIRE N°89 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES CHATILLES" - 630790038 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 31/12/2014 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LES CHATILLES" (630790038) sise 0, R DE BONNEFOND, 63650, LA 

MONNERIE-LE-MONTEL et gérée par l’entité dénommée CIAS DE LA MONTAGNE 

THIERNOISE (630002558) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2583 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 608 051.30€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 670.94€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 608 051.30€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.56 586 470.15 

0.00 

0.00 

35.97 

0.00 

0.00 

0.00 

21 581.15 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 670.94€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 581.15 

586 470.15 

0.00 

0.00 

31.56 

35.97 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2583 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DE LA MONTAGNE THIERNOISE 

(630002558) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2584 

DECISION TARIFAIRE N°90 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE CEYRAT - 630002111 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DE CEYRAT (630002111) sise 28, R VERCINGETORIX, 63122, CEYRAT et gérée par l’entité 

dénommée CCAS (630002103) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2584 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 893 041.68€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 420.14€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 893 041.68€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.51 704 772.65 

0.00 

0.00 

30.40 

56.93 

0.00 

55 667.14 

21 581.15 

111 020.74 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 420.14€. 

Prix de  journée (en €) 

56.93 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 581.15 

704 772.65 

0.00 

111 020.74 

31.51 

30.40 

55 667.14 
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Arrêté ARA n° 2017-2584 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS (630002103) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2585 

DECISION TARIFAIRE N°93 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES SAVAROUNES" - 630781151 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES 

SAVAROUNES" (630781151) sise 1, R DU ROC BLANC, 63400, CHAMALIERES et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD "LES SAVAROUNES" (630000503) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2585 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 120 532.89€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 176 711.07€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 149 765.89€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.84 1 823 468.26 

0.00 

0.00 

101.58 

97.43 

0.00 

37 217.00 

19 199.20 

240 648.43 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 179 147.16€. 

Prix de  journée (en €) 

97.43 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 849.20 

1 823 468.26 

0.00 

240 648.43 

47.84 

115.60 

63 800.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2585 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "LES SAVAROUNES" (630000503) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, LE 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2586 

DECISION TARIFAIRE N°94 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH SAINTE MARIE - 630010791 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 27/05/2009 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH SAINTE MARIE (630010791) sise 23, R GABRIEL PERI, 63000, 

CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2586 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 954 554.95€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 546.25€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 954 554.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

66.71 954 554.95 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 546.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

954 554.95 

0.00 

0.00 

66.71 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2586 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE 

MARIE (630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2587 

DECISION TARIFAIRE N°832 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE CHAMPEIX - 630011401 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 11/02/2011 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DE CHAMPEIX (630011401) sise 0, R DE LA HALLE, 63320, CHAMPEIX et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION AINÉS DU PUY DE DÔME (630011393) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2587 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 698 754.09€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 229.51€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 698 754.09€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.02 677 172.94 

0.00 

0.00 

31.60 

0.00 

0.00 

0.00 

21 581.15 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 229.51€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 581.15 

677 172.94 

0.00 

0.00 

33.02 

31.60 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2587 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION AINÉS DU PUY DE DÔME 

(630011393) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 23/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2588 

DECISION TARIFAIRE N°96 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES MESANGES BLEUES" - 630791911 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LES MESANGES BLEUES" (630791911) sise 0,  LE BOURG, 63640, CHARENSAT et gérée 

par l’entité dénommée C.C.A.S. DE CHARENSAT (630791903) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2588 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 562 076.16€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 839.68€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 562 076.16€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.25 562 076.16 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 839.68€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

562 076.16 

0.00 

0.00 

34.25 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2588 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S. DE CHARENSAT (630791903) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2589 

DECISION TARIFAIRE N°97 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES CANDELIES" - 630790301 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LES CANDELIES" (630790301) sise 49, R ANTOINE FAUCHER, 63140, CHATEL-GUYON 

et gérée par l’entité dénommée LES OREADES (630010825) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2589 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 087 176.31€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 598.03€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 087 176.31€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.48 997 539.04 

0.00 

0.00 

59.48 

0.00 

0.00 

0.00 

89 637.27 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 90 598.03€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

89 637.27 

997 539.04 

0.00 

0.00 

28.48 

59.48 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2589 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES OREADES (630010825) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2590 

DECISION TARIFAIRE N°98 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES RIVES D'ARTIERE" - 630010122 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LES RIVES D'ARTIERE" (630010122) sise 8, R DOCTEUR GEORGES DIGUE, 63170, 

AUBIERE et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2590 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 965 676.88€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 473.07€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 965 676.88€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.75 965 676.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 473.07€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

965 676.88 

0.00 

0.00 

33.75 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2590 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME 

(630786374) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2591 

DECISION TARIFAIRE N°99 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHARMILLES - 630012094 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 06/02/2013 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES CHARMILLES (630012094) sise 385, R DU MONTANT, 63110, BEAUMONT et gérée 

par l’entité dénommée MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2591 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 323 013.42€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 26 917.78€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 323 013.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.14 300 762.53 

0.00 

0.00 

60.30 

0.00 

0.00 

0.00 

22 250.89 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 26 917.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 250.89 

300 762.53 

0.00 

0.00 

34.14 

60.30 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2591 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME 

(630786374) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2592 

DECISION TARIFAIRE N°100 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES OPALINES - 630009751 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES OPALINES (630009751) sise 7, R GISCARD DE LA TOUR FONDUE, 63000, 

CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée SARL LES OPALINES (630009744) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2592 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 783 170.92€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 264.24€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 783 170.92€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.04 771 866.54 

0.00 

0.00 

15.97 

0.00 

0.00 

0.00 

11 304.38 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 264.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 304.38 

771 866.54 

0.00 

0.00 

33.04 

15.97 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2592 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES OPALINES (630009744) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2593 

DECISION TARIFAIRE N°102 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE VENT D'AUTAN - 630010031 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE VENT D'AUTAN (630010031) sise 0, ALL DES TENNIS, 63100, 

CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée RESIDENCE LE VENT D'AUTAN 

(630010023) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2593 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 831 990.53€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 332.54€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 831 990.53€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.27 831 990.53 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 332.54€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

831 990.53 

0.00 

0.00 

33.27 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2593 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESIDENCE LE VENT D'AUTAN 

(630010023) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2594 

DECISION TARIFAIRE N°103 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA SAINTE FAMILLE" - 630784783 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LA SAINTE FAMILLE" (630784783) sise 6, R CLAUSSMANN, 63000, 

CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA VIE (630791242) 

; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2594 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 909 834.03€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 819.50€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 909 834.03€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.16 875 920.89 

0.00 

0.00 

31.75 

0.00 

0.00 

0.00 

33 913.14 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 819.50€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 913.14 

875 920.89 

0.00 

0.00 

35.16 

31.75 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2594 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA VIE (630791242) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2595 

DECISION TARIFAIRE N°104 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SPÉCIALISÉ CROIX MARINE - 630781391 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SPÉCIALISÉ CROIX MARINE (630781391) sise 19, AV DU PUY MARMANT, 63670, LE 

CENDRE et gérée par l’entité dénommée CROIX MARINE AUVERGNE RHONE ALPES 

(630786366) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2595 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 785 557.23€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 796.44€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 785 557.23€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

51.03 1 763 185.77 

0.00 

0.00 

61.29 

0.00 

0.00 

0.00 

22 371.46 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 148 796.44€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 371.46 

1 763 185.77 

0.00 

0.00 

51.03 

61.29 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2595 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX MARINE AUVERGNE RHONE 

ALPES (630786366) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2596 

DECISION TARIFAIRE N°144 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MICHELE AGENON" - 630784650 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"MICHELE AGENON" (630784650) sise 0,  RD 2089, 63190, SAINT-JEAN-D'HEURS et 

gérée par l’entité dénommée MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2596 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 905 123.89€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 426.99€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 905 123.89€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.24 905 123.89 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 426.99€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

905 123.89 

0.00 

0.00 

32.24 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2596 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME 

(630786374) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2597 

DECISION TARIFAIRE N°105 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CHU - 630010775 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 27/05/2009 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CHU (630010775) sise 61, RTE DE CHATEAUGAY, 63118, CEBAZAT et gérée par 

l’entité dénommée CH UNIVERSITAIRE (630780989) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2597 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 257 478.31€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 188 123.19€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 257 478.31€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

54.55 2 201 712.85 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

55 765.46 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 188 123.19€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 201 712.85 

0.00 

0.00 

54.55 

0.00 

55 765.46 
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Arrêté ARA n° 2017-2597 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH UNIVERSITAIRE (630780989) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2598 

CCAS DE CLERMONT-FERRAND - 630786424 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°456 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) – 

 EHPAD LES HORTENSIAS - 630008258 

EHPAD "LE  MOULIN" - 630009405 

EHPAD "LES JARDINS DE LA CHARME" - 630010163 

EHPAD ALEXANDRE VARENNE - 630012086 

Résidence Autonomie - LOGEMENT-FOYER M. ET MME VIPLE - 630783371 

Résidence Autonomie - FOYER LOGEMENT ALEXANDRE VARENNE - 630786184 

EHPAD "LES MELEZES" - 630787067 

EHPAD "LES SOURCES" - 630790467 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2016, prenant effet au 01/01/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 04/05/2017 fixant pour l’année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

VU 
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Arrêté ARA n° 2017-2598 

- personnes âgées : 6 470 081.55 € ; 

Article 1
er A compter de 01/01/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS DE 

CLERMONT-FERRAND (630786424) dont le siège est situé 1, R SAINT-VINCENT DE PAUL, 63013, 

CLERMONT-FERRAND, a été fixée à 6 470 081.55€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2017 étant également 

mentionnés. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630008258 1 327 386.32 
0.00 0.00 10 790.58 110 857.75 0.00 

630009405 
493 456.24 0.00 0.00 0.00 65 128.78 0.00 

630010163 1 311 530.08 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630012086 
538 890.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630783371 
114 139.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630786184 
57 607.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630787067 1 142 357.62 
0.00 64 450.76 0.00 0.00 0.00 

630790467 1 233 485.77 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour SSIAD PA 

630008258 
46.74 46.11 88.90 0.00 

630009405 
45.56 0.00 72.85 0.00 

630010163 
46.05 0.00 0.00 0.00 

630012086 
30.81 0.00 0.00 0.00 

630783371 
4.65 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 
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Arrêté ARA n° 2017-2598 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 539 173.46€. 

630786184 
4.57 0.00 0.00 0.00 

630787067 
41.79 0.00 0.00 0.00 

630790467 
43.80 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

630008258 1 327 386.32 
0.00 0.00 10 790.58 110 857.75 0.00 

630009405 
493 456.24 0.00 0.00 0.00 65 128.78 0.00 

630010163 1 311 530.08 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630012086 
538 890.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630783371 
114 139.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630786184 
57 607.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630787067 1 142 357.62 
0.00 64 450.76 0.00 0.00 0.00 

630790467 1 233 485.77 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour SSIAD PA 

630008258 
46.74 46.11 88.90 0.00 

630009405 
45.56 0.00 72.85 0.00 

630010163 
46.05 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève à 6 470 081.55€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 

reconduction étant également mentionnés:  

- personnes âgées : 6 470 081.55 € ; 
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Arrêté ARA n° 2017-2598 

 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 539 173.46€. 

630012086 
30.81 0.00 0.00 0.00 

630783371 
4.65 0.00 0.00 0.00 

630786184 
4.57 0.00 0.00 0.00 

630787067 
41.79 0.00 0.00 0.00 

630790467 
43.80 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE CLERMONT-FERRAND (630786424) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à LYON 

 

 

 
Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

 

 

 

, Le 16/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2604 

DECISION TARIFAIRE N°109 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MA MAISON" - 630784833 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"MA MAISON" (630784833) sise 21, BD J BAPTISTE DUMAS, 63038, 

CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée CONGREGATION PTES SOEURS 

DES PAUVRES (630001931) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 742 165.21€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 847.10€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 742 165.21€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.35 742 165.21 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 847.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

742 165.21 

0.00 

0.00 

30.35 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2604 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CONGREGATION PTES SOEURS DES 

PAUVRES (630001931) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2607 

DECISION TARIFAIRE N°111 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ORCHIS - 630784544 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES ORCHIS (630784544) sise 3, R DE LA BARRE, 63460, COMBRONDE et gérée par 

l’entité dénommée CIAS DES CÔTES DE COMBRAILLES (630011633) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 377 948.56€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 495.71€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 377 948.56€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.74 344 334.62 

0.00 

0.00 

87.31 

0.00 

0.00 

0.00 

33 613.94 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 31 495.71€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 613.94 

344 334.62 

0.00 

0.00 

37.74 

87.31 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2607 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DES CÔTES DE COMBRAILLES 

(630011633) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2608 

DECISION TARIFAIRE N°113 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD GEORGE SAND - 630003598 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

GEORGE SAND (630003598) sise 48, AV DE LA LIBERTE, 63800, 

COURNON-D'AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée CCAS DE COURNON 

D'AUVERGNE (630786481) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2608 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 120 421.34€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 368.44€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 120 421.34€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.93 1 097 540.59 

0.00 

0.00 

44.86 

0.00 

0.00 

0.00 

22 880.75 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 368.44€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 880.75 

1 097 540.59 

0.00 

0.00 

39.93 

44.86 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2608 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE COURNON D'AUVERGNE 

(630786481) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2609 

DECISION TARIFAIRE N°837 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES PAPILLONS D'OR" - 630781474 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LES PAPILLONS D'OR" (630781474) sise 32, AV DE THIERS, 63120, COURPIERE et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD DE COURPIERE (630000628) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2609 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 901 938.96€ au titre de l'année 

2017, dont 23 500.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 158 494.91€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 878 438.96€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

49.50 1 801 032.61 

0.00 

0.00 

44.80 

0.00 

0.00 

66 585.84 

34 320.51 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 156 536.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 320.51 

1 777 532.61 

0.00 

0.00 

48.85 

44.80 

66 585.84 
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Arrêté ARA n° 2017-2609 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE COURPIERE (630000628) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 23/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2610 

DECISION TARIFAIRE N°119 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "GROISNE CONSTANCE" - 630781482 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"GROISNE CONSTANCE" (630781482) sise 0,  BOURG, 63350, CULHAT et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD GROISNE CONSTANCE (630000636) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2610 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 434 959.73€ au titre de l'année 2017, 

dont 13 300.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 579.98€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 421 659.73€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.66 1 369 393.10 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

65 566.63 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 118 471.64€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 356 093.10 

0.00 

0.00 

44.23 

0.00 

65 566.63 

2/3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2610 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD GROISNE CONSTANCE (630000636) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY 

, LE 09/06/2017 

 

 

 

3/3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2611 

POUR L’ANNEE  

630786093 SSIAD CUNLHAT 

1057 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1057 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD CUNLHAT - 630786093 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

CUNLHAT (630786093) sise 0, PL LAMOTHE, 63590, CUNLHAT et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD CUNLHAT (630000644);  

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2611 

A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 437 410.18€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

437 410.18 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 437 410.18 

DEPENSES 

45 426.98 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

58 392.85 

- dont CNR 

437 410.18 

333 590.35 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 437 410.18€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 424 752.77€ (fraction forfaitaire s’élevant à 35 396.06€). 

Le prix de journée est fixé à 38.96€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 657.41€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

054.78€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 424 752.77€ (fraction forfaitaire s’élevant à 35 396.06€). 

Le prix de journée est fixé à 38.96€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 657.41€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

054.78€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 
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Arrêté ARA n° 2017-2611 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD CUNLHAT (630000644) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à     LYON                         , Le  29/06/2017 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
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Arrêté ARA n° 2017-2612 

DECISION TARIFAIRE N°854 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MILLE SOURIRES" - 630781490 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"MILLE SOURIRES" (630781490) sise 4, QUA LAMOTHE, 63590, CUNLHAT et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD CUNLHAT (630000644) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2612 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 335 405.91€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 283.83€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 344 238.91€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.00 1 267 371.77 

0.00 

0.00 

17.22 

0.00 

0.00 

55 667.14 

12 367.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 019.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 200.00 

1 267 371.77 

0.00 

0.00 

33.00 

29.53 

55 667.14 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2612 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD CUNLHAT (630000644) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 23/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2613 

DECISION TARIFAIRE N°115 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE LES OLIVIERS - 630007169 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 14/02/2007 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE LES OLIVIERS (630007169) sise 11, AV DE CLERMONT, 63830, DURTOL et 

gérée par l’entité dénommée QUIEDOM 63 (630012318) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2613 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 000 852.52€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 404.38€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 000 852.52€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.30 1 000 852.52 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 404.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 000 852.52 

0.00 

0.00 

34.30 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2613 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire QUIEDOM 63 (630012318) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2614 

DECISION TARIFAIRE N°116 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD D'EFFIAT - 630781235 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

D'EFFIAT (630781235) sise 45, R ANTOINE COIFFIER, 63260, EFFIAT et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD EFFIAT (630000537) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2614 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 617 274.64€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 134 772.89€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 617 274.64€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.76 1 617 274.64 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 134 772.89€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 617 274.64 

0.00 

0.00 

44.76 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2614 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD EFFIAT (630000537) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2615 

DECISION TARIFAIRE N°118 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BOSQUET - 630783355 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE BOSQUET (630783355) sise 8, R DU MOULIN, 63720, ENNEZAT et gérée par l’entité 

dénommée CIAS "LIMAGNE D'ENNEZAT" (630012177) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2615 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 943 145.89€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 595.49€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 943 145.89€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.72 943 145.89 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 595.49€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

943 145.89 

0.00 

0.00 

33.72 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2615 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS "LIMAGNE D'ENNEZAT" (630012177) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2616 

DECISION TARIFAIRE N°434 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE GIAT - 630791788 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DE GIAT (630791788) sise 0, PL DU CHAMP DE FOIRE, 63620, GIAT et gérée par l’entité 

dénommée CCAS DE GIAT (630791770) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2616 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 480 547.79€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 40 045.65€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 480 547.79€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.55 480 547.79 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 40 045.65€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

480 547.79 

0.00 

0.00 

34.55 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2616 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE GIAT (630791770) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 16/06/2017 

 

 

 

 

3 



 
Arrêté ARA n° 2017-2617 

DECISION TARIFAIRE N°845 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA PROVIDENCE" - 630784775 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LA PROVIDENCE" (630784775) sise 9, R DE LA SAFOURNIERE, 63500, ISSOIRE et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION LA PROVIDENCE (630001022) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 
Arrêté ARA n° 2017-2617 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 087 719.98€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 643.33€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 087 719.98€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.49 913 667.75 

0.00 

0.00 

35.84 

48.74 

0.00 

0.00 

33 687.43 

140 364.80 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 90 643.33€. 

Prix de  journée (en €) 

48.74 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 687.43 

913 667.75 

0.00 

140 364.80 

36.49 

35.84 

0.00 

2 



 
Arrêté ARA n° 2017-2617 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PROVIDENCE 

(630001022) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 23/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2618 

DECISION TARIFAIRE N°435 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH DE SECTEUR D'ISSOIRE - 630787604 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CH DE SECTEUR D'ISSOIRE (630787604) sise 13, R DU DOCTEUR SAUVAT, 63500, 

ISSOIRE et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL ARDIER 

(630781003) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2618 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 528 756.34€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 396.36€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 528 756.34€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.89 1 528 756.34 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 396.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 528 756.34 

0.00 

0.00 

36.89 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2618 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL 

ARDIER (630781003) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 16/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2619 

DECISION TARIFAIRE N°438 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA MAISON DU MARRONNIER BLANC" - 630011690 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 28/12/2011 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LA MAISON DU MARRONNIER BLANC" (630011690) sise 2, R DES MARRONNIERS, 

63360, GERZAT et gérée par l’entité dénommée ADEF RESIDENCES (940004088) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2619 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 898 800.77€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 900.06€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 898 800.77€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.97 877 219.62 

0.00 

0.00 

38.13 

0.00 

0.00 

0.00 

21 581.15 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 900.06€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 581.15 

877 219.62 

0.00 

0.00 

30.97 

38.13 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2619 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ADEF RESIDENCES (940004088) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 16/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2620 

DECISION TARIFAIRE N°441 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE GRAND MEGNAUD" - 630784858 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LE GRAND MEGNAUD" (630784858) sise 18, R DU MONT DORE, 63680, LA 

TOUR-D'AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée M.A.P.A.D. (630001048) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2620 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 511 832.45€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 652.70€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 511 832.45€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.84 511 832.45 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 42 652.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

511 832.45 

0.00 

0.00 

29.84 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2620 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M.A.P.A.D. (630001048) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 16/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2621 

DECISION TARIFAIRE N°895 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD AMBROISE CROIZAT - 630790731 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

AMBROISE CROIZAT (630790731) sise 5, R MARYSE BASTIE, 63670, LE CENDRE et gérée par 

l’entité dénommée CCAS DU CENDRE (630790723) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°2 en date du 08/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD AMBROISE CROIZAT - 630790731 ;  

 

Considérant 
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Arrêté ARA n° 2017-2621 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 048 181.61€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 348.47€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 048 181.61€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.85 1 036 863.30 

0.00 

0.00 

18.86 

0.00 

0.00 

0.00 

11 318.31 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 348.47€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 318.31 

1 036 863.30 

0.00 

0.00 

36.85 

18.86 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2621 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DU CENDRE (630790723) et à l'établissement concerné. 

FAIT A  LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, LE  27/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2622 

DECISION TARIFAIRE N°17 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINT PAUL" - 630788107 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"SAINT PAUL" (630788107) sise 0, PL CHARLES DE GAULLE, 63240, MONT-DORE et 

gérée par l’entité dénommée CH DU MONT DORE (630180032) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2622 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 376 529.22€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 377.43€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 376 529.22€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.59 376 529.22 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 31 377.43€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

376 529.22 

0.00 

0.00 

34.59 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2622 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DU MONT DORE (630180032) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2623 

POUR L’ANNEE  

630790806 SSIAD MONT-DORE 

1058 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1058 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD MONT-DORE - 630790806 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

MONT-DORE (630790806) sise 2, R CAPITAINE CHAZOTTE, 63240, MONT-DORE et gérée 

par l’entité dénommée CH DU MONT DORE(630180032);  
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Arrêté ARA n° 2017-2623 

A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 1 537 925.42€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 537 925.42 

Groupe I 

Produits de la tarification 

18 000.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 537 925.42 

DEPENSES 

112 463.86 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

18 000.00 

337 106.29 

- dont CNR 

1 537 925.42 

1 088 355.27 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 519 925.42€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 478 504.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 123 208.75€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 59 420.44€ (fraction forfaitaire s’élevant à            

4 951.70€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 460 504.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à           

121 708.75€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 59 420.44€ (fraction forfaitaire s’élevant à         

4 951.70€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2623 

 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DU MONT DORE (630180032) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à        LYON                     , Le  29/06/2017  

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2624 

DECISION TARIFAIRE N°3 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LOUIS PASTEUR - 630011682 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 28/12/2011 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LOUIS PASTEUR (630011682) sise 0, R LOUIS PASTEUR, 63370, LEMPDES et gérée par 

l’entité dénommée C.C.A.S.DE LEMPDES (630788768) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2624 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 921 605.77€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 800.48€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 942 805.77€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.67 868 281.41 

0.00 

0.00 

266.62 

0.00 

0.00 

0.00 

53 324.36 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 567.15€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

74 524.36 

868 281.41 

0.00 

0.00 

30.67 

372.62 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2624 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S.DE LEMPDES (630788768) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2625 

DECISION TARIFAIRE N°5 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE JOLIVET" - 630004299 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 02/06/2003 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"RESIDENCE JOLIVET" (630004299) sise 70, R DE JOLIVET, 63730, LES 

MARTRES-DE-VEYRE et gérée par l’entité dénommée CCAS DES MARTRES DE VEYRE 

(630004208) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2625 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 349 923.83€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 29 160.32€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 349 923.83€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.58 326 247.13 

0.00 

0.00 

33.07 

0.00 

0.00 

0.00 

23 676.70 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 29 160.32€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 676.70 

326 247.13 

0.00 

0.00 

32.58 

33.07 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2625 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DES MARTRES DE VEYRE 

(630004208) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2626 

DECISION TARIFAIRE N°6 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MON REPOS" - 630781227 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"MON REPOS" (630781227) sise 5, PL JEAN RIMBERT, 63190, LEZOUX et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD  MON REPOS LEZOUX (630000529) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2626 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 4 828 441.08€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 402 370.09€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 4 828 441.08€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.76 4 796 012.19 

0.00 

0.00 

88.85 

0.00 

0.00 

0.00 

32 428.89 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 402 370.09€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 428.89 

4 796 012.19 

0.00 

0.00 

44.76 

88.85 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2626 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD  MON REPOS LEZOUX (630000529) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2627 

DECISION TARIFAIRE N°7 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MAISON SAINT JOSEPH" - 630784676 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"MAISON SAINT JOSEPH" (630784676) sise 52, R DES AIZES, 63190, LEZOUX et gérée par 

l’entité dénommée A.G.A. DE LA MAISON SAINT JOSEPH (630000941) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2627 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 173 857.72€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 821.48€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 173 857.72€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.18 1 151 754.91 

0.00 

0.00 

60.56 

0.00 

0.00 

0.00 

22 102.81 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 97 821.48€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 102.81 

1 151 754.91 

0.00 

0.00 

37.18 

60.56 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2627 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire A.G.A. DE LA MAISON SAINT JOSEPH 

(630000941) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2628 

DECISION TARIFAIRE N°8 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAISON ANNETTE ET MARGUERITE - 630784528 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MAISON ANNETTE ET MARGUERITE (630784528) sise 0,  BOURG, 63410, 

LOUBEYRAT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES SEPT SOURCES 

(630011625) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2628 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 840 254.71€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 021.23€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 840 254.71€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.90 840 254.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 021.23€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

840 254.71 

0.00 

0.00 

34.90 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2628 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LES SEPT SOURCES 

(630011625) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2629 

DECISION TARIFAIRE N°4 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES ANCIZES" - 630790988 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LES ANCIZES" (630790988) sise 0, R DE LA LIBERTE, 63770, LES ANCIZES-COMPS et 

gérée par l’entité dénommée CIAS DE MANZAT COMMUNAUTÉ (630011203) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2629 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 415 301.09€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 34 608.42€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 415 301.09€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.57 415 301.09 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 34 608.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

415 301.09 

0.00 

0.00 

35.57 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2629 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DE MANZAT COMMUNAUTÉ 

(630011203) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 08/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2630 

DECISION TARIFAIRE N°9 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE MONTEL - 630787687 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE MONTEL (630787687) sise 35, RTE DE RIOM, 63410, MANZAT et gérée par l’entité 

dénommée CIAS DE MANZAT COMMUNAUTÉ (630011203) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2630 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 458 738.24€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 38 228.19€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 458 738.24€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.59 458 738.24 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 38 228.19€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

458 738.24 

0.00 

0.00 

32.59 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2630 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DE MANZAT COMMUNAUTÉ 

(630011203) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2631 

DECISION TARIFAIRE N°10 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "L'OMBELLE" - 630781508 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"L'OMBELLE" (630781508) sise 0, R BEAUDET LAFARGE, 63350, MARINGUES et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD "L'OMBELLE" (630000651) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2631 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 945 554.59€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 162 129.55€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 945 554.59€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.47 1 829 426.47 

0.00 

0.00 

83.89 

47.85 

0.00 

66 512.37 

25 166.07 

24 449.68 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 162 129.55€. 

Prix de  journée (en €) 

47.85 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

25 166.07 

1 829 426.47 

0.00 

24 449.68 

36.47 

83.89 

66 512.37 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2631 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "L'OMBELLE" (630000651) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2632 

DECISION TARIFAIRE N°14 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU PAYS DE MENAT - 630008209 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 07/03/2008 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU PAYS DE MENAT (630008209) sise 0,  LES CHAUMETTES, 63560, MENAT et gérée 

par l’entité dénommée CIAS DU PAYS DE MENAT (630006708) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2632 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 308 979.51€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 25 748.29€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 308 979.51€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.45 250 288.05 

0.00 

0.00 

26.68 

0.00 

0.00 

0.00 

58 691.46 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 25 748.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

58 691.46 

250 288.05 

0.00 

0.00 

29.45 

26.68 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2632 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU PAYS DE MENAT (630006708) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2633 

DECISION TARIFAIRE N°15 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "DOCTEUR JEAN-PAUL TOUCAS" - 630781516 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"DOCTEUR JEAN-PAUL TOUCAS" (630781516) sise 0, R ST ROCH, 63700, MONTAIGUT 

et gérée par l’entité dénommée EHPAD "DOCTEUR JEAN-PAUL TOUCAS" (630000669) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2633 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 951 547.41€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 295.62€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 951 547.41€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.80 951 547.41 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 295.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

951 547.41 

0.00 

0.00 

30.80 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2633 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "DOCTEUR JEAN-PAUL TOUCAS" 

(630000669) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2634 

DECISION TARIFAIRE N°28 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU PAYS D'OLLIERGUES - 630004158 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 22/07/2003 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU PAYS D'OLLIERGUES (630004158) sise 28, AV MAL DE LATTRE DE TASSIGNY, 

63880, OLLIERGUES et gérée par l’entité dénommée COMMUNAUTE DE COMMUNES 

D'OLLIERGUES (630004109) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2634 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 201 797.14€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 816.43€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 201 797.14€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.60 201 797.14 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 16 816.43€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

201 797.14 

0.00 

0.00 

34.60 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2634 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire COMMUNAUTE DE COMMUNES 

D'OLLIERGUES (630004109) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 

 

 

 

 

3 



 
Arrêté ARA n° 2017-2635 

DECISION TARIFAIRE N°850 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE DOYENNÉ DE L'ORADOU" - 630009686 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LE DOYENNÉ DE L'ORADOU" (630009686) sise 0, ALL DE BEAULIEU, 63100, 

CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée KORIAN SA MEDICA FRANCE 

(750056335) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 
Arrêté ARA n° 2017-2635 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 216 947.96€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 412.33€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 216 947.96€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.78 1 205 643.58 

0.00 

0.00 

8.03 

0.00 

0.00 

0.00 

11 304.38 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 412.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 304.38 

1 205 643.58 

0.00 

0.00 

35.78 

8.03 

0.00 

2 



 
Arrêté ARA n° 2017-2635 

 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire KORIAN SA MEDICA FRANCE (750056335) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 23/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2636 

DECISION TARIFAIRE N°51 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE "LES RIVES D'ALLIER" - 630790780 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée 

RESIDENCE "LES RIVES D'ALLIER" (630790780) sise 0, CHE DE PAULHAT, 63430, 

PONT-DU-CHATEAU et gérée par l’entité dénommée SARL RESIDALYA LES RIVES 

D'ALLIER (750055303) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2636 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 905 461.10€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 455.09€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 905 461.10€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.40 884 044.86 

0.00 

0.00 

41.83 

0.00 

0.00 

0.00 

21 416.24 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 455.09€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 416.24 

884 044.86 

0.00 

0.00 

33.40 

41.83 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2636 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL RESIDALYA LES RIVES D'ALLIER 

(750055303) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2637 

DECISION TARIFAIRE N°30 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA LOUISIANE" - 630781524 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LA LOUISIANE" (630781524) sise 0, R DU COLLEGE, 63330, PIONSAT et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD "LA LOUISIANE" (630000677) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2637 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 382 762.03€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 230.17€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 382 762.03€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.43 1 315 799.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

66 962.57 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 115 230.17€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 315 799.46 

0.00 

0.00 

32.43 

0.00 

66 962.57 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2637 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "LA LOUISIANE" (630000677) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2638 

DECISION TARIFAIRE N°36 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE CEDRE" - 630781532 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LE CEDRE" (630781532) sise 39, AV DU DOCTEUR BESSERVE, 63430, 

PONT-DU-CHATEAU et gérée par l’entité dénommée EHPAD (630000685) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2638 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 566 681.34€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 556.78€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 566 681.34€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.35 1 566 681.34 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 130 556.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 566 681.34 

0.00 

0.00 

39.35 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2638 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD (630000685) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2639 

DECISION TARIFAIRE N°31 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAISON DE RETRAITE LES ROCHES - 630781649 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée MAISON 

DE RETRAITE LES ROCHES (630781649) sise 0, R MONTAIGNE, 63380, PONTAUMUR et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE LES ROCHES (630000792) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2639 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 966 060.60€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 505.05€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 966 060.60€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.68 966 060.60 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 505.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

966 060.60 

0.00 

0.00 

29.68 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2639 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE LES ROCHES 

(630000792) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 08/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2640 

DECISION TARIFAIRE N°52 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE RELAIS DE POSTE" - 630009322 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LE RELAIS DE POSTE" (630009322) sise 0, R DU COMMERCE, 63230, PONTGIBAUD et 

gérée par l’entité dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (630009314) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2640 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 634 956.58€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 913.05€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 634 956.58€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.00 634 956.58 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 913.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

634 956.58 

0.00 

0.00 

36.00 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2640 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

(630009314) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2641 

DECISION TARIFAIRE N°423 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE VERT GALANT - 630791580 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE VERT GALANT (630791580) sise 1, R RENOUARD, 63000, CLERMONT-FERRAND et 

gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2641 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 045 107.48€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 092.29€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 045 107.48€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.58 897 107.68 

0.00 

0.00 

0.00 

67.40 

0.00 

0.00 

0.00 

147 999.80 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 092.29€. 

Prix de  journée (en €) 

67.40 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

897 107.68 

0.00 

147 999.80 

31.58 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2641 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2642 

DECISION TARIFAIRE N°19 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'AMBENE - 630788214 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

L'AMBENE (630788214) sise 0, R DE LA FONT VACHETTE, 63200, MOZAC et gérée par 

l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2642 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 884 195.30€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 682.94€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 884 195.30€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.34 884 195.30 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 682.94€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

884 195.30 

0.00 

0.00 

33.34 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2642 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 08/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2643 

 

DECISION TARIFAIRE N°61 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ANATOLE FRANCE - 630790277 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

ANATOLE FRANCE (630790277) sise 10, AV ANATOLE FRANCE, 63130, ROYAT et gérée 

par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2643 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 238 744.59€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 228.72€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 238 744.59€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.01 1 238 744.59 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 228.72€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 238 744.59 

0.00 

0.00 

38.01 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2643 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2644 

DECISION TARIFAIRE N°53 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE COLOMBIER - 630012078 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 26/07/2010 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE COLOMBIER (630012078) sise 3, R PASTEUR, 63290, PUY-GUILLAUME et gérée par 

l’entité dénommée C.C.A.S.DE PUY-GUILLAUME (630786440) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2644 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 251 666.89€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 20 972.24€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 251 666.89€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.32 229 941.16 

0.00 

0.00 

32.23 

0.00 

0.00 

0.00 

21 725.73 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 20 972.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 725.73 

229 941.16 

0.00 

0.00 

32.32 

32.23 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2644 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S.DE PUY-GUILLAUME (630786440) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2645 

DECISION TARIFAIRE N°55 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES TILLEULS" - 630781540 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LES TILLEULS" (630781540) sise 2, R DES DOMES, 63310, RANDAN et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD "LES TILLEULS" (630000693) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2645 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 007 802.64€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 983.55€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 007 802.64€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.88 974 762.92 

0.00 

0.00 

43.13 

0.00 

0.00 

0.00 

33 039.72 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 983.55€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 039.72 

974 762.92 

0.00 

0.00 

32.88 

43.13 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2645 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "LES TILLEULS" (630000693) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2646 

DECISION TARIFAIRE N°56 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA VILLA CLAUDINE" - 630785962 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LA VILLA CLAUDINE" (630785962) sise 4, PL DE LA MAIRIE, 63310, RANDAN et gérée 

par l’entité dénommée S.A.R.L " PAPIN - PROST " (630009983) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2646 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 411 424.80€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 34 285.40€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 411 424.80€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.89 378 272.87 

0.00 

0.00 

40.38 

0.00 

0.00 

0.00 

33 151.93 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 34 285.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 151.93 

378 272.87 

0.00 

0.00 

31.89 

40.38 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2646 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.R.L " PAPIN - PROST " (630009983) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2647 

DECISION TARIFAIRE N°424 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAISONNÉE BOISVALLON - 630010676 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 16/07/2009 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MAISONNÉE BOISVALLON (630010676) sise 1, R DE LA CHÊNAIE, 63122, CEYRAT et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD CEYRAT (630011138) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2647 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 890 329.92€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 194.16€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 890 329.92€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.08 868 415.30 

0.00 

0.00 

36.52 

0.00 

0.00 

0.00 

21 914.62 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 194.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 914.62 

868 415.30 

0.00 

0.00 

32.08 

36.52 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2647 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD CEYRAT (630011138) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 15/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2648 

DECISION TARIFAIRE N°57 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS - 630783470 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES JARDINS (630783470) sise 79, BD ETIENNE CLEMENTEL, 63204, RIOM et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE RIOM (630781011) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2648 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 128 703.10€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 177 391.93€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 128 703.10€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.66 2 128 703.10 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 177 391.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 128 703.10 

0.00 

0.00 

41.66 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2648 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE RIOM 

(630781011) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2649 

DECISION TARIFAIRE N°58 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINTE ELISABETH" - 630781557 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"SAINTE ELISABETH" (630781557) sise 0,  , 63210, ROCHEFORT-MONTAGNE et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD "SAINTE ELISABETH" (630000701) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2649 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 058 459.80€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 204.98€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 058 459.80€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.58 1 036 050.49 

0.00 

0.00 

44.82 

0.00 

0.00 

0.00 

22 409.31 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 204.98€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 409.31 

1 036 050.49 

0.00 

0.00 

32.58 

44.82 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2649 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "SAINTE ELISABETH" (630000701) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2650 

DECISION TARIFAIRE N°59 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES TONNELLES" - 630791861 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LES TONNELLES" (630791861) sise 3, PL FRANCOIS MITTERAND, 63540, ROMAGNAT 

et gérée par l’entité dénommée CCAS DE ROMAGNAT (630791853) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2650 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 789 624.87€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 802.07€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 789 624.87€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.41 768 208.63 

0.00 

0.00 

43.80 

0.00 

0.00 

0.00 

21 416.24 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 802.07€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 416.24 

768 208.63 

0.00 

0.00 

37.41 

43.80 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2650 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE ROMAGNAT (630791853) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2651 

DECISION TARIFAIRE N°60 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE CASTEL BRISTOL" - 630180040 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LE CASTEL BRISTOL" (630180040) sise 2, PL ALLARD, 63130, ROYAT et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD PUBLIQUE DE ROYAT (630003309) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2651 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 662 746.93€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 228.91€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 662 746.93€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.83 662 746.93 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 228.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

662 746.93 

0.00 

0.00 

39.83 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2651 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD PUBLIQUE DE ROYAT (630003309) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2652 

DECISION TARIFAIRE N°425 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CHARLES ANDRAUD - 630781599 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CHARLES ANDRAUD (630781599) sise 6, R DE L HOSPICE, 63490, SAUXILLANGES et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD (630000743) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2652 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 867 073.75€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 256.15€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 867 073.75€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.39 822 255.12 

0.00 

0.00 

42.08 

0.00 

0.00 

0.00 

44 818.63 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 256.15€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 818.63 

822 255.12 

0.00 

0.00 

33.39 

42.08 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2652 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD (630000743) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 15/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2653 

DECISION TARIFAIRE N°64 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "GASPARD DES MONTAGNES" - 630009595 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"GASPARD DES MONTAGNES" (630009595) sise 0, PL DE L'EGLISE, 63890, 

SAINT-AMANT-ROCHE-SAVINE et gérée par l’entité dénommée EHPAD GASPARD DES 

MONTAGNES (630008308) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2653 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 235 683.87€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 19 640.32€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 235 683.87€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

43.40 235 683.87 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 19 640.32€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

235 683.87 

0.00 

0.00 

43.40 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2653 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD GASPARD DES MONTAGNES 

(630008308) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2654 

DECISION TARIFAIRE N°66 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE MONTEL" - 630781565 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LE MONTEL" (630781565) sise 3, R DU PARC, 63450, SAINT-AMANT-TALLENDE et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD "LE MONTEL" (630000719) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2654 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 215 037.57€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 253.13€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 233 265.57€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.19 1 178 581.57 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

36 456.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 772.13€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 178 581.57 

0.00 

0.00 

35.19 

0.00 

54 684.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2654 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "LE MONTEL" (630000719) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2655 

POUR L’ANNEE  

630791556 SSIAD SAINT-AMANT-TALLENDE 

1076 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1076 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD SAINT-AMANT-TALLENDE - 630791556 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°1059 en date du 29/06/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD SAINT-AMANT-TALLENDE - 630791556  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

SAINT-AMANT-TALLENDE (630791556) sise 3, R DU PARC, 63450, SAINT-AMANT-TALLENDE et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD "LE MONTEL"(630000719);  
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Arrêté ARA n° 2017-2655 

A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 151 627.25€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 151 627.25 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 151 627.25 

DEPENSES 

81 018.48 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

150 073.69 

- dont CNR 

1 151 627.25 

920 535.08 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 151 627.25€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 137 561.24€ (fraction forfaitaire s’élevant à 94 796.77€). 

Le prix de journée est fixé à 49.71€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 066.01€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 172.17€). 

Le prix de journée est fixé à 40.54€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 137 561.24€ (fraction forfaitaire s’élevant à 94 796.77€). 

Le prix de journée est fixé à 49.71€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 066.01€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 172.17€). 

Le prix de journée est fixé à 40.54€. 

2/3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2655 

 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "LE MONTEL" (630000719) et à 

l’établissement concerné. 

 

FAIT A     LYON                        , LE  29/06/2017 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
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Arrêté ARA n° 2017-2656 

DECISION TARIFAIRE N°73 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE GONFALON" - 630009173 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LE GONFALON" (630009173) sise 0, R DES PENITENTS, 63660, SAINT-ANTHEME et 

gérée par l’entité dénommée C.C.A.S.DE ST ANTHEME (630787661) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2656 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 159 965.83€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 330.49€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 159 965.83€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

27.95 159 965.83 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 13 330.49€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

159 965.83 

0.00 

0.00 

27.95 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2656 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S.DE ST ANTHEME (630787661) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2657 

DECISION TARIFAIRE N°74 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE LES NEUF SOLEILS" - 630010783 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 22/10/2009 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"RESIDENCE LES NEUF SOLEILS" (630010783) sise 29, R MARIVAUX, 63000, 

CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée RÉSIDENCE DES NEUFS SOLEILS 

(690033873) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2657 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 921 651.35€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 804.28€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 921 651.35€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.65 898 902.01 

0.00 

0.00 

12.85 

0.00 

0.00 

0.00 

22 749.34 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 804.28€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 749.34 

898 902.01 

0.00 

0.00 

33.65 

12.85 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2657 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RÉSIDENCE DES NEUFS SOLEILS 

(690033873) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2658 

DECISION TARIFAIRE N°125 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "ROUX DE BERNY" - 630781581 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"ROUX DE BERNY" (630781581) sise 0, PL DE LA RODADE, 63630, 

SAINT-GERMAIN-L'HERM et gérée par l’entité dénommée EHPAD (630000735) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2658 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 585 912.53€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 826.04€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 585 912.53€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.57 552 298.57 

0.00 

0.00 

51.16 

0.00 

0.00 

0.00 

33 613.96 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 48 826.04€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 613.96 

552 298.57 

0.00 

0.00 

30.57 

51.16 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2658 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD (630000735) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2659 

DECISION TARIFAIRE N°122 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST GERMAIN LEMBRON - 630781573 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

ST GERMAIN LEMBRON (630781573) sise 0, CHE DE LA PLAGNE, 63340, 

SAINT-GERMAIN-LEMBRON et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE  ST 

GERMAIN LEMBRON (630000727) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2659 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 605 816.01€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 484.67€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 605 816.01€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.63 583 406.70 

0.00 

0.00 

38.37 

0.00 

0.00 

0.00 

22 409.31 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 484.67€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 409.31 

583 406.70 

0.00 

0.00 

33.63 

38.37 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2659 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE  ST GERMAIN 

LEMBRON (630000727) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2660 

DECISION TARIFAIRE N°127 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAURICE SAVY - LES TILLEULS - 630010866 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 25/02/2010 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MAURICE SAVY - LES TILLEULS (630010866) sise 6, R ETIENNE MAISON, 63390, 

SAINT-GERVAIS-D'AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée CIAS - COEUR DE 

COMBRAILLES (630011849) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2660 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 427 620.87€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 35 635.07€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 427 620.87€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.38 427 620.87 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 635.07€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

427 620.87 

0.00 

0.00 

31.38 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2660 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS - COEUR DE COMBRAILLES 

(630011849) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2661 

DECISION TARIFAIRE N°426 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE JEANSON" - 630784841 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"RESIDENCE JEANSON" (630784841) sise 0, CHE DE SAY, 63710, SAINT-NECTAIRE et 

gérée par l’entité dénommée U.F.V.G - RÉSIDENCE - FOYER JEANSON (630001030) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2661 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 604 785.86€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 398.82€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 604 785.86€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.07 604 785.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 398.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

604 785.86 

0.00 

0.00 

29.07 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2661 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire U.F.V.G - RÉSIDENCE - FOYER JEANSON 

(630001030) et à l'établissement concerné. 

Fait à lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 15/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2662 

DECISION TARIFAIRE N°427 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES ROCHES" - 630790715 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"LES ROCHES" (630790715) sise 0,  , 63230, SAINT-OURS et gérée par l’entité dénommée 

SA "LES ROCHES" (630790673) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2662 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 771 384.39€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 282.03€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 771 384.39€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.45 771 384.39 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 282.03€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

771 384.39 

0.00 

0.00 

41.45 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2662 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA "LES ROCHES" (630790673) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2663 

DECISION TARIFAIRE N°428 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINT JOSEPH" - 630003218 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"SAINT JOSEPH" (630003218) sise 20, AV DE VILLARS, 63407, CHAMALIERES et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION MAISONS SAINT JOSEPH (070001599) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2663 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 781 130.66€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 094.22€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 781 130.66€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.05 781 130.66 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 094.22€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

781 130.66 

0.00 

0.00 

31.05 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2663 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MAISONS SAINT JOSEPH 

(070001599) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 15/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2664 

DECISION TARIFAIRE N°429 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE TAUVES - 630781607 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DE TAUVES (630781607) sise 0, RTE DE CLERMONT, 63690, TAUVES et gérée par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE (630000750) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2664 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 455 831.04€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 37 985.92€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 455 831.04€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.75 455 831.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 37 985.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

455 831.04 

0.00 

0.00 

30.75 

0.00 

0.00 
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Arrêté ARA n° 2017-2664 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (630000750) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 15/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2665 

DECISION TARIFAIRE N°905 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BELVEDERE - 630783504 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE BELVEDERE (630783504) sise 0,  LES BELINS, 63300, THIERS et gérée par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER DE THIERS (630781029) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2665 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 134 038.34€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 177 836.53€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 134 038.34€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.40 2 134 038.34 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 177 836.53€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 134 038.34 

0.00 

0.00 

39.40 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2665 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE THIERS 

(630781029) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le  27/06/2017 
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Arrêté ARA n° 2017-2666 

POUR L’ANNEE  

630791507 SSIAD DE THIERS 

1061 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1061 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DE THIERS - 630791507 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD DE 

THIERS (630791507) sise 0, RTE DU FAU, 63307, THIERS et gérée par l’entité dénommée 

CENTRE HOSPITALIER DE THIERS(630781029);  

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2666 

A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 661 521.14€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

661 521.14 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 661 521.14 

DEPENSES 

34 254.10 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

69 405.13 

- dont CNR 

661 521.14 

557 861.91 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 661 521.14€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 661 521.14€ (fraction forfaitaire s’élevant à 55 126.76€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 661 521.14€ (fraction forfaitaire s’élevant à 55 126.76€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2666 

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

THIERS (630781029) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à       LYON                      , Le  29/06/2017 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
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Arrêté ARA n° 2017-2667 

DECISION TARIFAIRE N°430 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES VERSANNES - 630788198 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES VERSANNES (630788198) sise 0, BRG , 63990, JOB et gérée par l’entité dénommée 

UGECAM AUVERGNE LIMOUSIN POITOU- (870015336) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2667 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 648 886.39€ au titre de l'année 2017, 

dont 18 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 073.87€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 635 886.39€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.36 648 886.39 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 990.53€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

635 886.39 

0.00 

0.00 

35.63 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2667 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire UGECAM AUVERGNE LIMOUSIN POITOU- 

(870015336) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY  

 

, Le 15/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2668 

DECISION TARIFAIRE N°852 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CAP VEYRE - 630011732 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 28/12/2011 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE CAP VEYRE (630011732) sise 26, R DU CHEIX, 63960, VEYRE-MONTON et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION LE CAP VEYRE (630011724) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2668 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 927 833.98€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 319.50€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 927 833.98€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.28 895 462.26 

0.00 

0.00 

30.48 

0.00 

0.00 

0.00 

32 371.72 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 319.50€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 371.72 

895 462.26 

0.00 

0.00 

34.28 

30.48 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2668 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LE CAP VEYRE (630011724) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 23/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2669 

DECISION TARIFAIRE N°896 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD JB E BARGOIN - 630781615 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

JB E BARGOIN (630781615) sise 146, R DU CHÂTEAU, 63270, VIC-LE-COMTE et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD BARGOIN (630000768) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2669 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 762 486.71€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 540.56€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 762 486.71€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.61 739 877.96 

0.00 

0.00 

30.89 

0.00 

0.00 

0.00 

22 608.75 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 540.56€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 608.75 

739 877.96 

0.00 

0.00 

31.61 

30.89 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2669 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD BARGOIN (630000768) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 27/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2670 

DECISION TARIFAIRE N°131 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "VILLA ST JEAN" - 630785814 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"VILLA ST JEAN" (630785814) sise 0,  BOURG, 63520, SAINT-JEAN-DES-OLLIERES et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SANTÉ ET BIEN-ÊTRE (690795331) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2670 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 909 674.92€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 806.24€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 909 674.92€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

43.19 898 489.18 

0.00 

0.00 

40.97 

0.00 

0.00 

0.00 

11 185.74 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 806.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 185.74 

898 489.18 

0.00 

0.00 

43.19 

40.97 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2670 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

(690795331) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY 

, Le 09/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2671 

DECISION TARIFAIRE N°431 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "PIERRE HERBECQ" - 630781623 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

"PIERRE HERBECQ" (630781623) sise 0,  , 63840, VIVEROLS et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD DE VIVEROLS (630000776) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2671 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 258 343.03€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 21 528.59€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 258 343.03€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.65 258 343.03 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 21 528.59€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

258 343.03 

0.00 

0.00 

29.65 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2671 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE VIVEROLS (630000776) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY 

, Le 15/06/2017 

 

 

 

 

3 



 

Arrêté ARA n° 2017-2672 

DECISION TARIFAIRE N°432 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE VOLVIC - 630781631 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DE VOLVIC (630781631) sise 6, R DU PONT CHAPUT, 63530, VOLVIC et gérée par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE (630000784) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 



 

Arrêté ARA n° 2017-2672 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 912 234.26€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 019.52€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 912 234.26€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.24 912 234.26 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 019.52€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

912 234.26 

0.00 

0.00 

31.24 

0.00 

0.00 

2 



 

Arrêté ARA n° 2017-2672 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (630000784) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire  

et de la filière autonomie 

 

Pascale ROY 

, Le 15/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1242 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE BEL AIR - 690795281 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FOYER D'ACCUEIL 

MEDICALISE BEL AIR (690795281) sise 28, AV MARCEL MÉRIEUX, 69290, SAINT-GENIS-LES-
OLLIERES et gérée par l’entité dénommée A.M.P.H.(690000914); 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE BEL AIR 

(690795281) pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017 

1 



ARTICLE 1 ER 
 A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 670 556.00€ au titre de l’année 2017, 
dont 23 300.00€ à titre non reconductible et 16 165.00€ d'excédent affecté en réduction des charges. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

55 879.67€. 

Soit un forfait journalier de soins de 65.67€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 663 421.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 52 285.08€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 64.97€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.M.P.H.(690000914) et à l’établissement concerné. 

  Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1263 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM SAINT-ALBAN – 690030663 
 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM SAINT-ALBAN 

(690030663) sise 104, R LAËNNEC, 69371, LYON 8E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité 

dénommée FONDATION RICHARD(690000476); 

Considérant             la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM SAINT-ALBAN (690030663) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant              les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017 , par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2017 

1 



ARTICLE 1 ER
           A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 790 126.00€ au titre de l’année 2017, 

dont 8 060.00 € à titre non reconductible et 54 098.00 € de résultat déficitaire 2015 affecté en 
augmentation des charges 2017.  

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

65 843.83 €. 

Soit un forfait journalier de soins de 91.93 €. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 727 968.00 € 

(douzième applicable s’élevant à 60 664.00 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 84.70 € 

 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION RICHARD(690000476) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 07 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1264 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD LES EAUX VIVES - 690030812 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

LES EAUX VIVES (690030812) sise 13, R PIERRE SEMARD, 69520, GRIGNY et gérée par 

l'entité dénommée SLEA (690793591); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LES EAUX VIVES 

(690030812) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017, 

par la délégation départementale de RHONE; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 29/06/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 421 556.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

23 844.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

373 945.00 

- dont CNR 36 850.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

44 234.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 442 023.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

421 556.00 

- dont CNR 36 850.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 20 467.00 

TOTAL Recettes 442 023.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 35 129.67€. 

Le prix de journée est de 72.71€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «SLEA» 

(690793591) et à la structure dénommée SESSAD LES EAUX VIVES (690030812). 

Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 405 173.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 33 764.42€) 

• prix de journée de reconduction : 69.88€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1265 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD DE LA FONDATION RICHARD - 690796537 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

DE LA FONDATION RICHARD (690796537) sise 104, R LAËNNEC, 69371, LYON 8E 
ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée FONDATION RICHARD (690000476); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DE LA 

FONDATION RICHARD (690796537) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 900 217.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

60 234.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

740 499.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

119 523.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 920 256.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

900 217.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 20 039.00 

TOTAL Recettes 920 256.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 018.08 €. 

Le prix de journée est de 166.71€. 

DECIDE 

2 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 920 256.00 € 

(douzième applicable s’élevant à 76 688.00 €) 

• prix de journée de reconduction : 170.42€ 



Article 3                                                                                                                          Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FONDATION 

RICHARD» (690000476) et à la structure dénommée SESSAD DE LA FONDATION 

RICHARD (690796537). 

Fait à LYON, le 07 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 
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DECISION TARIFAIRE N° 1271 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM CLAUDE MONET - 690030275 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

 en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM CLAUDE 
MONET (690030275) sise 436, R ERNEST RENAN, 69400, VILLEFRANCHE-SUR-SAONE et gérée par 

l’entité dénommée ACPPA(690802715); 

 
Considérant
 
 
 
Considérant

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM CLAUDE MONET (690030275) pour l’exercice 
2017 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, par l'ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant  l'absence de réponse de la structure ; 
 
Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017 

1 



ARTICLE 1 ER
  A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 227 495.00€ au titre de l’année 2017, dont 

19.545€ d'excédent affecté en réduction des charges. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

18 957.92€. 

Soit un forfait journalier de soins de 53.00€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

 sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 247 040.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 20 586.66€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 57.56€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACPPA(690802715) et à l’établissement concerné. 

                            Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1273 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD HOSPITALITE DE BETHANIE - 690018668 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

 Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

 Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 13/09/2006 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

 HOSPITALITE DE BETHANIE (690018668) sise 7, R BURAIS, 69100, VILLEURBANNE et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE(690003728); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD HOSPITALITE DE 
BETHANIE (690018668) pour l’exercice 2017 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ; 
 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017 

Considérant

1 

Considérant

Considérant 

 
Considérant 



Article 1er A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 169 118.00€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 169 118.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 14 093.17€). 
Le prix de journée est fixé à 35.59€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 259.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

150 161.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

17 698.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 169 118.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

169 118.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 169 118.00 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de soins 2018 : 169 118.00€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 169 118.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 14 093.17€). 
Le prix de journée est fixé à 35.59€. 

DECIDE 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE 
ANGULAIRE (690003728) et à l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N° 1280 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD MELINEA - 690807474 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

MELINEA (690807474) sise 7, AV GEORGES CLÉMENCEAU, 69160, TASSIN-LA-DEMI-
LUNE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION LES LISERONS (690000906); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD MELINEA 

(690807474) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 452 136.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

22 529.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

320 519.00 

- dont CNR 910.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

99 922.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 9 166.00 

TOTAL Dépenses 452 136.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

452 136.00 

- dont CNR 910.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 452 136.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 37 678.00€. 

Le prix de journée est de 158.31€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 

LES LISERONS» (690000906) et à la structure dénommée SESSAD MELINEA 

(690807474). 

Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 442 060.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 36 838.33€) 

• prix de journée de reconduction : 154.78€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1284 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

F.A.M. LA MAISON DES MOLLIERES - 690029442 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée F.A.M. LA MAISON 

DES MOLLIERES (690029442) sise 12, CHE DU RAVATEL, 69210, L'ARBRESLE et gérée par l’entité 

dénommée A.D.A.S. (690798004) ; 

Considérant 

 
 
 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée F.A.M. LA MAISON DES MOLLIERES (690029442) pour 
l’exercice 2017 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Considérant  l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017 
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ARTICLE 1 ER
  A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 844 674.00€ au titre de l’année 2017, 

dont  8 455.00€ à titre non reconductible et 44 560.00€ de déficit repris en augmentation des charges. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

70 389.50€. 

Soit un forfait journalier de soins de 67.67€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 791 659.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 65 971.58€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 63.42€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.D.A.S.(690798004) et à l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1288 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

INST D'EDUC SENSORIELLE LES PRIMEVERES - 690790571 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU          la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 

tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU                                        le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IDV dénommée INST D'EDUC 

SENSORIELLE LES PRIMEVERES (690790571) sise 6, IMP DES JARDINS, 69009, LYON 9E 

ARRONDISSEMENT, et gérée par l'entité dénommée INST REG SOURDS AVEUGLES DE 
MARSEILLE (130804370) ; 

            Considérant   la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 et du         
24/06/2017 par la  personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée INST 
D'EDUC SENSORIELLE LES PRIMEVERES (690790571) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant       les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

                               29/06/2017, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant                          la réponse à la procédure contradictoire en date du 05/07/2017 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2017. 

1 



Article 1 er                                    A compter du 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à                              
4 143 333.00 €. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

809 150.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3013943.00 

- dont CNR 6 500.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

561 831.00 

- dont CNR 3 800.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 4 384 924.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 143 333.00 

- dont CNR 10 300.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

121 455.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

94 122.00 

Reprise d’excédents 26 014.00 

TOTAL Recettes 4 384 924.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 345 277.75 €. 

Soit un prix de journée globalisé de 391.92 €. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

- dotation globalisée 2018 : 4 336 727.00 €. (dont 177 680 € d'EAP des mesures nouvelles 2017) 

(douzième applicable s’élevant à 361 393.92 €.) 

- prix de journée de reconduction de 410.21 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

DECIDE 
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Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « INST REG SOURDS 

AVEUGLES DE MARSEILLE » (130804370) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 07 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 
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DECISION TARIFAIRE N° 1293 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD LES LISERONS - 690006572 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

LES LISERONS (690006572) sise 78, GRANDE RUE, 69440, SAINT-LAURENT-D'AGNY et 
gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION LES LISERONS (690000906); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LES LISERONS 

(690006572) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 711 500.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

45 810.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

575 158.00 

- dont CNR 5 000.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

326 792.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 947 760.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

711 500.00 

- dont CNR 5 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

236 260.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 947 760.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 291.67€. 

Le prix de journée est de 137.14€. 

DECIDE 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 

LES LISERONS» (690000906) et à la structure dénommée SESSAD LES LISERONS 

(690006572). 

Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 706 500.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 58 875.00€) 

• prix de journée de reconduction : 136.18€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1294 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS LA MAISON DES MOLLIÈRES - 690035233 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée 
auJournal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour 
les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 30/09/2010 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS LA 

 MAISON DES MOLLIÈRES (690035233) sise 12, CHE DU RAVATEL, 69210, L'ARBRESLE, et 
gérée par l'entité dénommée A.D.A.S. (69079 8004) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2016 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS LA MAISON DES MOLLIÈRES 
(690035233) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
26/06/2017, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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Article 1er A compter du 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à 394 155.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

87 782.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

274 588.00 

- dont CNR 1 350.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

106 304.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 468 674.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 394 155.00 

- dont CNR 1 350.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 35 444.00 

Groupe III  
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 39 075.00 

TOTAL Recettes 468 674.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 32 846.25€. 

Soit un prix de journée globalisé de 199.98€. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 

 
- dotation globalisée 2018: 431 880.00€. 

(douzième applicable s’élevant à 35 990.00 €.) 

- prix de journée de reconduction de 219.12€. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

DECIDE 

2 



Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.D.A.S. » (690798004) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 
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DECISION TARIFAIRE N° 1311 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM MAISON DES AVEUGLES - 690017488 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM MAISON DES 

 AVEUGLES (690017488) sise 1, R DU DOCTEUR RAFIN, 69337, LYON 9E ARRONDISSEMENT et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA MAIS. DES AVEUGLES(690798251) ; 

Considérant 

 
 
 
Considérant 

 
 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM MAISON DES AVEUGLES (690017488) 
pour l’exercice 2017 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, par 
l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/07/2017 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017 

1 



ARTICLE 1 ER 
 A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 658 388.00€ au titre de l’année 2017, 
dont 18 948.00€ à titre non reconductible et 23 802€ de déficit repris en augmentation des charges. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

54 865.67€. 

Soit un forfait journalier de soins de 66.81€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 615 638.00€ 

 (douzième applicable s’élevant à 51 303.17€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 62.47€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA MAIS. DES 
AVEUGLES(690798251) et à l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1318 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD BOSSUET - 690013438 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 29/06/2005 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

BOSSUET (690013438) sise 26, R LOUIS BLANC, 69006, LYON 6E ARRONDISSEMENT et 

gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION CENTRE BOSSUET (690000500); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD BOSSUET 

(690013438) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 23/06/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 245 172.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

22 900.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

168 371.00 

- dont CNR 3 900.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

70 646.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 261 917.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

245 172.00 

- dont CNR 3 900.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 16 745.00 

TOTAL Recettes 261 917.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 20 431.00€. 

Le prix de journée est de 95.58€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 

CENTRE BOSSUET» (690000500) et à la structure dénommée SESSAD BOSSUET 

(690013438). 

Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 258 017.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 21 501.42€) 

• prix de journée de reconduction : 100.59€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1331 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD EMILE ZOLA - 690013339 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 29/06/2005 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

EMILE ZOLA (690013339) sise 356, CRS EMILE ZOLA, 69100, VILLEURBANNE et gérée par 

l'entité dénommée AFG AUTISME (750022238); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2017 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD EMILE ZOLA 

(690013339) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 23/06/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 423 645.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
82 638.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 143 379.00 

- dont CNR  4 279.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
197 628.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 423 645.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 423 645.00 

- dont CNR 

 4 279.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

  
0.00 

Reprise d’excédents 

   

TOTAL Recettes 1 423 645.00 

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 637.08€. 

Le prix de journée est de 169.48€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «AFG AUTISME» 

(750022238) et à la structure dénommée SESSAD EMILE ZOLA (690013339). 

Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 1 419 366.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 118 280.50€) 

• prix de journée de reconduction : 168.97€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1341 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD ELISE RIVET - 690005079 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 07/05/2002 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

ELISE RIVET (690005079) sise 109, R JOLIOT CURIE, 69005, LYON 5E ARRONDISSEMENT 
et gérée par l'entité dénommée ASSOC. DU PRADO RHONE-ALPES (690000484); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD ELISE RIVET 

(690005079) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/07/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 23/06/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 373 853.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

20 878.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

281 842.00 

- dont CNR 1 385.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

71 991.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 374 711.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

373 853.00 

- dont CNR 1 385.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

858.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 374 711.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 154.42€. 

Le prix de journée est de 131.64€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOC. DU 

PRADO RHONE-ALPES» (690000484) et à la structure dénommée SESSAD ELISE RIVET 

(690005079). 

Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 372 468.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 31 039.00€) 

• prix de journée de reconduction : 131.15€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1371 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD DU SITEPP DE SAINT-PRIEST - 690029079 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 30/06/2008 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

DU SITEPP DE SAINT-PRIEST (690029079) sise 4, R RHIN ET DANUBE, 69800, SAINT-
PRIEST et gérée par l'entité dénommée ADSEA 69 (690791686); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DU SITEPP DE 

SAINT-PRIEST (690029079) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 28/06/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 656 803.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

51 493.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

469 636.00 

- dont CNR 24 250.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

138 494.00 

- dont CNR 1 000.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 659 623.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

656 803.00 

- dont CNR 25 250.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

2 820.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 659 623.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 733.58€. 

Le prix de journée est de 396.14€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ADSEA 69» 

(690791686) et à la structure dénommée SESSAD DU SITEPP DE SAINT-PRIEST 
(690029079). 

  Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 631 553.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 52 629.42€) 

• prix de journée de reconduction : 380.91€ 

3 



 

DECISION TARIFAIRE N° 1372 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD EMMANUEL GOUNOT - 690807490 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

EMMANUEL GOUNOT (690807490) sise 40, BD LENINE, 69200, VENISSIEUX et gérée par 

l'entité dénommée ADSEA 69 (690791686); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD EMMANUEL 

GOUNOT (690807490) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 28/06/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 662 488.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

44 221.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

542 345.00 

- dont CNR 12 328.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

76 447.00 

- dont CNR 1 000.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 663 013.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

662 488.00 

- dont CNR 13 328.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

525.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 663 013.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 207.33€. 

Le prix de journée est de 191.14€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ADSEA 69» 

(690791686) et à la structure dénommée SESSAD EMMANUEL GOUNOT (690807490). 

  Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 649 160.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 54 096.67€) 

• prix de journée de reconduction : 187.29€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1374 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FOYER ACCUEIL MEDICALISE BELLECOMBE - 690006622 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FOYER ACCUEIL 

MEDICALISE BELLECOMBE (690006622) sise 75, R F CHANVILLARD, 69630, CHAPONOST et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE ALPES(690798293) ; 

Considérant 
 
 
 

Considérant 
 
 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FOYER ACCUEIL MEDICALISE BELLECOMBE 
(690006622) pour l’exercice 2017 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, par l'ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ;  

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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ARTICLE 1 ER
  A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 503 111.00€ au titre de l’année 2017, 

dont 34 000.00€ à titre non reconductible et 9 361.00€ d'excédent affecté en réduction de charges. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

41 925.92€. 

Soit un forfait journalier de soins de 79.27€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 
 

• forfait annuel global de soins 2018 : 509 722.00€ (dont 31 250.00€ correspondant à 
l'extension en année pleine de trois places créées en 2017) 

 (douzième applicable s’élevant à 42 476.83€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 80.31€ 

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE 
ALPES(690798293) et à l’établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 18 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1375 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP LA MAISON DES ENFANTS - 690781281 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 0 1/ 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP LA 

MAISON DES ENFANTS (690781281) sise 11, CHE DU PETIT REVOYET, 69600, OULLINS et 

gérée par l'entité dénommée ADSEA 69 (690791686) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP LA MAISON DES 

ENFANTS (690781281) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017, 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1er A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
364 205.00 

- dont CNR  15 000.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 806 742.00 

- dont CNR  23 288.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
398 298.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 3 569 245.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 513 972.00 

- dont CNR  38 288.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe III  
Produits financiers et produits non encaissables 

 
55 273.000 

Reprise d’excédents 

   

TOTAL Recettes 3 569 245.00 

 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP LA MAISON DES ENFANTS (690781281) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2017: 

Modalité d'accueil 

INT 
ITEP 

LMDE  

SEMI-INT 
ITEP 

LMDE  

EXT 

INT 
Sect. ADO 

SEMI-INT 
Sect. ADO 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 56.54 37.65 0.00 371.49 247.69 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant :   

Modalité d'accueil 

INT 
ITEP  

LMDE  

SEMI-INT 
ITEP 

LMDE  

EXT 

INT 
Sect. ADO 

SEMI-INT 
Sect. ADO 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 262.53 175.07 0.00 329.29 219.53 0.00 
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Article 5               La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6               Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADSEA 69 » (690791686) et à 

l'établissement concerné. 

  Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4                                                                                                        Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

                          Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N° 1383 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT ODETTE WITKOWSKA - 690791330 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 
ODETTE WITKOWSKA(690791330) sise 10, R SIMON JALLADE, 69110, SAINTE-FOY- 
LES-LYON et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION VALENTIN HAUY(750721037) ; 

 
 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT ODETTE 
WITKOWSKA  (690791330) pour l’exercice 2017 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
26/06/2017  par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ; 
 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 

Considérant

1 

Considérant

Considérant 

 
Considérant 



DECIDE 

Article 1ER A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 1 091 217.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

157 377.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

882 231.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

194 563.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 1 234 171.00 

RECETTES  

Groupe I 

Produits de la tarification 

1 091 217.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

80 000.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

25 345.00 

Reprise d’excédents 37 609.00 

TOTAL Recettes 1 234 171.00 
 

Article 2 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 934.75€. 

Le prix de journée est de 59.40€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 1 128 826.00€ (douzième applicable s’élevant à 

94 068.83€) 

• prix de journée de reconduction : 61.45€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION VALENTIN HAUY 
(750721037) et à l’établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 18 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

3 



 

DECISION TARIFAIRE N° 1384 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT "HORS MURS" - APAJH - 690013388 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 29/06/2005 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 
"HORS MURS" - APAJH(690013388) sise 12, R LOUIS MAYNARD, 69100, 
VILLEURBANNE et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DES APAJH(750050916) ; 

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT "HORS MURS" - 
APAJH (690013388) pour l’exercice 2017 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
26/06/2017, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ; 
 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 

Considérant

1 

Considérant

Considérant 

 
Considérant 



DECIDE 

Article 1ER
 A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 370 262.00€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

12 517.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

263 771.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

30 967.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 63 007.00 

TOTAL Dépenses 370 262.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

370 262.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 370 262.00 
 

Article 2 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 30 855.17€. Le 

prix de journée est de 61.38€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 307 255.00€ (douzième applicable s’élevant à 25 604.58€)
• prix de journée de reconduction : 50.94€ 

2 



Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH 
(750050916) et à l’établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 18 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin,
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1395 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM APAJH LE PRÉ VERT - 690019518 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016 ; 

VU l’arrêté en date du 30/11/2006 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM APAJH LE PRÉ 

VERT (690019518) sise 50, R COURTELINE, 69100, VILLEURBANNE et gérée par l’entité dénommée 

FEDERATION DES APAJH(750050916); 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM APAJH LE PRÉ VERT (690019518) pour l’exercice 

2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017 , par la 

délégation départementale de Rhône ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2017 
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ARTICLE 1 ER
 A compter du 10/07/2017, le forfait global de soins est fixé à 223 624.00€ au titre de l’année 2017, dont 

3 976.00€ à titre non reconductible. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

18 635.33€. 

Soit un forfait journalier de soins de 58.48€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 252 866.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 21 072.17€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 66.13€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH(750050916) et à 

l’établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
 
                                                                                                                 Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1406 PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION TARIFAIRE N°0656 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD APAJH 69 - 690004338 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 13/03/2002 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

APAJH 69 (690004338) sise 370, R MONTPLAISIR, 69400, VILLEFRANCHE-SUR-SAONE et 

gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916); 

VU              La décision tarifaire 0656 en date du 10/03/2017 fixant la dotation globale de financement pour      
2017 du SESSAD APAJH 69;  

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD APAJH 69 

(690004338) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017, 

par la délégation départementale de RHONE; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 17/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 326 218.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
130 089.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 105 256.00 

- dont CNR  4 860.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
137 391.00 

- dont CNR 

 6 905.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 372 736.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 326 218.00 

- dont CNR 

 11 765.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

  
0.00 

Reprise d’excédents 

 46 518.00 

TOTAL Recettes 1 372 736.00 

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 518.17€. 

Le prix de journée est de 0.00€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 

DES APAJH» (750050916) et à la structure dénommée SESSAD APAJH 69 (690004338). 

                              Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 1 360 971.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 113 414.25€) 

• prix de journée de reconduction : 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1407 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

PLATEFORME ACCOMP. REPIT ET AJ PH - 690041314 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 08/02/2016 autorisant la création de la structure EATAH dénommée 

PLATEFORME ACCOMP. REPIT ET AJ PH (690041314) sise 50, R COURTELINE, 69100, 

VILLEURBANNE et gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée PLATEFORME ACCOMP. 

REPIT ET AJ PH (690041314) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017, 

par la délégation départementale de RHONE; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 10/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 271 712.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

22 439.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

224 790.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

24 483.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 271 712.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

271 712.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 271 712.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 22 642.67€. 

Le prix de journée est de 0.00€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 

DES APAJH» (750050916) et à la structure dénommée PLATEFORME ACCOMP. REPIT 
ET AJ PH (690041314). 

                                                            Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 271 712.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 22 642.67€) 

• prix de journée de reconduction : 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1409 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD BOURJADE/SEGUIN - 690022769 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 01/06/2007 autorisant la création de la structure EEEH dénommée SESSAD 

BOURJADE/SEGUIN (690022769) sise 31, R RICHELIEU, 69100, VILLEURBANNE et gérée par 

l'entité dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES (690793195); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant quali té pour représenter la structure dénommée SESSAD 

BOURJADE/SEGUIN (690022769) pour l ’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017, 

par la délégation départementale de RHONE; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 03/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 379 552.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

7 817.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

348 155.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

23 580.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 379 552.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

379 552.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 379 552.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 629.33€. 

Le prix de journée est de 0.00€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «COMITÉ 

COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES» (690793195) et à la structure dénommée SESSAD 

BOURJADE/SEGUIN (690022769). 

                              Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 379 552.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 31 629.33€) 

• prix de journée de reconduction : 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1410 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD CLAIR JOIE LIMAS - 690029871 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

CLAIR JOIE LIMAS (690029871) sise 39, AV DE LA LIBERATION, 69400, LIMAS et gérée par 

l'entité dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES (690793195); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD CLAIR JOIE 

LIMAS (690029871) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017, 

par la délégation départementale de RHONE; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 03/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 540 327.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

33 740.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

432 199.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

74 388.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 540 327.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

540 327.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 540 327.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 45 027.25€. 

Le prix de journée est de 72.33€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «COMITÉ 

COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES» (690793195) et à la structure dénommée SESSAD 

CLAIR JOIE LIMAS (690029871). 

                              Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 540 327.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 45 027.25€) 

• prix de journée de reconduction : 72.33€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1411 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD L'ARBRESLE - 690036546 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 20/07/2011 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

L'ARBRESLE (690036546) sise 216, CHE DES MOLLIÈRES, 69210, L'ARBRESLE et gérée par 

l'entité dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES (690793195); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD L'ARBRESLE 

(690036546) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017, 

par la délégation départementale de RHONE; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 03/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 364 743.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

21 190.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

277 164.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

75 403.00 

- dont CNR 18 300.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 373 757.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

364 743.00 

- dont CNR 18 300.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

9 014.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 373 757.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 30 395.25€. 

Le prix de journée est de 78.12€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «COMITÉ 

COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES» (690793195) et à la structure dénommée SESSAD 

L'ARBRESLE (690036546). 

                              Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 346 443.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 28 870.25€) 

• prix de journée de reconduction : 74.20€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1412 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD CLAIR JOIE THIZY - 690022819 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016; 

VU l’arrêté en date du 01/06/2007 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

CLAIR JOIE THIZY (690022819) sise 33, R JEAN JAURÈS, 69240, THIZY-LES-BOURGS et 

gérée par l'entité dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES (690793195); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD CLAIR JOIE THIZY 

(690022819) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017, 

par la délégation départementale de RHONE; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 



Article 1er A compter de 03/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 384 155.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

20 655.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

320 743.00 

- dont CNR 1 764.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

43 176.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 384 574.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

384 155.00 

- dont CNR 1 764.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

419.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 384 574.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 32 012.92€. 

Le prix de journée est de 69.32€. 

DECIDE 

2 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «COMITÉ 

COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES» (690793195) et à la structure dénommée SESSAD 

CLAIR JOIE THIZY (690022819). 

                              Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 382 391.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 31 865.92€) 

• prix de journée de reconduction : 69.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1470 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT CENTRE GALLIENI - 690791397 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 
CENTRE GALLIENI(690791397) sise 18, R ANTONIN PERRIN, 69613, VILLEURBANNE et 

gérée par l’entité dénommée S.A.P.A.R.(690001961) ; 

 

Considérant 

 
 
 

Considérant 

 
 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT CENTRE GALLIENI 

(690791397) pour l’exercice 2017 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 29/06/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/07/2017 

1 



DECIDE 

Article 1ER A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

 fixée à 984 013.00€. 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

95 214.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

802 056.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

205 293.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 1 102 563.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

984 013.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

42 424.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 76 126.00 

TOTAL Recettes 1 102 563.00 
 

Article 2 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 001.08€. 

Le prix de journée est de 51.68€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 1 060 139.00€ (douzième applicable s’élevant à 

88 344.92€) 

• prix de journée de reconduction : 55.68€ 

2 



Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.A.P.A.R. (690001961) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1475 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT INDUSTRIE-SERVICE - 690795885 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 
INDUSTRIE-SERVICE(690795885) sise 645, R DES MERCIERES, 69142, RILLIEUX-LA-
PAPE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION INDUSTRIE-SERVICE(690002258) ; 

 
Considérant 

 
 
 

Considérant 

 
 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT INDUSTRIE-SERVICE 

(690795885) pour l’exercice 2017 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/07/2017 

1 



DECIDE 

Article 1ER A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 641 891.00€. 

 
 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

75 454.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

478 301.00 

- dont CNR 16 722.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

99 900.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 7 862.00 

TOTAL Dépenses 661 517.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

641 891.00 

- dont CNR 16 722.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

19 626.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 661 517.00 
 

Article 2 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 490.92€.  

Le prix de journée est de 53.35€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 617 307.00€ (douzième applicable s’élevant à 51 442.25€) 

• prix de journée de reconduction : 51.31€ 

2 



Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION INDUSTRIE-
SERVICE (690002258) et à l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1485 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT SAINT-LEONARD - 690786330 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 
SAINT-LEONARD(690786330) sise 3, R ARISTIDE BRIAND, 69270, COUZON-AU-MONT-
D'OR et gérée par l’entité dénommée OEUVRE DE SAINT-LEONARD(690001193) ; 

 
Considérant 

 
 
 
Considérant 

 
 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT SAINT-LEONARD 

(690786330) pour l’exercice 2017 ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/07/2017 
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DECIDE 

Article 1ER A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 1 773 433.00€. 

 
 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

281 950.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 328 534.00 

- dont CNR 28 998.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

269 573.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 1 880 057.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 773 433.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

94 599.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

10 677.00 

Reprise d’excédents 1 348.00 

TOTAL Recettes 1 880 057.00 
 

Article 2 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 

786.08€. Le prix de journée est de 54.60€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 1 745 783.00€ (douzième applicable s’élevant à 

145 481.92€) 

• prix de journée de reconduction : 53.75€ 

 

 

2 



Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OEUVRE DE SAINT-
LEONARD (690001193) et à l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

 Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1490 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT DENIS CORDONNIER - 690781240 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 
DENIS CORDONNIER(690781240) sise 16, CHE DES CUERS, 69572, DARDILLY et gérée 
par l’entité dénommée ASSO. RECHERCHE HANDICAP SANTE MENTALE(690796727) ; 

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DENIS CORDONNIER 

(690781240) pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 05/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/07/2017 
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DECIDE 

Article 1ER A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 3 892 945.00€. 

 
 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

590 836.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 128 683.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

461 895.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 4 181 414.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 892 945.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

284 331.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 4 138.00 

TOTAL Recettes 4 181 414.00 
 

Article 2 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 324 412.08€. 

Le prix de journée est de 53.41€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 3 897 083.00€ (douzième applicable s’élevant à 

324 756.92€) 

• prix de journée de reconduction : 53.46€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO. RECHERCHE 

HANDICAP SANTE MENTALE (690796727) et à l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1492 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

F.A.M.L'ECHAPPEE - 690006630 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016 ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée F.A.M.L'ECHAPPEE 

(690006630) sise 0, PL DU MARCHE AUX FRUITS, 69420, CONDRIEU et gérée par l’entité dénommée 

ADSEA 69(690791686); 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée F.A.M.L'ECHAPPEE (690006630) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2017 , par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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ARTICLE 1 ER
 A compter du 18/07/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 293 265.00€ au titre de l’année 2017, 

dont 106 213.00€ à titre non reconductible. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

107 772.08€. 

Soit un forfait journalier de soins de 89.05€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 1 131 456.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 94 288.00€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 77.91€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 69(690791686) et à l’établissement concerné. 

 

 

                                    Fait à LYON, le 18 juillet 2017 
 
                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                         du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
 
                                                                                                                      Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1494 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SOL'ACT ESAT DE L'AGIVR - 690786389 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée SOL'ACT 
ESAT DE L'AGIVR(690786389) sise 206, R RICHETTA, 69653, VILLEFRANCHE-SUR-
SAONE et gérée par l’entité dénommée A.G.I.V.R.(690796735) ; 

 
Considérant 

 
 
 
Considérant 

 
 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SOL'ACT ESAT DE L'AGIVR 

(690786389) pour l’exercice 2017 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 
Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/07/2017 

1 



DECIDE 

Article 1ER A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 2 432 321.00€. 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

537 184.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 820 156.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

364 026.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 2 721 366.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 432 321.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

287 000.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 2 045.00 

TOTAL Recettes 2 721 366.00 
 

Article 2 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 202 693.42€. 

Le prix de journée est de 55.81€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 2 434 366.00€ (douzième applicable s’élevant à 

202 863.83€) 

• prix de journée de reconduction : 55.85€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.G.I.V.R. (690796735) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

 Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1234 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME LES GRILLONS - 690782305 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME LES 

GRILLONS (690782305) sise 126, R GANTILLON, 69400, VILLEFRANCHE-SUR-SAONE et 

gérée par l'entité dénommée A.G.I.V.R. (690796735) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LES GRILLONS 

(690782305) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
528 289.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 100 635.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
441 226.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 3 070 150.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 064 635.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
  

0.000
 

Reprised’excédentss  5 515.000 

TOTAL Recettes 3 070 150.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME LES GRILLONS (690782305) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 0.00 225.91 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 0.00 167.81 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.G.I.V.R. » (690796735) et à 

l'établissement concerné. 

             Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1249 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IMPRO DE MORNANT - 690784400 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

 Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU   l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU   la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IMPRO DE 

 MORNANT (690784400) sise 2, R SERPATON, 69440, MORNANT et gérée par l'entité dénommée 

A.M.P.H. (690000914) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IMPRO DE MORNANT 

(690784400) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, par 
l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1er : A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
304 760.00 

- dont CNR  0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 1 995 067.00 

- dont CNR  40 000.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
299 795.00 

- dont CNR  64 148.00 

Reprise de déficits  158 138.00 

TOTAL Dépenses 2 757 760.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 2 737 736.00 

- dont CNR  40 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
20 024.00  

Reprise d’excédents    

TOTAL Recettes 2 757 760.00 

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée  
 IMPRO DE MORNANT (690784400) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 
 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 287.59 242.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont les suivants : 

 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 243.65 158.68 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 :  La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 : Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.M.P.H. » (690000914) et à l'établissement 
concerné. 

                              Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 4 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1266 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP LES EAUX VIVES - 690781273 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP LES 

EAUX VIVES (690781273) sise 13, R PIERRE SEMARD, 69520, GRIGNY et gérée par l'entité 

dénommée SLEA (690793591) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP LES EAUX VIVES 

(690781273) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017 , 
par la délégation départementale de Rhône 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
258 536.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 501 443.00 

- dont CNR  59 828.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
369 366.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 2 129 345.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 052 673.00 

- dont CNR  59 828.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
2 208.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
 

17 634.000 

Reprised’excédentss 

 56 830.00 

TOTAL Recettes 2 129 345.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP LES EAUX VIVES (690781273) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 246.47 164.30 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 241.89 161.26 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SLEA » (690793591) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1268 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP LES LISERONS - 690784392 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP LES 

LISERONS (690784392) sise 78, GR RUE, 69440, SAINT-LAURENT-D'AGNY et gérée par l'entité 

dénommée ASSOCIATION LES LISERONS (690000906) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP LES LISERONS 

(690784392) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 

1 



DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

122 311.00 

- dont CNR 6 242.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

605 295.00 

- dont CNR 2 500.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

116 743.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 31 122.00 

TOTAL Dépenses 875 471.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

875 471.00 

- dont CNR 8 742.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 0.000
 

Reprised’excédentss 

 

TOTAL Recettes 875 471.00 
 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP LES LISERONS (690784392) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 236.30 157.53 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 226.66 151.10 0.00 0.00 0.00 0.00 

2 



Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LES LISERONS » 

(690000906) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1269 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP LA PAVIERE - 690000393 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP LA 

PAVIERE (690000393) sise 160, CHE DE L'AERIUM, 69440, MORNANT et gérée par l'entité 

dénommée SLEA (690793591) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP LA PAVIERE 

(690000393) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017 , 
par la délégation départementale de Rhône 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
159 151.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 374 196.00 

- dont CNR  9 828.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
370 842.00 

- dont CNR 

 50 000.00 

Reprise de déficits  23 624.00 

TOTAL Dépenses 1 927 813.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 887 813.00 

- dont CNR  59 828.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
40 000.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
  

0.000
 

Reprised’excédentss 

   

TOTAL Recettes 1 927 813.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP LA PAVIERE (690000393) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 244.25 162.84 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 238.52 159.02 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SLEA » (690793591) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1270 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

CEM DE LA FONDATION RICHARD - 690781141 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IEM dénommée CEM DE LA 

FONDATION RICHARD (690781141) sise 104, R LAENNEC, 69371, LYON 8E 

ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée FONDATION RICHARD (690000476) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CEM DE LA FONDATION 

RICHARD (690781141) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 er A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 441 927.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

4 370 433.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

1 709 817.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 7 522 177.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

7 344 649.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe III Produits financiers et produits  non  encaissables 
 

170 819.000 

Reprise d’excédents  6 709.000 

TOTAL Recettes 7 522 177.00 

 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

CEM DE LA FONDATION RICHARD (690781141) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 505.50 337.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 A compter du1er janvier 2018, en application de l’article  L.314-7 du CASF, les tarifs de  

reconduction sont les suivants :   

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 451.02 300.68 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION RICHARD » 
(690000476) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 07 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1272 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP LA BERGERIE - 690782339 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP LA 

BERGERIE (690782339) sise 0, , 69860, OUROUX et gérée par l'entité dénommée SLEA 

(690793591) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP LA BERGERIE 

(690782339) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017 , 
par la délégation départementale de Rhône 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

94 891.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

697 079.00 

- dont CNR 28 009.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

136 912.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 928 882.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

899 091.00 

- dont CNR 28 009.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 204.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 29 587.000 

Reprised’excédentss 

 

TOTAL Recettes 928 882.00 
 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP LA BERGERIE (690782339) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 254.71 169.83 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 215.33 143.55 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SLEA » (690793591) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1275 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME TERANGA - 690036926 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016 

VU  l’arrêté en date du 11/10/2011 autorisant la création de la structure IME dénommée IME TERANGA 

(690036926) sise 7, AV GEORGES CLÉMENCEAU, 69160, TASSIN-LA-DEMI-LUNE et gérée 
par l'entité dénommée ASSOCIATION LES LISERONS (690000906) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME TERANGA (690036926) 

pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
149 987.00 

- dont CNR  20 000.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
840 317.00 

- dont CNR  31 512.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
300 952.00 

- dont CNR 

 9 291.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 291 256.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 291 256.00 

- dont CNR  60 803.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
  

0.000
 

Reprised’excédentss 

   

TOTAL Recettes 1 291 256.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME TERANGA (690036926) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 471.76 314.46 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 402.29 268.19 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LES LISERONS » 

(690000906) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1278 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME EVALA - 690035548 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 12/10/2010 autorisant la création de la structure IME dénommée IME EVALA 

(690035548) sise 10, CHE DU CADIX, 69440, SAINT-LAURENT-D'AGNY et gérée par l'entité 

dénommée ASSOCIATION LES LISERONS (690000906) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME EVALA (690035548) pour 

l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

75 987.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

410 981.00 

- dont CNR 10 000.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

102 446.00 

- dont CNR 3 240.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 589 414.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

589 414.00 

- dont CNR 13 240.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 0.000
 

Reprised’excédentss 

 

TOTAL Recettes 589 414.00 
 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME EVALA (690035548) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 148.71 99.14 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 325.66 217.28 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LES LISERONS » 

(690000906) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1321 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

CMPP BOSSUET - 690781349 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure CMPP dénommée CMPP 

BOSSUET (690781349) sise 65, R DE SEZE, 69006, LYON 6E ARRONDISSEMENT et gérée par 

l'entité dénommée ASSOCIATION CENTRE BOSSUET (690000500) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CMPP BOSSUET (690781349) 

pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

15 083.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

830 668.00 

- dont CNR 21 506.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

129 296.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 975 047.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

975 047.00 

- dont CNR 21 506.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 0.000
 

Reprised’excédentss 

 

TOTAL Recettes 975 047.00 
 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

CMPP BOSSUET (690781349) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 0.00 0.00 0.00 92.39 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 0.00 0.00 0.00 112.18 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION CENTRE 
BOSSUET » (690000500) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1343 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP ANTOINE CHEVRIER - 690781182 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP ANTOINE 

CHEVRIER (690781182)  s ise 11,  R DU PERE CHEVRIER, 69341,  LYON 7E 

ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée ASSOC. DU PRADO RHONE-ALPES 
(690000484) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP ANTOINE CHEVRIER 

(690781182) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/07/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
158 000.00 

- dont CNR  3 000.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 349 760.00 

- dont CNR  11 000.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
404 611.00 

- dont CNR 

 25 000.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 912 371.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 898 592.00 

- dont CNR  39 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
 

13 779.000 

Reprised’excédentss 

   

TOTAL Recettes 1 912 371.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP ANTOINE CHEVRIER (690781182) est fixée comme suit, à compter du 
01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 0.00 229.17 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 0.00 153.69 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC. DU PRADO RHONE-
ALPES » (690000484) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1346 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP ELISE RIVET - 690786215 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP ELISE 

RIVET (690786215) sise 109, R JOLIOT CURIE, 69005, LYON 5E ARRONDISSEMENT et gérée 

par l'entité dénommée ASSOC. DU PRADO RHONE-ALPES (690000484) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP ELISE RIVET 

(690786215) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/07/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
259 084.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 001 101.00 

- dont CNR  44 474.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
618 769.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 2 878 954.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 711 730.00 

- dont CNR  44 474.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
 

23 479.000 

Reprised’excédentss 

 143 745.00 

TOTAL Recettes 2 878 954.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP ELISE RIVET (690786215) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 266.45 177.63 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 272.76 181.84 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC. DU PRADO RHONE-
ALPES » (690000484) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1373 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP SAINT-PRIEST - 690029319 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 30/06/2008 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP SAINT- 

PRIEST (690029319) sise 4, R RHIN ET DANUBE, 69800, SAINT-PRIEST et gérée par l'entité 

dénommée ADSEA 69 (690791686) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP SAINT-PRIEST 

(690029319) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

33 959.00 

- dont CNR 6 000.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

226 275.00 

- dont CNR 8 276.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

60 288.00 

- dont CNR 1 500.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 320 522.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

319 495.00 

- dont CNR 15 776.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 1 027.000 

Reprised’excédentss 

 

TOTAL Recettes 320 522.00 
 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP SAINT-PRIEST (690029319) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 0.00 204.85 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 0.00 171.59 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADSEA 69 » (690791686) et à 

l'établissement concerné. 

  Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1413 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP CLAIR'JOIE - 690782354 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP 

CLAIR'JOIE (690782354) sise 0, , 69870, SAINT-JUST-D'AVRAY et gérée par l'entité dénommée 

COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES (690793195) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP CLAIR'JOIE (690782354) 

pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017 , 
par la délégation départementale de Rhône 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
140 520.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
814 402.00 

- dont CNR  3 554.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
208 772.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 163 694.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 135 057.00 

- dont CNR  3 554.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
 

28 637.000 

Reprised’excédentss 

   

TOTAL Recettes 1 163 694.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP CLAIR'JOIE (690782354) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 237.83 158.55 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 256.74 171.15 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS 
SANITAIRES » (690793195) et à l'établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1415 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME EDOUARD SEGUIN - 690781083 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME EDOUARD 

SEGUIN (690781083) sise 2, PL SAINTE-ANNE, 69003, LYON 3E ARRONDISSEMENT et gérée 

par l'entité dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES (690793195) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME EDOUARD SEGUIN 

(690781083) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017 , 
par la délégation départementale de Rhône 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
264 278.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 034 929.00 

- dont CNR  30 785.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
81 082.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 380 289.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 380 289.00 

- dont CNR  30 785.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
  

0.000
 

Reprised’excédentss 

   

TOTAL Recettes 1 380 289.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME EDOUARD SEGUIN (690781083) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 0.00 133.71 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 0.00 140.11 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS 
SANITAIRES » (690793195) et à l'établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1416 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME JEAN BOURJADE - 690781331 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME JEAN 

BOURJADE (690781331) sise 31, R RICHELIEU, 69100, VILLEURBANNE et gérée par l'entité 

dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES (690793195) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME JEAN BOURJADE 

(690781331) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017 , 
par la délégation départementale de Rhône 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
159 732.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
939 528.00 

- dont CNR  28 386.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
127 710.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 226 970.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 226 970.00 

- dont CNR  28 386.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
  

0.000
 

Reprised’excédentss 

   

TOTAL Recettes 1 226 970.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME JEAN BOURJADE (690781331) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 0.00 116.15 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 0.00 155.90 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS 
SANITAIRES » (690793195) et à l'établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

DECISION TARIFAIRE N°1418 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

CENTRE HENRY GORMAND - 690781265 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IEM dénommée CENTRE 

HENRY GORMAND (690781265) sise 27, CHE DU TROUILLAT, 69130, ECULLY et gérée par 

l'entité dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES (690793195) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CENTRE HENRY GORMAND 

(690781265) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017 , 
par la délégation départementale de Rhône 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2017. 

1 



DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

565 170.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3467118.00 

- dont CNR 55 000.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

386 734.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 4 419 022.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 414 022.00 

- dont CNR 55 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 5 000.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 0.000
 

Reprised’excédentss 

 

TOTAL Recettes 4 419 022.00 
 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

CENTRE HENRY GORMAND (690781265) est fixée comme suit, à compter du 
01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 445.92 297.29 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 462.74 308.49 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS 
SANITAIRES » (690793195) et à l'établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 17 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4753 

 

Portant abrogation de l'agrément 26-006301 de l'entreprise de transports sanitaires AMBULANCE DES 

BARONNIES  

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6312-5 et R.6312-1 à R.6312-43, ainsi 

que les articles R.6313-1 à R.6313-7 ;  

 

Vu l’arrêté n°02-1316 du préfet de la Drôme en date du 13 mars 2002 modifiant l'agrément de l'entreprise de 

transports sanitaires AMBULANCE DES BARONNIES, gérée par Monsieur Jean-Noël BERNARD sise 69 allée des 

Platanes à BUIS LES BARONNIES ; 

 

Considérant l'acte de cession en date du 27 juillet 2017 de la société AMBULANCE DES BARONNIES entre la 

société TAXI AMBULANCE DES BARONNIES gérée par Monsieur Jean-Noël BERNARD et la société BARONNIES 

VENTOUX gérée par Monsieur Olivier DECLERCQ, Madame Patricia DECLERCQ et Monsieur Didier VERGUET ; 

 

DECIDE 

 
 

Article 1 : l’arrêté du préfet de la Drôme du 13 mars 2002 modifiant l'agrément de l’entreprise de transports 

sanitaires AMBULANCE DES BARONNIES agréée sous le n° 26-006301 et gérée par Monsieur Jean-Noël 

BERNARD est abrogé. 

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif territorialement 

compétent dans les deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 : La déléguée départementale de l’Agence Régionale de Santé de la Drôme est chargée de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département et de la région. 

                                                                                            Fait à Lyon, le  

 

Pour le directeur général et par délégation, 

       La directrice départementale, 

       Pour la directrice départementale et par  

délégation, 

La responsable du service offre de soins  

ambulatoire, 

        

 

       Stéphanie DE LA CONCEPTION 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4742 

 

Portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres à la société AMBULANCE DES BARONNIES 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  

Considérant l'acte de cession du 27 juillet 2017 de la société AMBULANCE DES BARONNIES entre la société 

TAXI AMBULANCE DES BARONNIES gérée par Monsieur Jean-Noël BERNARD et la société BARONNIES 

VENTOUX gérée par Monsieur Olivier DECLERCQ, Madame Patricia DECLERCQ et Monsieur Didier VERGUET ;  

Considérant l’état nominatif précisant la qualification des personnes constituant les équipages des véhicules 

autorisés ; 

Considérant le contrôle des installations matérielles du 17 juillet 2017 et des véhicules réalisés les 24 et 25 

juillet 2017 ; 

 

 

 

- ARRÊTE - 

 

 
ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente est délivré à compter du 27 juillet 2017 à:  

 

AMBULANCE DES BARONNIES – Olivier DECLERCQ, Patricia DECLERCQ et Didier VERGUET, gérants 

Sous le numéro : 26-006303 

 
ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l'implantation suivante : 

 

           Implantation : 69 allée des Platanes 26170 BUIS LES BARONNIES - Secteur de garde BUIS LES BARONNIES 

 

 
ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires font l’objet d’une autorisation préalable à leur mise en 

service conformément aux dispositions de l’article R.6312-4 du code de santé publique. 

 



 

 
 
ARTICLE 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

-  toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués, 

-  toute embauche de nouveau personnel, 

-  toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

-  toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession, 

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 
 
ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

 

ARTICLE 6 : la directrice départementale de la Drôme est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs. 

 

                                                                         

                                                                                            Fait à Valence, le 27 juillet 2017 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

       La directrice départementale, 

       Pour la directrice départementale et par  

délégation, 

La responsable du service offre de soins  

ambulatoire, 

        

 

 

 

       Stéphanie DE LA CONCEPTION 



 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4141 

 

Portant autorisation complémentaire délivrée au centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 

risques pour les usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo situé 64, rue Villeroy – 69003 Lyon géré par 

l'Association Le MAS de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation 

diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par 

le virus de l'hépatite C (VHC) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l'infection à virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide d'orientation 

diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 

Vu l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux biologiques qui 

ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes pouvant les réaliser et les 

conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et traitements de signaux biologiques ; 

 

Vu l'arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 

(VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-626 du 14 août 2009 autorisant le fonctionnement du centre d'accueil 

et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo géré par 

l'association Le MAS ; 

 

Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 16 juin 2017 par l'Association Le MAS à l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'exigence de suivi par les personnels non médicaux d'une formation préalable à l'utilisation des tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 

2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) ; 

 

 

 

 

 



  

ARRETE 

 

Article 1 : L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 

2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au centre d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo, (n° FINESS Etablissement : 69 001 

564 9). 

 

Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 

l'autorisation de fonctionnement du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 

usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo soit jusqu'au 9 mai 2024. 

 

 

Article 2 : Ces tests seront réalisés par les personnes dont les noms figurent en annexe du présent arrêté sur 

les sites suivants : 

- Dans les locaux du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 

drogues (CAARUD) Pause Diabolo situé 64, rue Villeroy – 69003 Lyon, 

- Interventions des professionnels du CAARUD au domicile des usagers. 

 

Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'agence régionale de santé. 

Il doit informer l'agence régionale de santé de tout changement intervenant dans cette liste. 

 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette 

activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 

connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 

 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour 

les autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de LYON, 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

  

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

Pour le directeur général 

et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention  

et de la protection de la santé 

 

Signé 

 

Marc MAISONNY 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe de l'arrêté n° 2017-4141 

 

Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) 

Pause Diabolo 

(N° FINESS Etablissement : 69 001 564 9) 

 

 

Les personnes dont le nom figure dans la liste ci-dessous sont autorisées à réaliser des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) 

et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) : 

 

 

 

 

NOM - Prénom 

 

 

Qualité 

 

Organisme de 

formation 

 

Date de l'attestation 

de formation 

 

SENTER Sami moniteur éducateur Virages santé 3 février 2017 

SAHNOUNE Zouaoui moniteur éducateur Virages santé 3 février 2017 

ROSTANE Olivier éducateur spécialisé Virages santé 3 février 2017 

GORRIAS Quentin éducateur spécialisé Virages santé 3 février 2017 

TISSIER Céline éducateur spécialisé Virages santé 3 février 2017 

POCHON Christine chargée de mission Virages santé 3 février 2017 

DUVERNAY Nathalie médecin Virages santé 3 février 2017 

TRINTIGNAC Jeanne infirmière Virages santé 3 février 2017 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4769 

 

Portant modification de l'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de la société AMBULANCES 

DAIF HEXAGONE 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

 

VU l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  

 

VU l'arrêté n°2017-0226 du 19 janvier 2017  portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres à la société AMBULANCES DAIF HEXAGONE ;  

 

Considérant la visite de conformité des nouvelles installations matérielles du 17 juillet 2017 ;   

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le 

cadre de l’aide médicale urgente est délivré à : 

 

AMBULANCES DAIF HEXAGONE – Yassin DAIF gérant 

Sous le numéro : 26-023505 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l'implantation suivante : 

 

Siège social : Le Contemporain 19 avenue Henri Becquerel 26700 PIERRELATTE – Secteur de garde 

PIERRELATTE 

 

Local : 175 chemin de la Justice 26130 SAINT RESTITUT 

      

Article 3 : les véhicules de transports sanitaires de la société agrée font l’objet d’une autorisation préalable à 

leur mise en service conformément aux dispositions de l’article R.6312-4 du code de santé publique. 

 



 

 

 

 

 

Article 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 

 

Article 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 6 : la directrice départementale de la Drôme est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs. 

                                                                                            Fait à Valence, le 26 juillet 2017 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

       La directrice départementale, 

       Pour la directrice départementale et par  

délégation, 

La responsable du service offre de soins  

ambulatoire, 

        

 

 

 

       Stéphanie DE LA CONCEPTION 

 



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ N° 2017-318

Fixant la liste régionale des défenseur(e)s syndicaux(ales) 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur

Vu la  loi  n°  2015-29 du 16 janvier  2015 relative à  la  délimitation des régions,  aux élections
régionales et départementales et modifiant le code électoral ; 

Vu le code du travail et notamment les dispositions des articles L. 1453-2, L. 1453-4 à 1453-9,
telles qu’elles résultent de l’article 258 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance,
l’activité et l’égalité des chances économiques ; 

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 16 février  2017 nommant Monsieur Henri Michel COMET, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 

Vu le décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice prudhomale et au traitement judiciaire
du contentieux du travail ;

Vu le décret n° 2016-975 du 18 juillet  2016 relatif  aux modalités  d’établissement  de listes,  à
l’exercice et à la formation des défenseurs syndicaux intervenant en matière prudhomale ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  mai  2013 fixant  la  liste  des  organisations  syndicales  reconnues
représentatives au niveau national et interprofessionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 avril 2017 nommant Monsieur Jean-François BENEVISE directeur
régional  des  entreprises,  de  la  concurrence  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi
d’Auvergne-Rhône Alpes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-19 du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-
Rhône Alpes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°16-367  du  5  août  2016  arrêtant  la  liste  régionale  des  défenseurs
syndicaux établie le 2 août 2016 par le directeur régional des entreprises, de la concurrence de la
consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  sur  propositions  des
organisations  d’employeurs  et  de  salariés  représentatives  au  niveau  national  et  multi-
professionnel ou dans au moins une branche ;

Vu l’arrêté n° 2017-195 du 14 avril 2017 arrêtant la liste régionale des défenseurs syndicaux,
établie  le  7  avril  2017  par  le  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence  de  la
consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  sur  proposition  des



organisations  d’employeurs  et  de  salariés  représentatives  au  niveau  national   et  multi-
professionnel ou dans au moins une branche ; 

Vu la liste modificative établie le 20 juillet 2017 par le  directeur régional des entreprises, de la
concurrence de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône Alpes ;

Considérant que la liste des défenseurs syndicaux peut être modifiée si nécessaire à tout moment
par ajout ou retrait ; 

Considérant les demandes d’ajouts et de rectifications de la liste établie le 2 août 2016 adressées
depuis  la  dernière  publication,  par  les  organisations  concernées  au  directeur  régional  des
entreprises,  de  la  concurrence  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE     :

Article 1er

La liste des défenseurs syndicaux d’Auvergne-Rhône-Alpes arrêtée le 5 août 2016 et amendée
depuis est modifiée par ajout, retrait ou rectification d’erreurs matérielles conformément à la liste
consolidée jointe en annexe.

Article 2

Les défenseurs syndicaux exercent leurs fonctions à titre gratuit.

Article 3 

La liste, jointe en annexe, actualisant la précédente, est tenue à disposition du public, à la direction
régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi
d’Auvergne-Rhône  Alpes,  dans  ses  unités  départementales,  ainsi  que  dans  chaque  conseil  de
prud’hommes et auprès de la cour d’appel de la région Auvergne-Rhône Alpes.

Article 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des entreprises, de la
concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  d’Auvergne-Rhône-Alpes  sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 27 juillet 2017

Le préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

préfet du Rhône,

Henri Michel COMET 
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1 AALALOU Sébastien Demandeur d'emploi CGT UL CGT 7/8 – 147 avenue Général Frère – 69008 LYON 04 78 74 98 95 69

2 ABADA Jacky Chef d'équipe CGT
UD CGT VAULX EN VELIN – Maison de Quartier Albert Bernard - Rue Bataillon 

Carmagnole Liberté 69120 VAULX EN VELIN
04 72 37 79 34 69

3 ABBE Yvan Ingénieur CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 74

4 ABDESSELEM Fouad Agent de nettoyage CGT UL CGT 7/8 – 147 avenue Général Frère – 69008 LYON 04 78 74 98 95 69

5 ABRAHAM Martine Retraite CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Puy de Dôme 

13, rue des 4 Passeports - 63000 CLERMONT FERRAND
04 73 36 94 77

Auvergne - Rhône-

Alpes

6 ABRAS Gilbert Agent de police UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

7 ABRIAL David Demandeur d'emploi CGT UL CGT 7/8 – 147 avenue Général Frère – 69008 LYON 04 78 74 98 95 69

8 ACHAINTRE Thierry Ingénieur d'études CGT UD CGT CHAMBERY – 77 rue Ambroise Croizat – BP 50307 – 73003 CHAMBERY CEDEX 04 79 62 31 54 73

9 AKKI Akim CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Cours Victor Hugo – 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 25 90 89 42

10 ALABOR Louis Cariste FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

11 ALASAN Emile Chargée de formation CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

12 ALBA Simonian Gestionnaire administratif SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 66 03 03 43 38

13 ALBORINI Hervé Mécanicien de Maintenance CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 71 79 78 74

14 ALBUISSON Bernadette CGT UL CGT CANTAL - 1 rue du Théâtre 15100 SAINT FLOUR 04 71 60 22 05 15

15 ALLEMAND Nicolas Chargé de clientèle assurance FO UDFO - 38 Rue Raynaud - 63000 CLERMONT FERRAND 04 73 92 30 33 63

16 ALLEYSSON Mireille Juriste
MEDEF Drôme-

Ardèche
Le Clôt Benoît - 103 rue Pierre Curie - 07500 GUILHERAND GRANGES 04 75 00 04 01 07/26

17 AMARACHE Fadila Secrétaire médicale CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

18 AMARGIER Christian FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

19 AMBLARD GUILLOU Nadine Enseignante CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

20 AMBROSINO Régis ALDES FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

21 AMOURIQ Alexis EIFFEL Industrie FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69



Liste des défenseurs syndicaux (n° 5)

établie le 20/07/2017 par le DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes

pour intervenir devant les juridictions compétentes en matière prud'homale

installées dans cette région

Page 2 de 36

n° d'ordre Nom - Prénom Profession
Organisation 

mandataire
Adresse

Coordonnées 

téléphoniques

Département(s) 

d'intervention 

(indicatif)

22 AMRI Fatima Secrétaire CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

23 ANDALOUSSI Saïd Opérateur de production FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

24 ANDRE Daniel Retraité CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 26

25 ANEMIAN Edmond Retraite CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Place de l'Hôtel Dieu 42400 SAINT CHAMOND
04 77 22 05 68

06 43 51 65 12
42

26 ANGEL Nadia Attachée administrative CGT UL CGT 7/8 – 147 avenue Général Frère – 69008 LYON 04 78 74 98 95 69

27 ANGLADE Bernard
Gestionnaire de centre de 

services
CFE-CGC

Union Départementale CFE-CGC de l'Ain - 3, impasse Alfred Chanut - BP 181 - 01005 

BOURG EN BRESSE cedex
04 74 45 39 05 

Auvergne - Rhône-

Alpes

28 ANTIC  Isabelle Gestionnaire administratif SUD Union Syndicale Solidaires- 125 Rue Garibaldi 69006 Lyon 06 03 82 53 90 69

29 ANTOINE Laurent Directeur CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC de l'Ardèche 

2 allée Pierre de Coubertin - 07300 TOURNON
04 75 06 57 88

Auvergne - Rhône-

Alpes

30 ARDOUIN Isabelle FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

31 ARMANINI Philippe Conseiller CGT UL CGT AUBENAS – Espace Combegayre – Avenue de Sierre – 07200 AUBENAS 04 75 35 17 33 07

32 ARNAUD-GODET Albert Chauffeur Routier SUD Union Syndicale Solidaires- 125 Rue Garibaldi 69006 Lyon 06 27 04 25 16 69

33 ARNAULT Fanny Juriste FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

34 AUBAZAC Jean Pierre Retraite CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

35 AUBRY Jean-Hubert Agent de sécurité CGT UL CGT RILLIEUX - 30 avenue Général Leclerc - BP 13 - 69141 RILLIEUX Cedex 04 78 88 08 18 69

36 AUSSERT David CGT UL CGT DE MOULINS – 93 rue de Paris – 03000 MOULINS 06 50 85 06 36 03

37 BAGES Michel Employé Michelin SUD 128 avenue de la Libération 63200 Riom 06 09 80 65 82 63

38 BAGHDAD Leila CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38

39 BAKINN Robert Retraité CFDT UD CFDT de l'AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 31 85 01

40 BAL Fabienne Employée Commerce CGT UL CGT ALBERTVILLE - 23 rue des Fleurs - 73200 ALBERTVILLE 04 78 32 66 10 73

41 BALDUCCI  Laurent Conducteur tram SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 38

42 BALDY Francoise Infirmière FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26
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43 BALLANGER Gilles CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Place du Marché 42700 FIRMINY 04 77 10 11 70 42

44 BARBATO Franck Chargeur (Quai Dépôt) CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

45 BARBERIS Bernard CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 72 28 34 94 03

46 BARBIER Martine Fonctionnaire CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 70 74

47 BAROU Jean Laurent Ingénieur Cadre CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

48 BARRA Catherine CGT UL CGT LOIRE - Maison Moizieu - Rue de la Chaux 42130 BOEN SUR LIGNON 06 26 60 76 13 42

49 BARTH Iwan Enseignant chercheur SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 81 93 89 96 38

50 BASSIN BOUROTTE Florence Déléguée médicale UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

51 BASSON Gerard Juriste retraité CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 42

52 BASTIEN Patrick Retraité UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

53 BASTION Franck CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 72 33 77 53 69

54 BASTRENTA GAILLARD Anita CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

55 BAUDOUIN Bruno Chef de projet CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

56 BAUDY Luc Technicien UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

57 BAYET Caroline Ambulancière CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
06 18 60 91 73 38

58 BAZATOLE Milan Assistant d'éducation SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 77 05 58 46 38

59 BELL Béatrice CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Cours Victor Hugo – 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 25 90 89 42

60 BELLOUZ Hakim TOTAL FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

61 BEN DAHER Armand Hôpital Saint Joseph FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

62 BEN-ABBES Moustafa Technicien FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

63 BENAMOU Patrick Technicien de maintenance CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69
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64 BENARAB Djamel Cadre CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

65 BENETIER Jean Claude CGT UL CGT LOIRE - 2 rue Molière 42300 ROANNE 04 77 23 68 30 42

66 BENHAMED Genevieve Retraitée FO UDFO - 8 Place de la Paix  - 15000 AURILLAC 04 71 48 41 19 15

67 BENISTAND Marc Tourneur CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

68 BENYAMINA Noureddine Géomètre CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

69 BERGERAC David Caissier CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

70 BERION Maurice Retraite CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

71 BERLAMONT Bruno
Resp d'Antenne 

Cadre administratif
CFE-CGC

Union Départementale CFE-CGC de la Drôme

Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet 26000 VALENCE 
04 75 56 00 57 

Auvergne - Rhône-

Alpes

72 BERNE Thierry Responsable de délégation FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

73 BERNIGOLE Gérard Salarié Assurances UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

74 BERTHET Eric Chauffeur Routier CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 01-69-73-74

75 BERTHEVAS Yannick Retraite CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

76 BERTHOD Catherine Déléguée médicale UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

77 BERTRAND Marc Agent contractuel La Poste FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

78 BERTSCHY-TRABUT Anne-Laure Bibliothécaire CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 74

79 BESSIERES Jérôme CGT UD CGT CANTAL - 7 place de la Paix - Bât de l'Horloge 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89 15

80 BIBET Marie Thérèse Juriste CGT UL CGT 3/6 – Bourse du Travail – Place Guichard – 69422 LYON CEDEX 03 04 78 60 94 72 69

81 BIBET Patrick Conducteur De Bus CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

82 BIDAULT Thierry Retraité CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

83 BILLARD Serge Ressources Humaines CGT UL CGT ALBERTVILLE - 23 rue des Fleurs - 73200 ALBERTVILLE 04 78 32 66 10 73

84 BILLOUD Renaud Aide Medico CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69
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85 BINET Frédéric Mandataire Judiciaire CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

86 BISSAY Gisèle Technicienne CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

87 BLANCHON Christian Cadre technique CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 42

88 BLOCH Jean Louis Retraite CGT
UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – 23 avenue de Montbrison 42160 ANDREZIEUX 

BOUTHEON
04 77 55 03 27 42

89 BLOND Elena Professeur D'Ecole CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 01 95 99 03 03

90 BLONDAZ Pascal
BAYER SAS CROP PROTECTION 

FRANCE
FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

91 BLUNAT Pierre CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38

92 BOCHARD Frederic Professeur FO UDFO - 38 Rue Raynaud - 63000 CLERMONT FERRAND 04 73 92 30 33 63

93 BOCHENEK Vincent Agent CPAM FO UD FO Loire - Bourse du Travail - 4 Cours Victor Hugo - 42028 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 04 77 43 02 90 42

94 BOCHET Karine Responsable Administrative CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

95 BOIREAUD Françoise Conseillère à l'emploi CGT UL CGT THIZY - Mairie Annexe - Rue de la République 69240 THIZY 04 74 64 05 99 69

96 BOISLANDON Philippe CGT
CGT PREVENTION / SECURITE - Bourse du Travail – Place Guichard – Salle 16 - 69003 

LYON
09 52 65 09 93 69

97 BOISTON Xavier COATEX FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

98 BOLLENGIER Jean Paul Retraité CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 26

99 BOMBARDE Celian Juriste CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

100 BON Jean Marc Mécanicien Travaux Publics CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

101 BONAVIA-FORCH Eric Chauffeur FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

102 BONDI Catherine Retraitée CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 70 74

103 BONNET Françoise Aide à Domicile CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

104 BONNIER Vincent APAVE Sud Europe FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

105 BONZI Louis Retraité CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC de l'Ardèche 

2 allée Pierre de Coubertin - 07300 TOURNON
04 75 06 57 88

Auvergne - Rhône-

Alpes
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106 BORJA François CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

107 BORNAND Christophe Retraité CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

108 BOS Guy CGT UD CGT CANTAL - 7 place de la Paix - Bât de l'Horloge 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89 15

109 BOSHART Philippe Chef D'Equipe CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

110 BOSTVIRONNOIS Aurore Juriste CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

111 BOUCHANT Alain
Technicien Support Bureau 

D'Etudes
CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

112 BOUCHEIX Christophe Vendeur CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

113 BOUCHET Jean Jacques Sans Profession CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 70 74

114 BOUDSOCQ Christian Responsable formation CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

115 BOUDSOCQ Guillaume Responsable de pôle CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

116 BOUGEROL Daniel CFDT
UTI PAYS D'AUVERGNE -Maison des syndicats Place de la Liberté 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 73 31 90 82 63

117 BOUGHANMI Khaled Braseur CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

118 BOUGRINE Driss Juriste CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

119 BOUKELMOUNE Lila Assistante dentaire CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

120 BOUKHATEB Driss Formateur CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

121 BOULASSEL Riad Employé administratif FO UDFO - Maison des Syndicats. 29 rue de la Crète. 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15 74

122 BOUREILLE Christiane Retraité CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

123 BOUTOUTA Nadir Moniteur Educateur CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

124 BOUVIER Sébastien Pompier CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69 -01

125 BOZ Catherine Agent de production CGT UL CGT ANNONAY - 20 rue Henri Guironnet 07100 ANNONAY 04 75 33 21 16 07

126 BRAHMI Karim CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38
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127 BRALE Lionel TOTAL FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

128 BRANCIARD Jean Educateur Technique CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

129 BREGEOT Elian Fonctionnaire CNT
UR des Syndicats de la CNT - Salle 15 bis - Bourse du Travail - Cours Victor Hugo 42028 

SAINT ETIENNE Cedex 1
04 77 25 78 04 42

130 BRESSON Nicolas ECONOCOM Osiatis FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

131 BRET Mickael Responsable maintenance FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

132 BREUX Marie Françoise CGT UD CGT AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 16 48 01

133 BREZIAT Emmanuel Délégué Général MEDEF Isère 66 boulevard Maréchal Foch 38000 GRENOBLE 04 76 49 25 60 38

134 BRIAT Jean-Jacques RENAULT TRUCKS FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

135 BROUSSARD Denis Ouvrier CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

136 BROZZONI Claude Retraité SUD 297A route de la cité 01800 Pérouges 06 42 72 80 01 01

137 BRUN Christian Ingénieur commercial CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC de la Drôme

Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet 26000 VALENCE 
04 75 56 00 57 

Auvergne - Rhône-

Alpes

138 BRUNEAU Philippe Retraite CGT UL CGT SAINT PRIEST - 59 rue Louis Braille 69800 SAINT-PRIEST 04 78 20 15 56 69

139 BURNIER Frederic CARBONNE SAVOIE FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

140 CABRAL LE Alexandrine Employée CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 70 74

141 CADENNE Jean-Pierre CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38

142 CADIER Laurent Demandeur d'emploi CGT UL CGT VILLEURBANNE - Palais du Travail - 9 place Lazare Goujon 69100 VILLEURBANNE 04 26 10 61 37 69

143 CALLEBOUT Jean Baptiste Informaticien CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

144 CAMPEOL Maurizio Animateur sécurité CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 74

145 CANYASSE POLITI Myriam Professeure CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

146 CAPARROS Alain Retraite CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

147 CARCELES Robert Analyste risque CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes
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148 CARINENA Salvador Acheteur CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC de la Drôme

Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet 26000 VALENCE 
04 75 56 00 57 

Auvergne - Rhône-

Alpes

149 CARMONA Pierre Ange Technicien De Maintenance CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

150 CARRARA Didier Gérants de sociétés SPENRA 20 bis rue du Lieutenant Colonel Girard 69007 LYON 04 78 69 85 82 01-69

151 CASSAR Pierre CFDT
UTI PAYS D'AUVERGNE -Maison des syndicats Place de la Liberté 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 73 31 90 82 63

152 CASSIN Benoit Employé CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

153 CASTERAN Delphine Agent De Train CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

154 CATHALA Antoine Cadre Organisme Social FO UDFO - 1 avenue de Saint Flory - 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00 43

155 CAUSSE Eddy Employé Administratif CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

156 CERNICCHIARO Maurice Retraite CGT UL CGT THIZY - Mairie Annexe - Rue de la République 69240 THIZY 04 74 64 05 99 69

157 CERNICCHIARO Pascale Employée CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

158 CHAÏB  Linda Juriste FO UD FO Loire - Bourse du Travail - 4 Cours Victor Hugo - 42028 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 04 77 43 02 90 42

159 CHAMBET Jean-Pierre Retraite CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

160 CHANAUD Marcel CFDT
UTI PAYS D'AUVERGNE -Maison des syndicats Place de la Liberté 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 73 31 90 82 63

161 CHANROND PALISSE Grégory Employé Commercial CGT UL CGT ANNONAY - 20 rue Henri Guironnet 07100 ANNONAY 04 75 33 21 16 07

162 CHAOUCH Dominique Chauffeur de bus CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

163 CHAPELET Annie Privé D'Emploi CGT UL CGT AUBENAS – Espace Combegayre – Avenue de Sierre – 07200 AUBENAS 04 75 35 17 33 07

164 CHAPOULY Brice Inspecteur CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

165 CHARALAMBIDIS Séverine CGT
UD CGT VAULX EN VELIN – Maison de Quartier Albert Bernard - Rue Bataillon 

Carmagnole Liberté 69120 VAULX EN VELIN
04 72 37 79 34 69

166 CHAREYRE Cécile Libraire SUD Union Syndicale Solidaires- 125 Rue Garibaldi 69006 Lyon 06 32 30 06 06 69

167 CHARRIER Jacky Dessinateur CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 42 - 69

168 CHARROPIN Patrice Ouvrier Tanneur CGT UL CGT ANNONAY - 20 rue Henri Guironnet 07100 ANNONAY 04 75 33 21 16 07



Liste des défenseurs syndicaux (n° 5)

établie le 20/07/2017 par le DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes

pour intervenir devant les juridictions compétentes en matière prud'homale

installées dans cette région

Page 9 de 36

n° d'ordre Nom - Prénom Profession
Organisation 

mandataire
Adresse

Coordonnées 

téléphoniques

Département(s) 

d'intervention 

(indicatif)

169 CHARVET Annie Educateur Spécialisé CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 36 36 28 11 03

170 CHAUDIER Lucien Technicien CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

171 CHAUMEIL Marie Pierre Aide Soignante CGT UL CGT THIZY - Mairie Annexe - Rue de la République 69240 THIZY Les BOURGS 04 74 64 05 99 69

172 CHAUVET Bruno Chauffeur CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

173 CHERIF Mazouri Employé UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

174 CHETIBI Samia Technicienne de Prestations CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

175 CHEVALIER Franck CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

176 CHEVILLARD Didier Retraité CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 79 69 06 69 73 -74

177 CHEVRIER Philippe CFDT
UTI PAYS D'AUVERGNE -Maison des syndicats Place de la Liberté 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 73 31 90 82 63

178 CHOSSON Claude Economiste CGT UD CGT CHAMBERY – 77 rue Ambroise Croizat – BP 50307 – 73003 CHAMBERY CEDEX 04 79 62 31 54 73

179 CHRISTIAN Marc CGT UL CGT VENISSIEUX - Mairie Annexe - Rue de la République 69200 VENISSIEUX 04 72 50 43 49 69

180 CLARY Alain CFDT
UTI PAYS D'AUVERGNE -Maison des syndicats Place de la Liberté 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 73 31 90 82 63

181
COHEN ADDET GARDETTE 

Mireille
Retraite CGT UL CGT AUBENAS – Espace Combegayre – Avenue de Sierre – 07200 AUBENAS 04 75 35 17 33 07

182 COLLARD Alain Retraité FO UDFO - Maison des Syndicats. 29 rue de la Crète. 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15 74

183 COLLOT Jean Marc CGT UL CGT DE MOULINS – 93 rue de Paris – 03000 MOULINS 06 50 14 49 63 03

184 COMBE Martine Hôtesse De Caisse CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

185 COMITI Fabienne Retraite CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 13 28 93 83 03

186 CONSOLIN Didier CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

187 CONSTANT Gilles Retraite CGT UL CGT VILLEURBANNE - Palais du Travail - 9 place Lazare Goujon 69100 VILLEURBANNE 04 26 10 61 37 69

188 CORREIA Cyrille Conducteur routier FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

189 COSTA Roseline CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Cours Victor Hugo – 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 25 90 89 42
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190 COTTAZ Christian Chauffeur Routier CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

191 COTTET Michel COATEX FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

192 COTTET Nathalie Chef de projets CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

193 COUBRONNE Guillaume COATEX FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

194 COULMONT Hervé Manager réseau et projets CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC de la Drôme

Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet 26000 VALENCE 
04 75 56 00 57 

Auvergne - Rhône-

Alpes

195 CRETIER Humbert CGT UD CGT AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 16 48 01

196 CROS Coralie Sans Emploi CGT UL CGT ANNONAY - 20 rue Henri Guironnet 07100 ANNONAY 04 75 33 21 16 07-42

197 CUAZ Max Retraite CGT UD CGT CHAMBERY – 77 rue Ambroise Croizat – BP 50307 – 73003 CHAMBERY CEDEX 04 79 62 31 54 73

198 DA SILVA Lucien FSP ONE FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

199 DAHRABOU Naouel Assistante SAV CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

200 DANGUIN Eric Ouvrier FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

201 DARBON Thierry Agent De Maitrise CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

202 DARD Roger Retraité CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

203 DARMET Philippe CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Place de l'Hôtel Dieu 42400 SAINT CHAMOND
04 77 22 05 68

06 43 51 65 12
42

204 DE HAUTECLOCQUE Donatien Privé D'Emploi CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

205 DE NEVE Jurgen Agent D'Ensachage CFDT UD CFDT de l'AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 31 85 01

206 DE SAINT PHALLE  Abel Ecrivain Public SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 06 77 35 26 38

207 DE SOUSA LOBAO Carla Travailleur social UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

208 DEBOOSERE Frédéric Moniteur Éducateur SUD SUD Santé 2 rue Chavannes 69001 Lyon 06 61 18 64 88 69

209 DEBRAND François Retraite CGT UL CGT 7/8 – 147 avenue Général Frère – 69008 LYON 04 78 74 98 95 69

210 DEBRUILLE Patrick Responsable Restauration CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42
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211 DEFROMENT René Retraite CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

212 DEGUEURCE Frédéric Sans Emploi CNT CNT 44 rue Burdeau 69001 LYON 04 78 27 05 80 69

213 DELAMARRE Alexandre Responsable Technique CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 07 83 29 80 61 74

214 DELOR Samuel Enseignant CGT SDEN 69 - Bourse du Travail - Place Guichard 69003 LYON 04 78 62 63 60 69

215 DELORME Jean-Paul Retraité UNSA UD UNSA 63 - Maison du Peuple - 29 rue Gabriel Péri 63000 CLERMONT-FERRAND 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

216 DEMARCQ Roland Agent maîtrise TCL FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

217 DEPAIX Jérôme Ingénieur biomédical CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

218 DERRIEN Nadia Technicienne CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 56 68 68 26

219 DERVIEUX Gilles Non Cadre CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

220 DESCOURS Alain Agent hospitalier CGT UL CGT AUBENAS – Espace Combegayre – Avenue de Sierre – 07200 AUBENAS 04 75 35 17 33 07

221 DESCOURS Claude CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Cours Victor Hugo – 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 25 90 89 42

222 DESORMIERE Dominique Retraité SNCF UNSA
UD UNSA 73 - Maison des Syndicats - 77 rue Ambroise Croizat BP 80 - 73008 

CHAMBÉRY CEDEX
07 69 77 03 43

Auvergne - Rhône-

Alpes

223 D'ESPALUNGUE Antoine Consultant CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

224 DESSEILLES Mélanie Opérateur Orange CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 70 73-74

225 DETANT Jules Retraité UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

226 DEUBRAS Fabrice Projeteur Bureau D'Etudes CGT UL CGT VILLEURBANNE - Palais du Travail - 9 place Lazare Goujon 69100 VILLEURBANNE 04 26 10 61 37 69

227 DEVERT Eric Comptable fournisseurs FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

228 DEVY Eric AREVA FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

229 DI GUSTO Dominique Chef De Chantier CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

230 DIDIO Pierre Informaticien FO UDFO - Maison des Syndicats. 3-5 rue Ronde. BP 50423. 73004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87 73

231 DIEHL Fabrice Ingénieur CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69
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232 DIEUDONNE Eric Cheminots Contrôleur CGT UD CGT CANTAL - 7 place de la Paix - Bât de l'Horloge 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89 15

233 DJEFFAL Kaouther Employé CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 70 74

234 DJENNADI Kamel CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Place du Marché 42700 FIRMINY 04 77 10 11 70 42

235 DJENNADI Rachid Demandeur d'emploi CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Place du Marché 42700 FIRMINY 04 77 10 11 70 42

236 DOLIS Vincent CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38

237 DOMINGUEZ Mickael CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Puy de Dôme 

13, rue des 4 Passeports - 63000 CLERMONT FERRAND
04 73 36 94 77

Auvergne - Rhône-

Alpes

238 DONDELET Emmanuel Juriste
MEDEF Haute-

Savoie
27 rue Royale - BP 2320 74010 ANNECY Cedex 04 50 52 39 00 74

239 DONIO Martine Retraitée SUD Bat A rue Goncourt 63100 Clermont Ferrand 06 72 93 47 98 63

240 DONORE Jérôme Tourneur Sur Bois CGT UD CGT CANTAL - 7 place de la Paix - Bât de l'Horloge 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89 15

241 DOREE Philippe Fonctionnaire CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

242 DORVEAUX Hervé
Masseur

Kinésithérapeute
CGT UL CGT L'ARBRESLE - 9 impasse Charassin 69210 L'ARBRESLE 04 74 01 56 34 69

243 DUBOIS PERRAUD Claude Superviseur CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69 - 42

244 DUCHEMANN Elodie CGT
UD CGT VAULX EN VELIN – Maison de Quartier Albert Bernard - Rue Bataillon 

Carmagnole Liberté 69120 VAULX EN VELIN
04 72 37 79 34 69

245 DUFAITRE Genevieve Educatrice CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

246 DUFAT Cyrille LGL France Lennox FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

247 DUGUA Vincent Conducteur De Train CGT UL CGT ANNONAY - 20 rue Henri Guironnet 07100 ANNONAY 04 75 33 21 16 07

248 DUMONT Régis Ouvrier Métallurgie CGT
Union des Syndicats des Travailleurs de la Métallurgie - Bourse du Travail - Salle 37 - 

Place Guichard 69003 LYON
07 83 61 26 24 69

249 DUMOUCHEL Frédéric Agent Commercial SUD 37 rue Louis Lumière 38490 St André le Gaz 06 84 24 76 60 38

250 DUPLAIX Valérie Retraite CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 95 94 27 15 03

251 DURAND Jean-François Directeur de projets CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

252 DURIEUX Michel Retraite CGT UL CGT LOIRE - 2 parc des Comtes du Forez 42600 MONTBRISON 04 77 49 24 92 42
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253 ECOCHARD Patrick Employé Banque CGT UL CGT 5/9 - 19 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON
04 78 83 92 03

09 67 10 12 59
69

254 EL ABBOUTI Naïma Sans Emploi CGT UL CGT VILLEURBANNE - Palais du Travail - 9 place Lazare Goujon 69100 VILLEURBANNE 04 26 10 61 37 69

255 EL AFIA Salah Juriste CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

256 EL HAFCI Laurent éducateur sportif UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

257 ERRAZURIZ Juan Carlos Psychologue FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 06 72 10 05 48 69

258 ESPOSITO Patricia Conseillère CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

259 EVIEUX Emmanuel CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38

260 FAGLIN Laurence Employée CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

261 FALCON Pascale Postier CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

262 FALTER Géraldine COATEX FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

263 FARINA Pascal
Responsable adjoint espace 

aquatique
FO UDFO - Maison des Syndicats. 29 rue de la Crète. 74960 CRAN-GEVRIER 04 78 53 24 93 74

264 FAURE Patrice Agent TCL FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

265 FAVIER Anne Secrétaire CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

266 FAYEL Béatrice Conducteur De Ligne CGT UD CGT CANTAL - 7 place de la Paix - Bât de l'Horloge 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89 15

267 FERKOUNE Salah GIVAUDAN FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

268 FERRAGINA Dominique CEGEDIM SRH FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

269 FERRAPIE Jean-Luc Retraite CGT
UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – 23 avenue de Montbrison 42160 ANDREZIEUX 

BOUTHEON
04 77 55 03 27 42

270 FERRARA Ivan Technicien logistique SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 95 49 83 71 38

271 FERRARA Patrice Agent maîtrise TCL FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

272 FERREIRA Emmanuel Pilote de machines FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

273 FERRETTI Pierre-Louis Inactif FO UDFO - Bourse du travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE CEDEX 02 06 79 79 10 39 38
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274 FEVRE Stephane Téléopérateur CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

275 FICHET Rolland Postier SUD Solidaires 68 avenue de Genève 74000 Annecy 04 50 51 28 02 73/74

276 FILIPPI Sébastien CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Cours Victor Hugo – 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 25 90 89 42

277 FILIPPIN Victorien Conseiller CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

278 FILLIERE Alain Conseiller clientèle CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 42

279 FILLIGER Claude RETRAITE UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

280 FIORAVANI Enrico Chauf. Car Scolaire CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26 -69

281 FLACHARD Pascal Retraite CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

282 FLACHET Christian Chef d'équipe FO UDFO - Maison des Syndicats. 3-5 rue Ronde. BP 50423. 73004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87 73

283 FLURIAN Simone Retraite CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

284 FONTAINE Mickaël Conducteur tram SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 38

285 FOUCHARD Jean Charles Retraite CGT UL CGT 5/9 - 19 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON
04 78 83 92 03

09 67 10 12 59
69

286 FOUR Denis Postier CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

287 FOURNIER Anne Hôtesse D'Accueil CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

288 FRENDA Charlotte Demandeur d'emploi FO UDFO - Bourse du travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE CEDEX 02 06 21 69 11 54 38

289 FRENEAT Michel Retraite CGT UL CGT 5/9 - 19 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON
04 78 83 92 03

09 67 10 12 59
69

290 FREYBURGER Michel Délégué vétérinaire CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

291 FRISE Catherine CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 70 14 21 35 03

292 FROGER Géraldine CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Puy de Dôme 

13, rue des 4 Passeports - 63000 CLERMONT FERRAND
04 73 36 94 77

Auvergne - Rhône-

Alpes

293 GABAI Patrick Journaliste CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

294 GADOUD Sylvain CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38
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295 GAGNIEUX Philippe Cadre CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

296 GALERA Damien TOTAL FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

297 GALLIANO Denis SNCF UNSA
UD UNSA 73 - Maison des Syndicats - 77 rue Ambroise Croizat BP 80 - 73008 

CHAMBÉRY CEDEX
07 69 77 03 43

Auvergne - Rhône-

Alpes

298 GALLIOT Marc Retraite CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

299 GALLO Gilles Retraité SUD Union Syndicale Solidaires- 125 Rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06 69

300 GANAN Jean-François Logisticien CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

301 GARAYT Christophe Cariste - manutentionnaire CFDT Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 Valence 04 75 78 50 50 07/26 - 69

302 GARDILLOU Fabrice Ouvrier qualifié SUD Solidaires 68 avenue de Genève 74000 Annecy 06 86 15 61 65 73/74

303 GARIN Serge Non Cadre CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

304 GARINO Jean Pierre Retraite CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

305 GAUDENCIO Paula CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38

306 GAUTHIER Philippe Employé CGT
UL CGT VAULX EN VELIN – Maison de quartier Albert Bernard -  Rue Bataillon 

Carmagnole Liberté – 69120 VAULX EN VELIN
04 72 37 79 34 69

307 GAUTIER Gerald FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

308 GAYDAMOUR Serge Retraite CGT UL CGT VILLEURBANNE - Palais du Travail - 9 place Lazare Goujon 69100 VILLEURBANNE 04 26 10 61 37 69

309 GBLA NIKPE PLUS Tard Métallurgiste CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

310 GEISLER Christian Retraite CGT UL CGT L'ARBRESLE - 9 impasse Charassin 69210 L'ARBRESLE 06 14 55 16 58 69

311 GENDRE Sébastien Technicien micro CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

312 GENEIX Elisabeth Juriste UNSA UD UNSA 63 - Maison du Peuple - 29 rue Gabriel Péri 63000 CLERMONT-FERRAND 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

313 GENEVOIS Mickaël Récéptionniste CGT UL CGT 5/9 - 19 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON 04 78 83 92 03 69

314 GEOFFROY Jacques Retraite CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

315 GERARD  Charles Retraité FO UDFO - Bourse du travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE CEDEX 02 06 07 35 83 29 38
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316 GETE-BREVET Marie Laure CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

317 GHAZI-LABASSI Abdelkhalek CGT
CGT PREVENTION / SECURITE - Bourse du Travail – Place Guichard – Salle 16 - 69003 

LYON
09 52 65 09 93 69

318 GHOUDANE Amale CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

319 GIEZENDANNER Samuel Pilote de ligne SNPL France Alpa 5 Rue de la Haye, 95733 Roissy Charles De Gaulle 01 49 89 24 00

320 GIL Bernard ALDES FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

321 GILLES William Retraité FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 07

322 GILSON Jacques Henri SNCF UNSA
UD UNSA 73 - Maison des Syndicats - 77 rue Ambroise Croizat BP 80 - 73008 

CHAMBÉRY CEDEX
07 69 77 03 43

Auvergne - Rhône-

Alpes

323 GIOIA Vincent CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Cours Victor Hugo – 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 25 90 89 42

324 GIORDANO Franck Magasinier cariste FO UDFO - Maison des Syndicats. 29 rue de la Crète. 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15 74

325 GIOVACCHINI Spartaco Maitre Ouvrier CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

326 GIRARD David Agent Logistique CGT
Union des Syndicale du Commerce et Services - Bourse du Travail - Place Guichard 

69422 LYON Cedex 03 LYON
04 78 60 56 26 69

327 GIRAUD Jean UL Vénissieux FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

328 GIRAUD Richard Retraité CGT UL CGT TARARE - 24 rue Pelletier - Espace Belfort 69170 TARARE 09 63 21 88 05 69

329 GIRODON Hugues Sans Emploi CGT UL CGT LA VOULTE - 15 rue Louis Anteriou 07800 LA VOULTE SUR RHONE 09 80 81 99 54 07

330 GIROUX Cyrille CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38

331 GLANDU Elisabeth aide à domicile CFDT Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 Valence 04 75 78 50 50 07-26

332 GONCALVES Didier Animateur syndical SUD Union Syndicale Solidaires- 125 Rue Garibaldi 69006 Lyon 06 22 94 23 13 Rhône-Alpes

333 GORET David CFDT
UTI PAYS D'AUVERGNE -Maison des syndicats Place de la Liberté 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 73 31 90 82 63

334 GOURE Pascal CGT UL CGT LOIRE - 2 parc des Comtes du Forez 42600 MONTBRISON 04 77 49 24 92 42

335 GOUTEBARON Nathalie Employée Organisme Sociale FO UDFO - 38 Rue Raynaud - 63000 CLERMONT FERRAND 04 73 92 30 33 63

336 GOUTORBE Laurent Agent Sncf CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 06 22 20 05 08 69
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337 GRANDJEAN Christian Conducteur Du Machine CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

338 GRANDO Jean luc Responsable de Magasin UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

339 GRANGE Jean-Christophe Juriste CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC de la Loire 

23 rue Charles de Gaulle - 42000 SANT ETIENNE
04 77 33 00 06

Auvergne - Rhône-

Alpes

340 GRAY Augustin Soudeur CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

341 GRECO Michel Demandeur D'Emploi SUD Union Syndicale Solidaires- 125 Rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06
Auvergne - Rhône-

Alpes

342 GROSJEAN Michel SANOFI Pasteur FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

343 GUELLOU Lacram Directeur de magasin UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

344 GUEVARA Pablo Enseignant SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 17 28 88 72 07-26-38-73-74

345 GUEYRAUD Thierry Technicien supérieur FO UDFO - Bourse du travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE CEDEX 02 06 72 88 66 20 38

346 GUHTMULLER Christian Employé CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 56 68 68 26

347 GUILLAUME Alain Retraite CGT UL CGT AUBENAS – Espace Combegayre – Avenue de Sierre – 07200 AUBENAS 04 75 35 17 33 07

348 GUILLAUME David Opérateur CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 88 70 58 37 03

349 GUILLET Carine CGT UL CGT MOULINS - 93 rue de Paris 03000 MOULINS 06 89 92 07 04 03

350 GUILLET Jean Louis Retraite CGT UD CGT AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 16 48 01

351 GUILLOUD Philippe Educateur Spécialisé CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

352 GUTHMANN Didier Retraite CGT UL CGT 7/8 – 147 avenue Général Frère – 69008 LYON 04 78 74 98 95 69

353 GUYOT Dominique Technico commercial CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

354 HAMEL Dominique Chauffeur routier CFDT Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 Valence 04 75 78 50 50 07-26

355 HAMMOUTI Badr Ouvrier CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

356 HAON DHARDIVILLE Valérie Infirmière CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 07/26

357 HENRIOT Myrtille Juriste
Métallurgie 

(MEDEF)
60 avenue Jean-Mermoz 69008 LYON 04 78 77 06 00 69-01-38
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358 HODNOWSKI Pierre Responsable de Secteur CGT UL CGT MOUTIERS - 261 rue de la Chaudanne 73600 MOUTIERS 04 79 24 15 23 73

359 HOFFMANN Clarisse Employée de commerce FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

360 HOLLE Dominique Cuisinier CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

361 HOSSENLOPP Hippolyte Privé D'Emploi CGT UL CGT AUBENAS – Espace Combegayre – Avenue de Sierre – 07200 AUBENAS 04 75 35 17 33 07

362 HUMBERT Jean Ebéniste FO UDFO - Maison des Syndicats. 3-5 rue Ronde. BP 50423. 73004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87 73

363 IEMOLINI Pierre Retraité CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 74

364 INAL Hasim Ouvrier Plasturgie CFDT UD CFDT de l'AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 31 85 01 - 73 - 74

365 IZERABLE Romuald Agent De Production CGT UL CGT TOURNON - 5 Rue Gabriel Faure 07300 TOURNON SUR RHONE 04 75 35 17 33 07

366 JABER Ibrahim CGT
CGT PREVENTION / SECURITE - Bourse du Travail – Place Guichard – Salle 16 - 69003 

LYON
09 52 65 09 93 69

367 JACOULET Thierry Architecte Systèmes CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

368 JACQUESON Bernard Retraite CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

369 JACQUIER Emmanuel CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

370 JEANNE DIT FOULQUE David CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38

371 JEANNERET Laurent CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

372 JEANNIN Marc Demandeur d’emploi SUD Union Syndicale Solidaires- 125 Rue Garibaldi 69006 Lyon 06 60 52 21 17 69

373 JIMENEZ Joseph CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

374 JOURDAIN Eric Ouvrier peseur fabricant CFTC UR CFTC Auvergne - Maison du Peuple - Place de la Liberté 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 92 38 26 03

375 JOURDAN Alain Vendeur CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

376 JOURDAN Henri Retraite CGT
UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – 23 avenue de Montbrison 42160 ANDREZIEUX 

BOUTHEON
04 77 55 03 27 42

377 JOUSSELME Raphaël Travailleur social CNT UD CNT - 19 rue Prony 69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE 06 61 74 43 82 69-01

378 JUAREZ Sophie Sage Femme CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26 - 69
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379 KHENICHE Baya Intérimaire CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 42

380 KULISIC Igor CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

381 LAABOUB Saïd Facteur SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 64 36 47 95 38

382 LACHENAL VIGNAL Beatrice Conseillère Commerciale FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

383 LACHENAUD Laure Postière SUD Solidaires 68 avenue de Genève 74000 Annecy 04 50 51 28 02 74

384 LACHI Malika
Chargée d'exploitation et de 

maintenance
FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 06 70 30 62 69 69

385 LAFFARE Patrice CGT UL CGT CANTAL - Place Charles De Gaulle 15400 RIOM ES MONTAGNES 06 43 74 24 69 15

386 LAFONT Alain Cheminots CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

387 LAGLOIRE Fabien CGT UL CGT CANTAL - 1 rue du Théâtre 15100 SAINT FLOUR 04 71 60 22 05 15

388 LAGRUE Pascal Secrétaire général FO FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

389 LALLEMENT Fabrice Ingénieur R&D CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

390 LAM Huu-Quan
Ingénieur analyste en 

informatique
CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 38

391 LAMAS Jacques Retraité CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

392 LAMOTHE Alexandre Travailleur associatif SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 72 48 83 93 38

393 LAMRI Sakina Monitrice Educatrice CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

394 LANCHARD Jacques Chauffeur UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

395 LAPIERRE Romain Professeur certifié SUD Union Syndicale Solidaires- 125 Rue Garibaldi 69006 Lyon 06 70 14 79 67 69

396 LARBI Fayçal Employé FO UDFO - 38 Rue Raynaud - 63000 CLERMONT FERRAND 04 73 92 30 33 63

397 LARBI Slah CGT
CGT PREVENTION / SECURITE - Bourse du Travail – Place Guichard – Salle 16 - 69003 

LYON
09 52 65 09 93 69

398 LARRIBE Christian Retraité FO UDFO - 8 Place de la Paix  - 15000 AURILLAC 04 71 48 41 19 15

399 LASPISA Salvador Magasinier SUD Solidaires 68 avenue de Genève 74000 Annecy 06 24 01 16 04 73/74
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400 LAURENT Danielle Retraitée CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 70 74

401 LAURENT Jean Michel Mécanicien CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

402 LE BARS Alain Technicien Industrie Chimique FO UDFO - 1 avenue de Saint Flory - 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00 43

403 LE FLAHEC Maryse Coordinatrice Juridique CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

404 LE GOURRIEREC Didier Juriste UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

405 LE MARCHAND Hervé Retraité CGT UL CGT AUBENAS – Espace Combegayre – Avenue de Sierre – 07200 AUBENAS 04 74 35 17 33 07

406 LE MENESTREL Yves Retraité CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 79 69 06 69 73

407 LE PELTIER Daniel Retraite CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

408 LE ROUX Jean Yannick CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 79 69 06 69 73

409 LECLERCQ Michèle Retraitée CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 38

410 LECONTE Jean Yves CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

411 LEGOUHY Yann Aide Soignant CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

412 LEGROS Edith Retraitée CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 79 69 06 69 73 - 74

413 LEGROS Stéphane Juriste CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 70 74

414 LEKOUARA Marie Noelle Ingénieur CGT UL CGT 5/9 - 19 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON

04 78 83 92 03

09 67 10 12 59

06 31 03 48 88

69

415 LELONG Stéphane CFDT
UTI PAYS D'AUVERGNE -Maison des syndicats Place de la Liberté 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 73 31 90 82 63

416 LEMAIRE Michelle En recherche d'emploi FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

417 LEMAIRE Pauline Juriste
Plasturgie 

(MEDEF)
39 rue de la Cité 69441 LYON Cedex 03 04 26 68 28 85

Auvergne - Rhône-

Alpes

418 LEMAIRE Reynald CGT UL CGT MOULINS - 93 rue de Paris 03000 MOULINS 06 08 85 07 18 03

419 LEROUX Jean-Yannick Employé CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 70 74
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420 LESCHIERA Frédéric Animateur syndical SUD Union Syndicale Solidaires- 125 Rue Garibaldi 69006 Lyon 06 51 25 40 77 Rhône-Alpes

421 LESCURE Cédric Employé De Vente CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

422 LEVASSEUR Samuel Facteur SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 04 40 33 73 78 38

423 LEVEQUE Olivier Cadre FO UDFO - Maison des Syndicats. 29 rue de la Crète. 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15 74

424 L'HOSTE Sébastien Animateur QSE CFTC UR CFTC Auvergne - Maison du Peuple - Place de la Liberté 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 92 38 26 03

425 LICOPOLI Robert Retraite CGT UD CGT AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 16 48 01

426 LIGONESCHE Pascal Régleur Plasturgie FO Union Locale FORCE OUVRIERE - Rue de Verdun - 43600 SAINTE SIGOLENE 04 71 05 43 00 43

427 LIMAME Mohamed CARBONNE SAVOIE FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

428 LIVION Christian Ouvrier Professionnel CGT UL CGT LA VOULTE - 15 rue Louis Anteriou 07800 LA VOULTE SUR RHONE 09 80 81 99 54 07

429 LO GIUDICE  Régine Chef de Site SUD Union Syndicale Solidaires- 125 Rue Garibaldi 69006 Lyon 07 78 13 37 04 69

430 LO MONACO Dominique
Contrôleur Des Finances 

Publiques
CGT

UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

431 LOPEZ François Préventeur CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

432 LORENTE  Jérémie Informaticien FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

433 LOUAT Rose Marie Employée de commerce CGT UL CGT ANNECY - 12 rue de la République - Bourse du travail 74000 ANNECY 04 50 45 56 56 74

434 LOUDEAC Philippe CGT UD CGT CANTAL - 7 place de la Paix - Bât de l'Horloge 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89 15

435 LOZAT Jean Luc Retraité CFDT UD CFDT de l'AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 31 85 01

436 LUBIN Guy Ouvrier qualifié SUD Solidaires 68 avenue de Genève 74000 Annecy 06 64 03 75 48 73/74

437 LUGANT Sophie Moulinière FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

438 MABRUT-SAUNIER Sylvie CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

439 MACE Jean Paul Retraite CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

440 MACE Stéphane Chef de centre CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes



Liste des défenseurs syndicaux (n° 5)

établie le 20/07/2017 par le DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes

pour intervenir devant les juridictions compétentes en matière prud'homale

installées dans cette région

Page 22 de 36

n° d'ordre Nom - Prénom Profession
Organisation 

mandataire
Adresse

Coordonnées 

téléphoniques

Département(s) 

d'intervention 

(indicatif)

441 MADDI Zakia CARBONNE SAVOIE FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

442 MAIGA Caroline CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 61 41 89 33 03

443 MAILLET Christian Privé D'Emploi CGT
UL CGT SAINT JEAN DE MAURIENNE - Place du Champ de Foire 73300 SAINT JEAN DE 

MAURIENNE
04 79 59 17 64 73

444 MAILLET Roger Retraité FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 07

445 MAJOU Sophie Journaliste CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

446 MALEGUE Agnès Privé D'Emploi CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Place de l'Hôtel Dieu 42400 SAINT CHAMOND
04 77 22 05 68

06 43 51 65 12
42

447 MALEYSSON Sandrine Infirmière CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

448 MANOURY Eric Opérateur CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 81 36 06 70 03

449 MARCARDI Annelyse CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

450 MARCEL Pierre Enseignant SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 36 49 34 99 38

451 MARCHAT Patrick Réceptionniste de nuit CFTC UR CFTC Auvergne - Maison du Peuple - Place de la Liberté 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 92 38 26 63

452 MARCOTTI Patricia CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

453 MARGUET Nathalie Tisseuse CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

454 MARICHEZ Bernard Retraité FO UDFO - Maison des Syndicats. 29 rue de la Crète. 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15 74

455 MARSEIN Pierre Employé CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

456 MARTARESCHE Laurence Consultante CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 26

457 MARTIN Christophe Gestionnaire de Flotte mobile FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

458 MARTIN Frédéric Chef D'Equipe CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

459 MARTINAND Gilbert Retraité CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

460 MARTINET Myriam Ingénieur D'Achats CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38
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461 MARTINEZ Eugenio Enseignant CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

462 MARTY Philippe Régleur FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

463 MASSAT Eric Employé CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 79 69 06 69 73

464 MATHONNET Bernard Retraité CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

465 MAUREL Bernard Retraite CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

466 MAYEN Pascal Responsable qualité UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

467 MAZA Herve Cariste FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

468 MAZANON Didier CGT UL CGT VENISSIEUX - 8 bd Laurent Gerin 69200 VENISSIEUX 06 37 82 35 86 69

469 MECCA Franck Technicien CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

470 MECHERI Gisèle Privé D'Emploi CGT UL CGT LOIRE - Ruche des Citoyens - Cours du 11 novembre 42800 RIVE DE GIER 04 77 49 24 92 42

471 MENARD Antoine Ouvrier Métallurgie CGT USTM CGT RHONE SUD - 22 rue Beethoven 69200 VENISSIEUX 06 26 73 12 14 69

472 MENDES Louis Michel Ouvrier qualifié SUD Solidaires 68 avenue de Genève 74000 Annecy 06 86 93 10 36 73/74

473 MENDES Nadège CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 56 68 68 26

474 MERAD Kahina Agent d'escale UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

475 MERTZ Stephanie Educatrice sportive FO UDFO - 1 avenue de Saint Flory - 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00 43

476 MERY Sébastien CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

477 MESLET Christina Auxiliaire de vie sociale CFTC UR CFTC Auvergne - Maison du Peuple - Place de la Liberté 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 92 38 26 63

478 MEUNIER Anne CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

479 MICHAUD Jean-Luc Educateur Spécialisé CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

480 MICHEAU Patrick Retraite CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 30 31 77 40 03

481 MICHEL Eddy Chef de groupe en logistique CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69
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482 MICHEL Liliane CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Cours Victor Hugo – 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 25 90 89 42

483 MICHEL Lucien Retraite CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 06 87 58 23 88 42-43

484 MICHEL Patrick Cadre technique FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 07

485 MICHON André Retraité UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

486 MIDOR Eric Ambulancier CGT UL CGT CANTAL - 1 rue du Théâtre 15100 SAINT FLOUR 04 71 60 22 05 15

487 MILAZZO Laurent Responsable. Commercial CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

488 MIOCHE Franck Technicien De Maintenance CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

489 MIRALLES Ingrid Conseillère CGT UL CGT AUBENAS – Espace Combegayre – Avenue de Sierre – 07200 AUBENAS 04 75 35 17 33 07

490 MIRALLES Pascal CARBONNE SAVOIE FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

491 MISSILIER Valérie Employée De Banque CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

492 MOINARD Florence Juriste d'entreprise CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

493 MOISSET Benjamin Enseignant SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 41 69 18 81 38

494 MOKNI Marie-Jeanne
Directrice Ressources 

humaines
SPENRA 20 bis rue du Lieutenant Colonel Girard 69007 LYON 04 78 69 85 82 01-69-73-74

495 MOKRANE Hakime Directeur d'étude FO UDFO - Maison des Syndicats. 3-5 rue Ronde. BP 50423. 73004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87 73

496 MOLLARET Alain CARBONNE SAVOIE FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

497 MOLLIEX Jean-Paul Retraité CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 70 74

498 MONTAGNE Pierre Retraite CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 56 68 68 26

499 MONTEFORTE Yolande Retraite CGT UL CGT ANNONAY - 20 rue Henri Guironnet 07100 ANNONAY 04 75 33 21 16 07

500 MONTEILLE Nicolas URSSAF FO UDFO - 38 Rue Raynaud - 63000 CLERMONT FERRAND 04 73 92 30 33 63

501 MOREAU Claire Conseillère emploi FO UDFO - Maison des Syndicats. 29 rue de la Crète. 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15 74

502 MOREL Sylvie Psychologue FO UDFO - Maison des Syndicats. 3-5 rue Ronde. BP 50423. 73004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87 73
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503 MORENO Carmina CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

504 MORETTI Brigitte CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

505 MORITZ Jacques Technicien CGT UD CGT VILLEFRANCHE - 21 place Roger Rousset 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

506 MORTADHA Jleil Conducteur tram SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 19 61 53 63 38

507 MOUALEK Dominique Employé de commerce FO UDFO - Maison des Syndicats. 3-5 rue Ronde. BP 50423. 73004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87 73

508 MOUHAD Kamel Opérateur B3 CGT UL CGT - Espace Berges - Avenue des Papeteries - 38190 VILLARD BONNOT 04 76 71 25 48 38

509 MOULEYRE Elisabeth Retraite CNT
UR des Syndicats de la CNT - Salle 15 bis - Bourse du Travail - Cours Victor Hugo 42028 

SAINT ETIENNE Cedex 1
04 77 25 78 04 42

510 MOULIN Jean Paul Infirmier Retraité FO UDFO - 1 avenue de Saint Flory - 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00 43

511 MOUSTAID Ahmed FP Alu FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

512 MOUTANABBIH Mostafa Moniteur Éducateur CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

513 MOVSESSIAN Nicolas Agent Sncf CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

514 MOYNE Francois GRDF FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

515 MUJIC Mirela Chauffeur CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

516 MUSSIER Jean Yves Agent CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

517 NACIRI Abderrahmane Responsable de structure CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

518 NEE Véronique Aide Soignante CGT UL CGT ANNONAY - 20 rue Henri Guironnet 07100 ANNONAY 04 75 33 21 16 07

519 NEGMARI Khélifa Ouvrier CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

520 NEGROS Philippe Retraite CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

521 N'GUYEN-BOUILLOUX Elise Juriste CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

522 NICOUD Christel Assistante sociale CNT UD CNT - 19 rue Prony 69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE 06 61 74 43 82 69-01

523 NINNI Agnès CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69
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524 NOUIOUA BENSALEM Abdallah CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Cours Victor Hugo – 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 25 90 89 42

525 NOWACZYK Pascal Chauffeur CGT UL CGT LA VOULTE - 15 rue Louis Anteriou 07800 LA VOULTE SUR RHONE 09 80 81 99 54 07

526 NUNES André CFDT
UTI PAYS D'AUVERGNE -Maison des syndicats Place de la Liberté 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 73 31 90 82 63

527 ODEMARD Christian Caisse d'épargne FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

528 ODEZENNE Véronique Technicienne Labo CGT UL CGT 1/2/4 - 31 rue Quivogne 69002 LYON 04 78 42 34 04 69

529 OLIVIER François CGT UL CGT LOIRE - Le Clos Fleuri - 41 rue de Verdun 42110 FEURS 04 77 49 24 92 42

530 OLLIER René Maitre de maison CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

531 ORTIZ Sylvie Fonctionnaire CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 10 90 37 80 03

532 OSPITAL Claude Retraite CGT UD CGT AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 16 48 01

533 OZCAN Tahsin Ouvrier métallurgie CGT USTM CGT RHONE SUD - 22 rue Beethoven 69200 VENISSIEUX 06 52 83 66 76 69

534 OZER Michael CGT UL CGT 3/6 - Bourse du Travail - Place Guichard 69003 LYON 04 78 60 94 72 69

535 PACCAUD Sonia Educatrice CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

536 PALLUAUD Alexandra Cadre Informatique FO UDFO - 38 Rue Raynaud - 63000 CLERMONT FERRAND 04 73 92 30 33 63

537 PANERO Serge CGT UL CGT LOIRE - 2 rue Molière 42300 ROANNE 04 77 23 68 30 42

538 PANNETON Jean-Claude Retraité FO UD FO Loire - Bourse du Travail - 4 Cours Victor Hugo - 42028 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 04 77 43 02 90 42

539 PAQUERIAUD Erick Comptable FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 07

540 PARAKEVAIDIS Jean CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Cours Victor Hugo – 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 25 90 89 42

541 PASTOR Lucien Chauffeur CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26 -69

542 PAULHAC Arlette Agent d'immeuble CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 73

543 PAYRE Eugène Retraite CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

544 PECORA Alain Retraite CGT UD CGT AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 16 48 01-38
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545 PELLORCE Pascal Conducteur de car CGT UL CGT PRIVAS - 25 avenue de la Gare 07000 PRIVAS 04 75 66 76 66 07

546 PEREZ Salvador CGT UD CGT AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 16 48 01

547 PERICO Pascal Electricien CGT UL LE TEIL - Rue Pierre Bonnet 07400 LE TEIL 04 75 49 00 20 07

548 PERNOD Christophe Employé CFDT UD CFDT de l'AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 31 85 01 - 73 - 74

549 PERNOT Pierre Technicien FO UDFO - Bourse du travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE CEDEX 02 06 17 16 00 46 38

550 PERRET Chantal Retraite CGT UL CGT LOIRE - 2 rue Molière 42300 ROANNE 04 77 23 68 30 42

551 PERRIER Henri-Georges CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Puy de Dôme 

13, rue des 4 Passeports - 63000 CLERMONT FERRAND
04 73 36 94 77

Auvergne - Rhône-

Alpes

552 PERRIER Luc Educateur CGT UL CGT AUBENAS – Espace Combegayre – Avenue de Sierre – 07200 AUBENAS 04 75 35 17 33 07

553 PERRON Ludovic
Agent de maîtrise sécurité 

privée
CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

554 PERROT Patricia CFDT
UTI PAYS D'AUVERGNE -Maison des syndicats Place de la Liberté 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 73 31 90 82 63

555 PETIT André-Joël Retraite CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Puy de Dôme 

13, rue des 4 Passeports - 63000 CLERMONT FERRAND
04 73 36 94 77

Auvergne - Rhône-

Alpes

556 PETIT Jean Marc
Employé Commercial Grande 

Distribution
FO UDFO - 38 Rue Raynaud - 63000 CLERMONT FERRAND 04 73 92 30 33 63

557 PETREQUIN Christian Conducteur de machines FO UDFO - Bourse du travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE CEDEX 02 06 08 54 68 58 38

558 PEYRAVERNAY Viven CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Place de l'Hôtel Dieu 42400 SAINT CHAMOND
04 77 22 05 68

06 43 51 65 12
42

559 PEYROT Nicolas Conducteur routier CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 26

560 PHILIBERT Laurent Contrôleur qualité FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

561 PHILIBERT Max Chef de Projet Informatique UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

562 PIALAT Olivier Surveillant De Nuit CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

563 PIAZZA Frédéric CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

564 PIC Olivier Technicien UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

565 PICCOLI Jean-Yves Agent de maîtrise FO UDFO - Maison des Syndicats. 3-5 rue Ronde. BP 50423. 73004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87 73
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566 PICHOT Arnaud Secrétaire général FO FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

567 PIEYRE Frédéric Ouvrier CGT UD CGT VILLEFRANCHE - 21 place Roger Rousset 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

568 PINATEL Michel Ouvrier métallurgiste FO Union Locale FORCE OUVRIERE - Rue de Verdun - 43600 SAINTE SIGOLENE 04 71 05 43 00 43

569 PINHEIRO José CFDT
UTI PAYS D'AUVERGNE -Maison des syndicats Place de la Liberté 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 73 31 90 82 63

570 PLACE Régis Permanent Syndical CFDT UD CFDT de l'AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 31 85 01

571 PLANCHET Denis Retraite CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 16 02 14 87 03

572 PLASSON Thierry Retraite CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

573 PONT Gérard Retraite CGT UL CGT VILLEFRANCHE - Place Roger Rousset – 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

574 PONTET Pascal Retraité FO UD FO Loire - Bourse du Travail - 4 Cours Victor Hugo - 42028 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 04 77 43 02 90 42

575 PORTAY François Retraite CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

576 POUGET David CFDT
UTI PAYS D'AUVERGNE -Maison des syndicats Place de la Liberté 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 73 31 90 82 63

577 POUSSIERE Danielle Déléguée médicale CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC de l'Isère

Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE cedex 2
04 76 23 24 18

Auvergne - Rhône-

Alpes

578 PRADELLE Laurent TOTAL FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

579 PRADES Serge Retraite CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

580 PRIEST Céline Employé UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

581 PROKSCH Herve FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

582 PROSPER Nathalie CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

583 PROST Monique Retraite CGT UD CGT RHONE – 215 cours Lafayette– 69006 LYON 06 03 98 87 51 69

584 PROVOST Norbert Educateur FO UDFO - 1 avenue de Saint Flory - 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00 43

585 PUGET Eric Cadre commercial CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

586 PUGET Nora
Assistante gestion 

exploitation
FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01
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587 PUPAT Olivier Visiteur médical CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 42

588 QUINTANA Patrick CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

589 QUITSCHULA Nadine CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Puy de Dôme 

13, rue des 4 Passeports - 63000 CLERMONT FERRAND
04 73 36 94 77

Auvergne - Rhône-

Alpes

590 RABEL Pierre CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

591 RAFFIER Alexis Conseiller Bancaire FO
Union Locale FORCE OUVRIERE - Maison de l'Instruction - Place du Postel - 43100 

BRIOUDE
04 71 05 43 00 43

592 RAFFOUX Jacqueline Retraite CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

593 RAMEL Jean-Pierre Conducteur process FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 07

594 RAMIREZ Antonio CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

595 RAMOGER Bernard Employé de banque CGT UL CGT 5/9 - 19 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON 04 78 83 92 03 69

596 RANC Jean-Pierre Retraité FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

597 RANDU Jacques Postier FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

598 RAYNAUD Ophélie Multi employeurs FO UDFO de l'Allier - 1 rue Lavoissier - 03100 Montluçon 04 70 02 51 40 03

599 REAUX Nicolas Employé CFDT UTI CFDT PAYS DE SAVOIE - Rue de la Crète - BP37 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 70 74

600 REBE Alain FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

601 REGNIER Jean François Retraite CGT UD CGT CHAMBERY – 77 rue Ambroise Croizat – BP 50307 – 73003 CHAMBERY CEDEX 04 79 62 31 54 73

602 REHIOUI Omar Monteur Echafaudeur CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

603 REJONY Bruno CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Cours Victor Hugo – 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 25 90 89 42

604 RENAUD Pierre Yves Animateur Socio CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

605 RETIF Jean-Marie Retraité FO UDFO de l'Allier - 1 rue Lavoissier - 03100 Montluçon 04 70 02 51 40 03

606 REVEIL Daniel Agent Logistique CGT
Union des Syndicale du Commerce et Services - Bourse du Travail - Place Guichard 

69422 LYON Cedex 03 LYON
04 78 60 56 26 69

607 REVEILLE André Retraité CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42
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608 REYMOND Philippe CGT UD CGT - 215 cours Lafayette - 69006 LYON 04 74 75 53 53 69

609 REYMOND Romuald CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail - Place du Marché 42700 FIRMINY 04 77 10 11 70 42

610 RICHARD Hervé Cadre en entreprise CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 38

611 RIGOLLET Nathalie CGT UD CGT AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 16 48 01

612 RIONDY Carole Agent Administratif CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 73

613 RIPOLL Robert Retraite CGT UD CGT AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 16 48 01

614 RITTON Christian Technicien CGT UD CGT VILLEFRANCHE - 21 place Roger Rousset 69400 VILLEFRANCHE 04 74 65 25 31 69

615 RIVAL Jordan Gestionnaire santé CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 06 88 89 62 18 69

616 ROBASTON Jean Claude Retraite CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

617 ROBBESYN Nathalie Agent de la Poste FO UDFO - Maison des Syndicats. 3-5 rue Ronde. BP 50423. 73004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87 73

618 ROBLET Jean Michel CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38

619 ROCK Frédéric Responsable pédagogique CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

620 ROELANDTS Roger Chargeur FO UDFO - Maison des Syndicats. 3-5 rue Ronde. BP 50423. 73004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87 73

621 ROESCH Frédéric inspecteur d'assurance UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

622 ROLAND Franck Fonction publique territoriale FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

623 ROLLAND  Antoine Retraité FO UD FO Loire - Bourse du Travail - 4 Cours Victor Hugo - 42028 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 04 77 43 02 90 42

624 ROSSI Emmanuel Chargé de Mission
Plasturgie 

(MEDEF)
39 rue de la Cité 69441 LYON Cedex 03 04 72 68 28 28

Auvergne - Rhône-

Alpes

625 ROUCHOUZE Agnès Retraite CNT
UR des Syndicats de la CNT - Salle 15 bis - Bourse du Travail - Cours Victor Hugo 42028 

SAINT ETIENNE Cedex 1
04 77 25 78 04 42

626 ROUHLING Frederic
Responsable espace 

aquatique
FO UDFO - Maison des Syndicats. 29 rue de la Crète. 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15 74

627 ROULET Bernard CFE-CGC
UD CFE-CGC de l'Allier Maison de Associations 

4 quai Turgoy - 03100 MONTLUCON
04 73 36 94 77

Auvergne - Rhône-

Alpes

628 ROULLEAU Gérard Retraite CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43
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629 ROUPSARD Yves Permanent Syndical CGT UL CGT PRIVAS - 25 avenue de la Gare 07000 PRIVAS 04 75 66 76 66 07

630 ROURE Franck Amp CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

631 ROUVEURE Gisèle Postière FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

632 ROUX Jean François Moniteur éducateur CFDT UD CFDT SAVOIE - 77 rue Ambroize Croizat BP 10357 73003 CHAMBERY 04 79 69 06 69 73

633 ROUX Thierry Employé CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 56 68 68 26

634 RUIZ Emmanuel CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

635 RUIZ Pedro CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

636 RUSSIER Christian Agent EDF CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

637 RYASCOFF Pascal Magasinier CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

638 SABEUR Malika Caissière CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

639 SABY Jean-Paul Retraité CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 69

640 SACI Bachir Privé D'Emploi CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

641 SADEG Louisa Retraite CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

642 SAGNARD Claude Agent maîtrise TCL FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

643 SAHAGUIAN Serge Technicien CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

644 SAINT SULPICE David Ingénieur CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

645 SANCHEZ Franck Employé CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 56 68 68 26

646 SANCHEZ-MORENO Maurice Responsable financier CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC de l'Isère

Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE cedex 2
04 76 23 24 18

Auvergne - Rhône-

Alpes

647 SANZANO Nicolas Etudiant UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

648 SAURAT Elodie Technicienne CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

649 SAUREL Jean-Pierre Retraite CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26
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650 SAUSSAC Yvan CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 56 68 68 26

651 SAUVAGE Dominique Chef d'entreprise CGPME CGPME du Rhône - 55 rue du Sergent Michel Berthet 69009 LYON 04 72 53 74 74
Auvergne - Rhône-

Alpes

652 SAVTCHENKO-BELSKY Cyril Responsable développement CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

653 SCHERRER Pierre Retraite CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

654 SCHNEIDER Marie-Paule Retraitée FO UDFO - Maison des Syndicats. 29 rue de la Crète. 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15 74

655 SEGALA Guy Ouvrier Métallurgie CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

656 SEGOND Johan CFDT UD CFDT ISERE - Bourse du travail 32 Avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 04 76 23 31 54 38

657 SEGUIN Frederic TOTAL FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

658 SEIGNE Daniel Retraité CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

659 SENAUD Brian
Employé administratif 

d'entreprise
FO UDFO - 8 Place de la Paix  - 15000 AURILLAC 04 71 48 41 19 15

660 SID Assia Educatrice Technique CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

661 SIMOND Suzanne Retraité CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

662 SIMONET Dominique CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

663 SIMONET Josette Retraite CGT UL CGT MONTLUCON - Place Jean Dormoy 03100 MONTLUCON 06 12 44 81 12 03

664 SORIN Lucie Intermittent CGT
UD CGT ISERE – Bourse du Travail – 32 avenue de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 

02
04 76 09 65 54 38

665 SORIVELLE Charles Distributeur de publicités CNT
UR des Syndicats de la CNT - Salle 15 bis - Bourse du Travail - Cours Victor Hugo 42028 

SAINT ETIENNE Cedex 1
06 21 34 87 14 03

666 SOTON Didier operateur machiniste CFDT Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 Valence 04 75 78 50 50 07-26

667 SOUILLET Alex Formateur CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC de l'Isère

Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE cedex 2
04 76 23 24 18

Auvergne - Rhône-

Alpes

668 SOULIE Michel CGT UD CGT CANTAL - 7 place de la Paix - Bât de l'Horloge 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89 15

669 SOULINHAC Patrick Retraite CGT UL CGT 7/8 – 147 avenue Général Frère – 69008 LYON 04 78 74 98 95 69

670 SOULLIER Kareen Agent Administratif CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26
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671 SOURY Jean Claude Retraite CGT UD CGT HAUTE SAVOIE – 29 rue de la Crête – BP 55 – 74963 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64 74

672 STEMPFLER Franck Enseignant FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

673 STUDER Jacques SG de rédaction CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

674 SURIEUX Pascal CGT UL CGT LOIRE - 2 parc des Comtes du Forez 42600 MONTBRISON 04 77 49 24 92 42

675 TABORDA Cédric Juriste CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

676 TALON Alain Employé CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

677 TAUPELET Didier Responsable logistique FO UDFO - Maison des Syndicats. 3-5 rue Ronde. BP 50423. 73004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87 73

678 TERENZIANI Fabienne
Opératrice de distribution 

directe
SUD 34 route de Clichy 63430 Les Martres d'artiere 06 67 59 22 15 63

679 TERRIER Bernard Retraite CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

680 TESTA Marc CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Rhône 

214 avenue Félix Faure 68441 LYON cedex 03
04 78 53 29 93

Auvergne - Rhône-

Alpes

681 TESTI Jean-Pierre CFE-CGC
Union Départementale CFE-CGC du Puy de Dôme 

13, rue des 4 Passeports - 63000 CLERMONT FERRAND
04 73 36 94 77

Auvergne - Rhône-

Alpes

682 TESTON Yvette Retraite CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 56 68 68 26

683 TEYSSIER Benoît Chef de secteur expéditions FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 07

684 TEYSSIER David Enseignant Spécialisé CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

685 THERON Jean-Jacques Retraite CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

686 THINET Gilles CGT UL CGT LOIRE - 2 parc des Comtes du Forez 42600 MONTBRISON 04 77 49 24 92 42

687 THOLLET Gilles CFDT URI CFDT AUVERGNE Rhône-Alpes - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53 69

688 THOMAS Gérard Retraite CGT
CGT PREVENTION / SECURITE - Bourse du Travail – Place Guichard – Salle 16 - 69003 

LYON
09 52 65 09 93 69

689 THOMAS Luc Agent de sécurité CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 38

690 THOMAS Michel Retraite CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

691 THONNAT  Pierre Conseiller organisme social FO UDFO - 1 avenue de Saint Flory - 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00 43
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692 TIET Aziz CGT
CGT PREVENTION / SECURITE - Bourse du Travail – Place Guichard – Salle 16 - 69003 

LYON
09 52 65 09 93 69

693 TOSONI Patrick CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

694 TOSONI Patrick CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63

695
TOUANGUEU POURRAT 

Laetitia
Conseillère ESF CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

696 TOUMINET Guillaume Cadre CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

697 TOURDE Fabrice COATEX FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

698 TOURON Patrick Conseiller placement FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 26

699 TOUZY Carole Rédacteur Territorial CGT UD CGT CANTAL - 7 place de la Paix - Bât de l'Horloge 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89 15

700 TRIGON Bernard Retraité CGT UD CGT CHAMBERY – 77 rue Ambroise Croizat – BP 50307 – 73003 CHAMBERY CEDEX 04 79 62 31 54 73

701 TRIN Thierry CGT UL CGT CANTAL - Place Charles De Gaulle 15400 RIOM ES MONTAGNES 06 43 74 24 69 15

702 TRUFFA-FILERI Jean-Laurent Conseiller d'éducation UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

703 TSOLAKOS Patrice CGT UL CGT LOIRE - Bourse du Travail – Cours Victor Hugo – 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 25 90 89 42

704 TURPIN Bernard Conseiller Clientèle CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 

VALENCE
04 75 78 50 50 07/26

705 UBEDA Vincent Etudiant  en Droit SUD Union Syndicale Solidaires- 125 Rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06 69

706 UMBROGLIO David CGT UL CGT LOIRE - 2 parc des Comtes du Forez 42600 MONTBRISON 04 77 49 24 92 42

707 UNGER Mathilde Retraitée SUD Solidaires  12 bis rue des Trembles 38100 Grenoble 06 56 79 17 70 38

708 VACHERON Thomas Auditeur CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

709 VALERA Pascal Chauffeur Routier CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

710 VALETTE Stéphanie Employée CGT UD CGT HAUTE LOIRE - 4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21 43

711 VALLET Alain Employé CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 56 68 68 26
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712 VALYI Gérard Retraité CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 73

713 VAPILLON Jean-Francois TOTAL FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

714 VEGLIANTI André Agent de maitrise UNSA UD UNSA 63 - Maison du Peuple - 29 rue Gabriel Péri 63000 CLERMONT-FERRAND 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

715 VELARD Patrick Retraité SUD 7 petite rue des Faubourgs 63960 Veyre Morton 06 74 78 40 04 63

716 VERCASSON Didier Ouvrier Tanneur CGT UL CGT ANNONAY - 20 rue Henri Guironnet 07100 ANNONAY 04 75 33 21 16 07

717 VERDIER Gilbert Retraité UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

718 VERHEYDE Vincent Responsable espace escalade FO UDFO - Maison des Syndicats. 29 rue de la Crète. 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15 74

719 VERNE Gilles Aide Soignant CFDT UD CFDT de l'AIN - 3 impasse Alfred Chanut 01000 BOURG EN BRESSE 04 74 22 31 85 01 - 69

720 VESNE Walter
Technicien labo

TOTAL 
FO UD FO - 214 Avenue Félix Faure. BP 3062. 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 24 93 69

721 VIALLARD Michel
Conducteur routier sans 

emploi
CFTC UR CFTC Rhône-Alpes - 214 avenue Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 18 57 42

722 VIGNAL Thierry Pré-Retraite UNSA UR UNSA Auvergne-Rhône-Alpes - 26 rue Verlet-Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
Auvergne - Rhône-

Alpes

723 VIGOUROUX Claire Conseiller clientèle FO UDFO - Maison des Syndicats. 17 rue Georges Bizet.  26000 VALENCE 04 75 82 40 40 07

724 VILLENEUVE Bruno Conseiller dans l'insertion CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

725 VOISIN Jean-Louis Employé de banque FO UDFO - Maison des Syndicats. 3 impasse Alfred Chanut.  01000 BOURG EN BRESSE 04 74 21 07 07 01

726 VOUILLAT Véronique Assistante Direction CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

727 WAQUET Eric Ouvrier CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69
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728 WEISS Stéphanie Ingénieur cadre CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 06 09 86 90 90 69

729 YOUSFI Rachid Câbleur Opérateur CFDT UTI CFDT LYON ET METROPOLE - 214 Avenue Félix Faure 69441 LYON CEDEX 03 04 78 53 21 91 69

730 ZAHER Karima Secrétaire CFDT
UTI CFDT LOIRE- HAUTE LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT 

ETIENNE CEDEX
04 77 32 11 91 42

731 ZEIMETZ Nicolas Téléconseiller CFDT UD CFDT LOIRE - Bourse du Travail Cours Victor Hugo 42028 SAINT ETIENNE CEDEX 04 77 32 11 91 42 - 69

732 ZERAIBI Nacer Educateur social FO UDFO - Maison des Syndicats. 3-5 rue Ronde. BP 50423. 73004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87 73

733 ZUCCHIATTI Aurélie Employée CGT
UD CGT PUY DE DOME – Maison du Peuple – Place de la Liberté – 63000 CLERMONT 

FERRAND
04 26 07 78 60 63


